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SECTION 1. STRATEGIE 
 

1.1. DESCRIPTION DE LA STRATEGIE DE CONTRIBUTION DU PROGRAMME 

OPERATIONNEL A LA STRATEGIE UE 2020 

1.1.1. Introduction 

 
La Franche-Comté est une région de 1 173 000 habitants, répartis sur un territoire de 16 200 km² qui 
recouvre une grande partie du Massif du Jura (qui s’étend jusqu’à la région Rhône-Alpes, sur le 
département de l’Ain). Façonnée par sa géographie et construite par son histoire, elle doit aujourd’hui 
faire face à plusieurs défis majeurs. La Région et l’Etat, à travers notamment différents schémas, ont 
élaboré les éléments d’une stratégie visant à répondre aux enjeux prioritaires du territoire.  
 
C’est en effet par la mobilisation conjointe et complémentaire des fonds communautaires, 
nationaux, régionaux et infrarégionaux que la région Franche-Comté proposera des solutions 
adaptées aux enjeux relatifs à l’emploi, à la formation et à la compétitivité sur l’ensemble de son 
territoire. 
 
Ces solutions s’articulent avec les objectifs de la stratégie Europe 2020, adoptée par le Conseil 
européen du 17 juin 2010 afin de lutter contre la crise et de créer les conditions favorables à une 
croissance européenne intelligente, durable et inclusive : 

- une croissance intelligente : développer une économie fondée sur la connaissance et 
l’innovation ; 

- une croissance durable : promouvoir une économie plus efficace dans l’utilisation des 
ressources, plus verte et plus compétitive ; 

- une croissance inclusive : encourager une économie à fort taux d’emploi favorisant la 
cohésion sociale et territoriale. 

 
En cohérence avec ces objectifs, la Franche-Comté propose de décliner son programme opérationnel 
2014/2020 en 6 axes :  

- Axe prioritaire n° 1 : Assurer le développement et la pérennité de l’économie franc-comtoise 
en soutenant l’innovation, la recherche et la compétitivité des secteurs de production et de 
services 

- Axe prioritaire n° 2 : Promouvoir l’utilisation intelligente des TIC en faveur de la société  
- Axe prioritaire n° 3 : Assurer un développement durable de la Franche-Comté en limitant sa 

consommation énergétique 
- Axe prioritaire n° 4 : Mettre la formation et la qualification au service d’une économie locale 

pourvoyeuse d’emplois  
- Axe prioritaire n° 5 : Favoriser une approche intégrée du développement urbain durable 
- Axe prioritaire n° 6 : Promouvoir un développement touristique durable du Massif du Jura 
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1.1.2. Présentation de la Franche-Comté 

 
La Franche-Comté est une région qui s’étend sur 16 202 km2 (soit 3% du territoire national 
métropolitain) et qui dispose d’une grande diversité de terroirs et d’activités. Profitant d’un patrimoine 
naturel remarquable (cours d’eau, lacs, montagnes, forêts), la Franche-Comté, encadrée par les deux 
massifs montagneux du Jura et des Vosges, est une terre de contrastes aux paysages boisés (2

ème
 

région française pour son taux de boisement, soit 43% du territoire) et façonnés par l ’eau (5 350 km 
de cours d’eau). Elle s’attache à préserver ce patrimoine naturel, jamais loin des centres urbains, tout 
en rendant son territoire accessible.  
 
La Région Franche-Comté s’étend sur 4 départements (Doubs, Jura, Haute-Saône, Territoire de 
Belfort) et compte 1 173 000 habitants au 1

er
 janvier 2011, soit une densité de population d’environ 72 

habitants au km². Elle compte 230 km de frontière avec la Suisse.  
 
 

 Une économie à dominante industrielle et productive 

Parmi les premières régions industrielles de France, la Franche-Comté bénéficie d’une position de 
leader sur plusieurs secteurs industriels phares (automobile, mécanique et métallurgie, 
microtechniques dont horlogerie et lunetterie, forêt bois, agro-alimentaire, plasturgie, énergie). 
Le tissu économique régional voit coexister de grands groupes industriels et un tissu dense de PME, 
dont de nombreux sous-traitants. L’économie de proximité est développée de manière relativement 
homogène sur le territoire (artisanat : 59 000 emplois, économie sociale et solidaire : plus de 43 000 
emplois, services à la personne : 32 000 emplois). 
 
La Franche-Comté est la 2

ème
 région ouvrière de France, avec 29,5% des salariés (contre 12,5% en 

moyenne nationale) mais la 13
ème

 région de France pour la part des cadres dans l’emploi effectif total 
(5,3% des salariés, contre 9,3% en moyenne nationale) : 
Le relativement faible niveau de formation de la population active constitue une fragilité potentielle ; le 
taux de scolarisation en Franche-Comté est d’ailleurs inférieur à la moyenne nationale et de nombreux 
étudiants quittent le territoire, en cours ou en fin d’études. 
La démographie salariale constitue également un enjeu fort, au sein des filières industrielles, 
globalement vieillissantes. 
 
 

 Un décrochage de l’économie et une situation de l’emploi en demi-teinte 

La Franche-Comté connait une croissance du PIB équivalente à l’inflation depuis le milieu des années 
2000, qui ne permet pas de créer des emplois de manière significative, y compris hors contexte de 
crise économique et financière. Cette absence de croissance s’explique par la spécialisation 
industrielle régionale sur des secteurs en récession depuis le début des années 2000 à l’échelle 
européenne, et du manque de dynamisme des autres secteurs (construction, commerce, services), 
qui ne parviennent pas à combler le déclin industriel.  
Le sous-développement de certaines filières, habituellement considérées comme des relais de 
croissance potentiels (filières vertes et éco-industrie, TIC, services aux entreprises, tourisme), par 
rapport au niveau national, peut contribuer à expliquer ce décrochage relatif : 
La situation en matière d’emploi est extrêmement contrastée sur le territoire : les zones d’emploi de 
Belfort- Montbéliard-Héricourt et Besançon concentrent 60% des 460.000 emplois régionaux. Par 
ailleurs, si le taux de chômage reste globalement inférieur à la moyenne nationale, il se révèle 
extrêmement variable, d’une zone d’emploi à l’autre : largement au-dessus de la moyenne nationale 
pour la zone « Belfort-Montbéliard- Héricourt », en lien avec la crise du secteur automobile et en-
dessous de la moyenne nationale pour la zone frontalière suisse. 
 
 
 

 Une région ouverte vers l’extérieur 
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De très nombreux échanges et coopérations avec les autres régions (notamment : Alsace, 
Bourgogne, Rhône-Alpes, Lorraine) aboutissent à la mise en place de projets structurants 
interrégionaux (pôles de compétitivité, fonds d’amorçage…). 
Par ailleurs, la région compte plus de 23 000 travailleurs frontaliers avec des conséquences fortes sur  
l’économie locale (création de richesse dans l’économie résidentielle, difficultés de recrutement pour 
les entreprises en zone frontalière). 
 
 

 Une ruralité encore préservée et des pôles urbains en structuration 

La moitié de la croissance démographique régionale s’est concentrée, depuis 1999, dans les espaces 
périurbains. 45% de la population vit dans les aires urbaines de Besançon et Belfort/Montbéliard. 
Toutefois, avec un territoire composée de très nombreuses communes (1785 communes), la ruralité 
se maintient mieux en Franche-Comté que dans le reste du territoire national ; 
 
Le territoire urbain franc-comtois est multipolaire. Face à ce constat, les agglomérations de la région 
se structurent en « pôles métropolitains » (article 20 de la loi du 16 décembre 2010 et loi de 
modernisation de l’action publique et d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014). 
Le Nord Franche-Comté a vocation à se structurer notamment  autour des agglomérations de Belfort 
et Montbéliard. Plus largement, une unité géographique existe aujourd’hui, et s’étend sur trois 
départements (Doubs, Haute-Saône, Territoire de Belfort). Il s’agit du plus grand pôle démographique 
et industriel continu sur l’axe Rhin-Rhône avec 135 000 emplois (30% de l’emploi régional) et environ 
310 000 habitants. 9 communes sont identifiées au titre de la nouvelle géographie de la politique de la 
ville, dont 8 font partie des deux agglomérations pré-citées. 
Le Pôle métropolitain Centre Franche-Comté, constitué en syndicat mixte depuis janvier 2013, s’étend 
également sur trois départements (Doubs, Haute-Saône, Jura) et se compose des communautés 
d’agglomérations du Grand Besançon, du Grand Dole, de Vesoul, de l’Espace Communautaire de 
Lons-le-Saunier et de la Communautés de communes du Larmont. Il compte plus de 320 000 
habitants et 151 000 emplois. 5 communes sont identifiées au titre de la nouvelle géographie de la 
politique de la ville. 
 
 

 Une attractivité insuffisante 

Le caractère rural et « multipolaire » de la Franche-Comté influe défavorablement sur son attractivité 
auprès des investisseurs exogènes. Par ailleurs, en raison d’un solde migratoire défavorable, la 
croissance démographique régionale est inférieure au niveau national, induisant un véritable risque de 
perte de compétences pour la Franche-Comté. 
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1.1.3. Positionnement de la région au regard de la stratégie UE 2020 

Situation  
UE

1
 / France

2
 / Franche-Comté 

Objectif 2020  
UE/ France

3
/Franche-Comté  

EMPLOI 

Indicateur : taux d’emploi des 20-64 ans (%) 

UE  
68 % (2005) 
68,5% (2012) 

UE  
75 %  

France  
69,4 (2005) 
69,3% (2012) 

France  
75% 

Franche-Comté  
En 2010, ce taux atteint 70,6 %

4
 en Franche-Comté, dépassant de 0,5 point le taux d’emploi médian européen. 

R §D 

Indicateur : investissements dans le secteur de la R&D (Dépense intérieure brute de RD en %/PIB) 

UE  
1,82% (2005) 
2,03% (2011) 

UE  
3% 

France  
2,11% (2005) 
2,25% (2010)  

France  
3 % 

Franche-Comté  
2,87% (INSEE 2009) 
La Franche-Comté est la troisième région française pour son effort en matière de recherche rapportée au PIB. 

ENVIRONNEMENT 

Indicateur : émissions de gaz à effet de serre (par rapport à une valeur de référence de 1990) 

UE  
Émissions de gaz à effet de serre – année de base 1990 – indice : 100 
Valeur pour 2010 : 85 

UE : - 20 % par rapport à la valeur de référence de 1990 soit 80  
 

France  
Valeur pour 2010 : 93 

France : - 14 % (2005 -2020) soit 86 

Franche-Comté  
En Franche-Comté, le pouvoir de réchauffement global (PRG), qui mesure la contribution des émissions de gaz à effet de serre au réchauffement 
climatique, est de 12,9 tonnes de CO2 émis par habitant contre 12,2 pour la médiane des régions françaises. La région est la 10

e
 région française 

pour l’importance de son PRG par habitant
4
. 

Une politique volontariste est menée permettant d’atteindre en 2020 une diminution de 20% de la demande en énergie primaire par rapport au 
scénario de référence. Un engagement pour réduire les émissions de gaz à effet de serre directes de 20% en 2020 et viser l’objectif du « facteur 4 » 
à 2050 (diminution de 75%) par rapport aux valeurs de 2008

5
 a été pris par l’intermédiaire du SRCAE. 

ENERGIES RENOUVELABLES 

Indicateur : part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie (%) 

UE  
8,5% (2005) 
13% (2011) 

UE  
20 % 

France   
9,2% (2005) 
11,5 % (2011) 

France  
23 %  

Franche-Comté  
Cet indicateur n’étant pas connu au niveau régional, une manière de s’en approcher est de ne considérer que la production d’électricité renouvelable 
dans la consommation finale d’électricité. En Franche-Comté, la part d’électricité renouvelable dans la consommation est de 11,3 % alors que la 
médiane des régions françaises se situe à 8,1 %. Cela s’explique en premier lieu par le fait que la production d’électricité renouvelable est largement 
dominée par la production hydraulique (88 % en 2008)

4
. 

On retrouve dans le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) les objectifs volontaristes visés par la Franche-Comté, notamment 
celui de porter à 32% la part de la production d’énergies renouvelables (EnR) dans la consommation d’énergie finale en 2020, au-delà du cadre 
règlementaire européen et national. 

EFFICACITE ENERGETIQUE 

Indicateurs : consommation d’énergie primaire, consommation d’énergie finale 
en Mo de tonnes en équivalent pétrole 

                                                      
1 Source : Eurostat 
2 Source : données nationales reprises dans les tableaux de bord UE2020 
3 Position paper, PNR 
4 Source : « La région Franche-Comté en Europe : positionnement au regard de la stratégie Europe 2020 », INSEE, 2010. 
5 Source : Schéma Régional Climat Air Energie 
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Intensité énergétique (consommation intérieure brute d’énergie rapportée au PIB) 

UE 
consommation d’énergie primaire :  
1702,8 (2005)  
1583 (2011) 
Consommation d’énergie finale :  
1191,9 (2005)  
1103,3 (2011) 

UE   : +20% d’efficacité  par rapport à 2005 soit  
consommation d’énergie primaire : 1474 
Consommation d’énergie finale : 1078 

France  
262,063 (2005) 
256, 580 (2010) 

France : en cours  
 

Franche-Comté  
1990 et 2008, la région Franche-Comté a diminué son intensité énergétique de 2 points, nettement moins qu’au niveau national (- 14 %). Elle 
appartient à la moitié des régions françaises ayant le moins réduit son intensité énergétique, mais en poursuivant sur cette tendance, il est très 
probable que l’objectif soit atteint en 2020.

6
 

EDUCATION 

Indicateur : part de la population de 18 à 24 ans ayant quitté prématurément le système scolaire (%) 

UE  
15,8 % (Eurostat, 2005) 
12,8 % (Eurostat, 2012) 

UE  
10% 

France  
 12,2% (2005) 
 11,6% (2012) 

France  
9,5% 

Franche-Comté 
13,1% (Eurostat, 2012) 

FORMATION 

Indicateur : part de la population âgée de 30 à 34 ans diplômée de l’enseignement supérieur (%) 

UE   
28% (Eurostat, 2005) 
35,8 % (Eurostat, 2012) 

UE  
40% 

France  
37,7 % (2005) 
43,6 % (2012) 

France  
50 % 

Franche-Comté  
37,8% (chiffres 2009, les territoires français au regard des objectifs de la stratégie Europe 2020, édition sept 2013, DATAR) 

PAUVRETE 

Indicateur : nombre de personnes confrontées au risque de pauvreté et d’exclusion sociale 

UE :  
123 892 000 soit 25,6% de la population  (Eurostat, 2005) 
119 758 000 soit 24,2% (Eurostat, 2011) 

UE 
réduction d’au moins 20 millions le nombre de personnes concernées 

France :  
14,1 % de la population concernée en 2011 (Eurostat) 
11,7  millions de personnes concernées (2010) 
19,% de la population concernée en 2012 (données Eurostat) 

France :  
réduction d’au moins 1,6 millions le nombre de personnes concernées 
 

Franche-Comté 
La Franche-Comté est la 6

ème
 région la moins pauvre de France métropolitaine. En 2011 13,1% des franc-comtois vivent sous le seuil de pauvreté 

contre 14,3% en France métropolitaine.  

                                                      
6
 Source : « La région Franche-Comté en Europe : positionnement au regard de la stratégie Europe 2020 », INSEE, 2010 
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1.1.4. Description de la stratégie  

 

A/ L’innovation et la compétitivité, moteurs dans le champ de la 
recherche et de l’économie 

 
La région Franche-Comté présente une structure économique industrielle forte : le poids de ce secteur 
en faisait la première région industrielle de France en 2009 (26,9% de l’emploi de la région) avec 
comme corollaire une part importante d’ouvriers dans la population active (32 %), en lien avec le 
système productif

7
. 

Le tissu industriel franc-comtois est ainsi caractérisé par la présence de nombreuses activités 
productives avec des filières traditionnelles de qualité (automobile, microtechniques, plasturgie, 
agroalimentaire…) soutenues par quatre pôles de compétitivité (Microtechniques, Véhicule du futur, 
Vitagora et Plastipolis) et également des filières émergentes (énergie, hydrogène, santé, éco-
construction, services, industries créatives -350 entreprises et 2500 emplois à ce jour-,…). 

Les grands groupes, dont les centres de décision sont souvent localisés hors du territoire, permettent 
à la région d’avoir des entreprises performantes, exportatrices et capables de mener leur propre R&D. 
Ils mobilisent un réseau de sous-traitants de proximité, PME-PMI dont le siège social est localisé en 
Franche-Comté mais qui sont fortement dépendantes de leurs donneurs d’ordres. 

Par ailleurs avec  l’apparition des premières coopératives au XIIIème siècle,  la Franche-Comté est le 
berceau de l’Economie sociale et solidaire en France. Cette culture coopérative historique en fait une 
région initiatrice d’innovations et d’expérimentations, dans laquelle le développement de l’ESS connait 
un fort soutien politique. Aujourd’hui, l’économie sociale et solidaire pèse 11% de l’emploi salarié et 
15% de l’emploi privé en Franche-Comté, soit plus de 45 000 personnes réparties dans près de 4 000 
établissements et représentant plus de 11% de la richesse économique régionale.   
 
En tant que région industrielle, la Franche-Comté subit durement les conséquences de la crise 
économique. En effet, la situation de l’emploi, qui restait relativement dynamique de mi-2010 à mi-
2011, s’est renversée depuis. Ce renversement a été plus marqué en Franche-Comté que dans les 
autres régions et s’est amplifié à partir du second trimestre 2012. Alors que l’emploi industriel avait 
résisté en 2011 (+ 0,8 %), il diminue progressivement tout au long de l’année 2012 pour atteindre un 
recul de 1,5 % par rapport à la fin 2011

8
.  

 
Dans ce contexte, la pérennité des activités industrielles mais aussi le devenir de l’emploi sont 
largement dépendants de la performance et de la compétitivité des entreprises et de leurs salariés, de 
leur capacité à innover et de la capacité des territoires à offrir un environnement adapté à leurs 
besoins (en matière de formation, d’enseignement supérieur et recherche, d’accessibilité, de présence 
de services de qualité, etc…).  
 
  

                                                      
7 Source : SRDE, Région Franche-Comté, 2013 
8 Source INSEE, 2012 
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 Le renforcement de la capacité de RDI 

 

 Source : Diagnostic Territorial Stratégique (DTS) 

 
 
La région Franche-Comté présente un profil résolument innovant : elle est la 3

ème
 région de France 

pour son effort en recherche. La part des dépenses consacrée à la recherche représente près de 
2,9% du PIB régional en 2011 soit un chiffre déjà très proche de la cible fixée au niveau national et 
européen par la Commission européenne.  
Cependant, l’effort de recherche est principalement (87%) porté par entreprises dans les secteurs 
automobile, mobilité et énergie, qui place la région Franche-Comté dans les toutes premières régions 
françaises (DIRDE/PIB de 2.5% en 2011). Le poids de la recherche publique reste très faible, plaçant 
la région à la 18

ème 
position nationale avec une dépense de recherche publique de seulement 0.37% 

(DIRDA/PIB en 2011
9
).  

Le déséquilibre recherche publique/recherche privée se constate également  sur le nombre de 
chercheurs puisque 80% des effectifs de recherche sont localisés dans les entreprises.  

 
Par ailleurs, la recherche privée portée par quelques grands groupes se diffuse plutôt faiblement vers 
les PME franc-comtoises qui, pour certaines, ont des difficultés à s’approprier l’innovation. De 
nombreuses PME du territoire n’ont par ailleurs pas la taille critique pour innover et s’internationaliser 
(80% d’entreprises de moins de 10 salariés) et ont pour ce faire impérativement besoin de se 
regrouper, et de fonctionner avec des logiques de réseaux

10
. 

 
Il est essentiel de renforcer le secteur de la recherche publique et sa capacité à accompagner le 
secteur industriel franc-comtois. Ceci semble d’autant plus important que la Franche-Comté héberge 
une seule des 45 infrastructures de recherche françaises (centrale de technologie MIMENTO) et un 
seul équipement d’excellence (Oxillator IMP) sur son territoire

11
. Les très grandes infrastructures de 

recherche sont susceptibles de s’inscrire dans l’ESFRI. Pour la Franche-Comté il s’agit notamment de 
la centrale MIMENTO et de plusieurs projets en réseau auxquels la Région participe comme par 
exemple le Centre de Ressources Biologiques (CHRU, UFC) ; l’infrastructure nationale F-CRIN, les 
équipements d’excellence (EquipEx OSC IMP, ROBOTEX et REFIMEVE+)... 

La R&D est de plus en plus envisagée avec une approche « transversale ». Les technologies clés 
génériques sont des « briques » combinables entre elles, essentielles à la fabrication d’une vaste 
gamme de produits et d’applications à forte valeur ajoutée irriguent l’ensemble du tissu industriel, 
quels que soient la taille de l’entreprise et son secteur d’activité, du plus traditionnel à la haute 
technologie. Le potentiel des technologies clés génériques est considérable pour la compétitivité et la 
prospérité économique. Aujourd’hui, l’atout de FEMTO-ST et de la plateforme MIMENTO est de 

                                                      
9 Source ; INSEE – observatoire des territoires, 2011 
10 Source : SRDE, Région Franche-Comté, 2013. 
11 Infrastructure de recherche 2012-2020, MESR, octobre 2012 ; Diagnostic territorial Bourgogne Franche-Comté, MESR, 
décembre 2013 
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maîtriser certaines technologies clés génériques (photonique, micro-nano) et de posséder les 
équipements pour les développer, en partenariat avec des industriels. 

Le développement de plateformes technologiques, sur les domaines stratégiques identifiés dans le 
cadre de la RIS3, devrait permettre de renforcer la capacité à valoriser les travaux issus de la 
recherche et transformer les idées novatrices et les technologies en nouveaux produits et services. 
L’accès des PME à des plateformes technologiques est en effet indispensable pour leur permettre de 
tester la faisabilité de leurs idées et des projets et ainsi de mieux exploiter leur capacité d’innovation.    

 
Parallèlement, l’appareil universitaire franc-comtois est en cours de structuration ; le rapprochement 
avec la Bourgogne via la création d’une Communauté d’Universités et d’Etablissements vise 
précisément à renforcer l’attractivité et la visibilité du monde universitaire dans les deux régions ainsi 
que sa masse critique. 
 
Le programme opérationnel entend ainsi répondre à trois enjeux propres à la Franche-Comté, 
identifiés par le DTS en octobre 2012, et par les différents schémas et diagnostics régionaux 
(STRATER, SRI, SRDE…) : 
 

- un enjeu de concentration de l’action sur les domaines identifiés dans le cadre de la 
démarche de spécialisation intelligente en respectant les 3 critères fondamentaux que sont : 
la masse critique, l’avantage concurrentiel de niveau mondial et l’effet diffusant (cf. document 
stratégique annexé –RIS3) ; 

- un enjeu de mobilisation et de diffusion du potentiel d’innovation auprès des entreprises, lié à 
la présence d’une recherche privée dynamique et à la structuration d’un appareil de formation 
et d’enseignement supérieur reconnu d’excellence, notamment en sciences pour l’ingénieur ;  

- un enjeu plus « transversal » de développement des connaissances et la capacité d’innover 

au niveau des acteurs principaux de l’innovation – entreprises et laboratoires de recherche, 

avec notamment une attention particulière portée aux PME. 
 
La Région Franche-Comté entend donc répondre à ces enjeux grâce au FEDER en participant à la 
structuration de la recherche régionale, en renforçant les programmes de recherche, notamment dans 
les domaines d’actions stratégiques identifiés par la RIS3 et en organisant les conditions nécessaires 
au transfert des résultats de la recherche vers les entreprises. 
 

En Franche-Comté, les domaines de spécialisation identifiés, à ce jour, dans le cadre du processus 
de travail itératif de la RIS3, sont : 

- les microsystèmes ;  
- les microtechniques et les marchés du luxe (bijouterie, lunetterie, maroquinerie, 

horlogerie…) ;  
- les produits alimentaires durables du terroir ;  
- les véhicules communicants et conduite automatisée et services de mobilité ;  
- les véhicules économes en ressources ;  
- l’intégration et l’efficacité des systèmes énergétiques ;  

- l’usage des technologies de l’information et de la communication en réponse aux 
enjeux sociétaux ; 

- … 
N.B. : d’autres domaines pourraient être mis en avant d’ici 2020. 
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 Pour une compétitivité renforcée du secteur productif régional 

 
Comme cela a été souligné dans le position paper de la Commission européenne et dans le PNR

12
 de 

la France, les régions françaises souffrent d’un manque de compétitivité. La région Franche-Comté 
devra orienter son action vers plusieurs volets, permettant aux entreprises de gagner en compétitivité :  
promotion de l’entreprenariat, pour exploiter les nouvelles idées dans le cadre des filières émergentes 
mais aussi pour revaloriser les métiers industriels, soutien à la création d’entreprises pour passer de 
l’idée à la mise en œuvre active des projets, structuration des filières économiques,  appui aux 
entreprises sociales et solidaires, amélioration de l’accès au financement pour les PME et les TPE. 
 
 

o Création/transmission d’entreprises : 

 
Enfin, la Franche-Comté est un territoire où la création d’entreprises doit être renforcée et stimulée. 
Comparé aux autres régions françaises, le taux de création d’entreprises en Franche-Comté est 
généralement inférieur au taux national (13.9% en 2013 en Franche-Comté, contre 15.3% en France 
en 2012)

13
. Il est donc nécessaire d’encourager et de favoriser l’entrepreneuriat. Cet objectif s’inscrit 

dans la SRDE qui prévoit d’augmenter le flux de créations d’entreprises en vue d’atteindre un niveau 
au moins égal à la moyenne nationale, tout en maintenant un fort taux de survie des entreprise 
créées. 
 
Dans ce cadre, les dispositifs de soutien à la création et au développement d’entreprises constituent 
un levier de sécurisation de la qualité et de la viabilité des projets. Les travaux de recherche sur 
l’entreprenariat ont démontré que l’accompagnement des projets et de leurs porteurs en phase 
d’amorçage est un élément essentiel de leur réussite : 5 ans après leur création, 70 % des entreprises 
aidées existent encore, contre 46 % pour les entreprises non accompagnées. 
 

Ce phénomène est particulièrement important pour les entreprises de l’économie sociale et 
solidaire (ESS). Une étude nationale réalisée en 2012 pour l’ARF et la Caisse des Dépôts a mis en 
évidence le besoin d’un accompagnement spécifique pour les projets de création d’entreprises de 
l’ESS. La création d’entreprises industrielles, artisanales ou sociales et solidaires implique de se 
focaliser non seulement sur le « passage à l’acte » mais également sur les étapes allant de l’éveil 
entrepreneurial au développement d’un potentiel entrepreneurial, puis à la décision d’entreprendre.  
 

Le tourisme constitue un des volets de l’économie régionale pour lequel la création 
d’entreprises et d’emplois est le plus prometteur. La compétitivité des hébergements (hôtels, 
campings, hébergements collectifs) et des sites touristiques constituent un enjeu particulièrement fort, 
et pas seulement dans le Massif du Jura (cf axe 6). Il convient de favoriser la création-transmission de 
ces entreprises et de développer une offre attractive d’hébergements et de services de qualité pour 
répondre au mieux aux attentes des clientèles dans toute la région. 
 
Tous secteurs confondus, les entreprises régionales se trouvent dans le contexte d’une forte 
proportion de départs à la retraite de cadres dirigeants (23% des dirigeants d’entreprises ont 55 ans et 
plus). Une entreprise franc-comtoise sur six y sera confrontée au cours de la période 2014-2020. Il y a 
donc un enjeu majeur à sécuriser la transmission de ces entreprises, afin que de nouveaux dirigeants 
puissent en assurer le développement. 
 
  

                                                      
12

 Programme National de Réforme 
13

 Source INSEE, données 2012 - 2013 
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o Soutien à la compétitivité, basé sur deux volets (volet collectif et volet individuel) : 

En Franche-Comté, les filières économiques sont variées et sont souvent ancrées localement sur le 
territoire. Cet ancrage territorial rend difficile une approche d’ensemble et implique la nécessité 
d’organiser et structurer les filières. En effet, le tissu économique de la région est composé d’une large 
part de TPE (93% des entreprises comptent moins de 10 salariés

14
), qui n’ont pas les moyens de 

mettre en place seules des actions (communication, innovation, diversification produit/marché) leur 
permettant d’augmenter leur compétitivité. La conduite d’actions collectives, portées par les filières, 
est un moyen de mutualiser les compétences et les ressources, permettant ainsi aux entreprises de 
petite taille de bénéficier de la visibilité et de la notoriété de la filière à laquelle elles appartiennent. 
Ces actions collectives profitent bien à l’ensemble de la filière, et pas seulement aux entreprises qui y 
participent et constituent un moyen de renforcer la compétitivité de toutes les entreprises franc-
comtoises.   
 
Par ailleurs, la dépendance de l’activité des entreprises (mono-client ou mono-marché) est forte en 
Franche-Comté, avec par exemple la place prépondérante de la filière automobile et des emplois liés. 
Cela engendre une fragilité pour les entreprises et il est nécessaire pour les pérenniser de les aider à 
diversifier leurs activités. Le développement à l’international est une des voies de diversification, mais 
la taille des entreprises franc-comtoises (effet de seuil) est un frein à cette voie de développement. Il 
est nécessaire de les accompagner pour atteindre la taille critique permettant l’internationalisation de 
leur activité.  
 
Le numérique concourt également à la compétitivité des entreprises, voir ci-dessous. 
 

 

B/ Une stratégie régionale qui s’appuie sur une promotion 
intelligente des TIC 
 
Au-delà, de la dimension technologique, le numérique est la clé de la participation de la Franche-
Comté à la société de la connaissance qui appuie son développement sur des services à forte valeur 
ajoutée.  
 
 

 La promotion des TIC pour améliorer la compétitivité des entreprises : 

 
Le territoire franc-comtois se caractérise par un décalage assez conséquent avec les objectifs fixés 
dans le cadre de l’Agenda numérique européen et est potentiellement confronté à un important retard 
numérique qui risque encore de s’accroître sous l’effet des fractures sociales et territoriales.  De 
nombreux secteurs économiques ont encore une utilisation faible des technologies de l’information et 
des communications, ce qui a un impact négatif sur la  compétitivité de la région. 
 
Il ressort du DTS mais aussi de la RIS3 que l’économie numérique a un fort rôle à jouer tant dans 
l’amélioration de la compétitivité des PME et dans leur accès à l’écosystème d’innovation 
(performance des PME, développement des services, coopération inter-entreprises…)  que dans le 
désenclavement des zones rurales et défavorisées. 

 
En effet, une étude  réalisée par le cabinet McKinsey en mars 2011 a montré la contribution du 
numérique à la croissance (à hauteur de 25 % pour la croissance du PIB et de 25 % pour la création 
nette d’emplois) et son effet levier sur la marge opérationnelle (1 euro investi dans le numérique se 
traduit par 2 euros de marge opérationnelle). De plus, le secteur numérique apparaît parfaitement 
adapté aux particularités de l’économie franc-comtoise, d’une part, par sa capacité à susciter de 
l’innovation au sein des filières industrielles déjà fortement implantées et, d’autre part, en constituant 
une voie de diversification du tissu économique. 

                                                      
14

 Source INSEE, 2011 
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Cependant, en Franche-Comté, le poids du secteur numérique est très faible (seulement 1,8 % de 
l’emploi salarié régional, contre 3,3 % en moyenne en France métropolitaine), en particulier  sur les 
aspects immatériels du secteur (seulement 16 % des salariés du secteur numérique régional, contre 
38 % en moyenne en France métropolitaine),  et la filière est constituée pour l’essentiel de très petites 
entreprises (6,9 salariés en moyenne et seulement 2,3 pour les services immatériels, contre 
respectivement 8,7 et 5,4 en moyenne en France métropolitaine)

15
 .  

La faible densité du tissu économique numérique local et son manque de mobilisation dans les appels 
à projets nationaux montrent que le développement du secteur TIC doit être fortement accompagné. 
Cependant l’effet diffusant est potentiellement fort, c’est pourquoi le développement des TIC constitue 
un axe transversal de la RIS3, qui doit être mise en œuvre dans le cadre d’une approche globale. 
 
Comme la plupart des autres régions françaises, la Franche-Comté est marquée par un phénomène 
de périurbanisation. Ainsi, 52 % de la croissance démographique régionale est imputable aux espaces 
périurbains des grand pôles. Mais la Franche-Comté connaît aussi une évolution de sa population 
rurale supérieure à celle des autres régions françaises (+ 0,34 % contre – 0,2 % entre 1999 et 2008). 
Ce double phénomène explique en partie l’augmentation des navettes domicile-travail (+ 17% entre 
1999 et 2008). Une telle évolution est propice au développement du télétravail. Ce dernier peut 
s’effectuer au domicile, mais également au sein d’espaces de co-working qui favorisent la mise en 
commun des savoirs et l’innovation.  
 
Cette répartition territoriale de la population et la raréfaction des commerces de proximité renforcent 
par ailleurs l’intérêt de la vente en ligne. Il s’agit cependant d’un domaine qui connaît un retard 
généralisé en France (en 2013 seules 10,8 % des PME vendaient en ligne, contre 13,9 % en 
moyenne dans l’Union européenne et 26,4 % au Danemark) et qu’il convient d’encourager. 
 
 

 La promotion des TIC par le développement des usages :  

 
Au-delà de ces enjeux socio-économiques cruciaux pour la Franche-Comté, le numérique doit 
permettre d’accompagner spécifiquement certaines évolutions de la société dans le sens d’une 
meilleure cohésion sociale et territoriale. 
 
Ainsi, la Franche-Comté connaît un vieillissement de sa population (la part des plus de 80 ans devrait 
doubler d’ici 2040, passant de 5 à 10 % des Francs-Comtois). Combinée à une faiblesse de la 
démographie médicale (136 médecins spécialistes pour 100 000 habitants contre 173 au niveau 
national), cette évolution renforce l’intérêt de l’e-santé, en particulier pour ce qui concerne le maintien 
à domicile des personnes en perte d’autonomie.  
 
Dans une région marquée par une faible densité de population (72 habitant/km²), le numérique peut 
contribuer à maintenir une offre de services publics de proximité (e-services, guichets virtuels, etc…). 
Plus largement, les TIC améliorent la qualité et l’efficience de l’action publique. La dématérialisation 
des échanges entre administrations en est un exemple. Or, avec seulement 19,4 % des actes 
transmis au contrôle de légalité sous forme dématérialisée, la Franche-Comté figure en dernière 
position des régions de France métropolitaine. Mais, au-delà de la simple numérisation des données 
publiques, il conviendra d’aller vers un meilleur partage des données entre administrations, puis vers 
une ouverture au grand public.  
 
Elément central de la stratégie régionale d’innovation, le renforcement du capital humain dépend de la 
qualité du système d’éducation et de formation. L’e-éducation est pourtant un domaine en retrait, 
comme l’illustre le faible taux d’utilisation des espaces numériques de travail (ENT) : seulement 16 %  
des élèves de l’académie de Besançon (données 2013). 
 
Enfin, le numérique pourra apporter une contribution importante au développement culturel de la 
région, par la mise à disposition de nouveaux contenus et d’outils de médiation. Les établissements 
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 Source étude INSEE / SEM Numerica de novembre 2010.  
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patrimoniaux sont riches de trésors parfois fragiles, difficilement accessibles à tous. Leur mise en ligne  
par l’intermédiaire de portails dédiés en permettra l’accès et l’exploitation par le plus grand nombre. La 
Franche-Comté présente un retard dans ce domaine car plus de la moitié des régions françaises 
exploitent déjà le patrimoine et ses labels comme des vecteurs d’attractivité touristique mais aussi 
comme  élément de qualité du cadre de vie.  
 
Il est par ailleurs nécessaire d’envisager le numérique, au même titre que l’innovation, comme un 
écosystème dont différents constituants doivent être rassemblés pour que les conditions du 
développement soient satisfaites : infrastructures, compétences et expérience des acteurs, effet de 
renforcement mutuel des actions, possibilité de mutualisation…  
 
En Franche-Comté, le développement des usages numériques, notamment dans le cadre de la 
SCORAN, ne pourra se faire sans un renforcement des infrastructures, qui seront financées par des 
programmes régionaux et nationaux. Ainsi, une dorsale d’interconnexion reliant la Franche-Comté aux 
« GIX » (locaux d’interconnexion des réseaux des opérateurs) de Lyon et Strasbourg a été mise en 
place en 2013. Cette première action sera complétée par la construction de réseaux de collecte et de 
desserte ouverts à tous les opérateurs, en application du plan France Très Haut Débit. Si ces 
déploiements visent à terme la couverture de la totalité des foyers et des locaux à usage 
professionnel, une priorité sera donnée au raccordement de certains sites (zones d’activités 
économiques, établissements d’enseignement, de recherche, de santé, maisons de services publics, 
etc…). Conformément au position paper de la Commission, ces interventions ne mobiliseront pas de 
FEDER. 

 
 

C/ Un développement durable du territoire à conforter 
 
 
Le territoire franc-comtois est tout particulièrement concerné par le traitement des problématiques 
énergétiques. 
Concernant les enjeux liés au changement climatique, le programme opérationnel entend y répondre 
par un soutien à la performance énergétique, un développement de la mobilité durable, ainsi que par 
la prise en compte de la saisonnalité dans le Massif du Jura plus particulièrement. Par ailleurs, le 
programme de développement rural FEADER et le programme de coopération INTERREG France-
Suisse intègrent ces enjeux de lutte contre le changement climatique. 
 
 

 Amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments 

 
La région Franche-Comté se caractérise par une consommation d’énergie plus importante que la 
moyenne française. En effet, la consommation d’énergie finale en Franche-Comté est de 3,3 Mtep en 
2008

16
, soit 2% de la consommation nationale. La consommation moyenne par habitant est de 2,8 

tep, ce qui est légèrement supérieur à la moyenne française (2,6 tep/habitant)
17

.  
 
Le bâtiment (résidentiel et tertiaire) reste cependant le premier consommateur d’énergie et le second 
émetteur de gaz à effet de serre en Franche-Comté : 43% de la consommation d’énergie et 20 % des 
émissions directes de GES (hors émissions liées à la combustion de la biomasse)

18
.Plus 

spécifiquement, le logement social est particulièrement concerné par cette thématique, avec de plus 
un enjeu important en termes de lutte contre la précarité énergétique.  
Le SRCAE fait ainsi apparaître un besoin de rénovation du parc social d’ici 2050 de 1 900 logements 
par an pour atteindre le facteur 4, l’objectif chiffré pour la rénovation du bâti existant étant de 15 000 
logements et 700 000 m

2
 de bâtiments tertiaires par an d’ici 2050 au niveau BBC

19
. 

                                                      
16 Source service de l’observation et des statistiques (SOeS). 
17 Source SRCAE, Région Franche-Comté, 2013 
18

Source SRCAE, Région Franche-Comté, 2013 – OPTEER 2008 
19 Bâtiments Basse Consommation 
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Les bâtiments de l’enseignement supérieur en Franche-Comté ont un niveau de consommation 
énergétique supérieur à celui, déjà élevé, constaté au niveau national, avec un impact en termes 
d’émission de gaz à effet de serre particulièrement marqué. On constate en effet aujourd’hui, que 10% 
des bâtiments du parc immobilier universitaire régional, soit 34 000 m², ont une consommation 
énergétique supérieure à 350 kWhep/m²/an. Ce caractère dégradé nuit également à l’attractivité des 
pôles d’enseignement supérieur, et à leur positionnement performant dans les écosystèmes de 
spécialisation intelligente, notamment dans le domaine de l’énergie.  
 
Les fonds européens contribueront à mutualiser les moyens techniques et financiers en vue de 
d’accélérer les opérations de rénovation thermique performante du bâti existant de façon équitable. Ils 
permettront le suivi et le contrôle des performances. Ces chantiers de rénovations en logements 
sociaux et bâtiments de l’enseignement supérieur bénéficieront d’actions développées dans le cadre 
des quatre axes de réussite du Plan bâtiment durable Franche-Comté : ingénierie technique et 
financière, compétences et territoires.  
 
 

 Promotion des énergies renouvelables 

 
Parallèlement, la Franche-Comté présente une certaine dépendance énergétique puisque seulement 
15% de la consommation régionale d’énergie est assurée par la production régionale

20
.  

 
Pour autant, la région possède de nombreux atouts pour relever le défi énergétique et en premier lieu 
structurer les secteurs économiques correspondants. Les énergies renouvelables ont un véritable 
potentiel de développement en Franche-Comté : les ENR thermiques produisent 332 ktep sur les 485 
de production d’énergie globale

21
. Ainsi la filière du bois constitue la principale source d’énergie 

renouvelable de la région (1
ère

 région française en bois énergie) et représente plus de 75 % de la 
production d’ENR régionale (2008) avec 302 tep. Le bois énergie représente également plus de 10 % 
de la consommation d’énergie finale (la moyenne nationale étant à 5%). Il y a de fortes potentialités à 
développer sur le bois énergie : la région est la troisième en France pour son boisement et le potentiel 
supplémentaire annuel de bois énergie mobilisable en forêt (sans toutefois toucher à son capital) est 
conséquent (700 000 tonnes).  
 
La méthanisation constitue un fort potentiel à exploiter, du fait de la structure agricole de la Franche-
Comté. Enfin, il est intéressant également de considérer le potentiel de développement de la 
géothermie. Une étude

22
 réalisée par l’ADEME et BRGM sur le potentiel géothermique de la région 

Franche-Comté, a permis de mettre en évidence des territoires intéressants pour le développement de 
cette source d’énergie. Sur ces deux sources d’énergies, les derniers chiffres (2008) montrent une 
production de 0.1 tep de production pour la géothermie et une absence de données sur la 
méthanisation. La dynamique s’est accélérée sur les dernières années et l’objectif est bien 
d’accompagner ce renforcement.  
 
On retrouve ainsi dans le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) les objectifs 
volontaristes visés par la Franche-Comté, notamment celui de porter à 32% la part de la production 
d’énergies renouvelables (ENR) dans la consommation d’énergie finale en 2020, au-delà du cadre 
règlementaire européen et national de 20%. 
 

 Diminution de l’impact des transports dans les émissions de gaz à effet de serre 

 
Les transports et déplacements motorisés représentent 34% des émissions de GES. Ces émissions 
sont légèrement supérieures en Franche-Comté par rapport à la moyenne nationale (8,8 contre 8,2 
teq CO2/hab). Le caractère multipolaire de l’armature urbaine ne permet pas de demande suffisante 
pour justifier un transport collectif de masse. La voiture personnelle reste le moyen de transport 

                                                      
20 Source SRCAE, Région Franche-Comté, 2013 
21 Source SRCAE, Région Franche-Comté, 2013  – OPTEER 2008 
22 Etude réalisée par l’ADEME et BRGM, 2010 : http://www.geothermie-perspectives.fr/sites/default/files/rp-58768-
fr_brgm_geothermie_frc_final.pdf 
 



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
21 

 

privilégié des déplacements domicile-travail, avec une part modale de 78.8% (au-dessus du niveau 
médian de 77.7%), participant à 17% des émissions de gaz à effet de serre et à la pollution de l’air 
dans la région. De plus, le covoiturage reste peu développé et l’usage de la voiture est 
majoritairement mono-usager.  
 
Cette situation franc-comtoise s’inscrit dans un contexte national où l’automobile reste largement 
dominante. En France, le nombre moyen de déplacements quotidiens par personne (3,15 en 2008), 
ainsi que la durée moyenne d’un déplacement (18 minutes en 2008) restent relativement stable. En 
revanche, la distance quotidienne parcoure par personne est en nette augmentation (de 17,4 en 1982 
à 25,2 km en 2008). 
L’éloignement progressif des habitats par rapport aux centres urbains et donc des emplois conduit à 
un allongement des distances des déplacements souvent compensés par une amélioration des 
conditions de transport (réseau routier, réseau TER). Dans l’objectif de favoriser le report modal de 
l’automobile vers le transport en commun, il est impératif de favoriser l’accès à ce mode tout en 
pénalisant l’usage de la voiture au quotidien par des leviers divers (politique de stationnement…).  
 
Dans ce contexte, l’amélioration du rabattement vers les modes de transports en commun est 
indispensable. Les autorités organisatrices de transport œuvrent déjà en ce sens (PDU

23
, TCSP

24
…). 

Les actions doivent être poursuivies et encouragées afin de connecter entre eux les modes de 
déplacement (par exemple autour du tramway de Besançon, et dans le Nord Franche-Comté, autour 
de Belfort et Montbéliard). 
En milieu urbain, les principales gares sont modernisées ou en cours de modernisation pour tendre 
vers des aménagements de type  pôles d’échanges multimodaux (PEM), la gare de Lons-le-Saunier 
restant encore à aménager. 
Par ailleurs, la Région Franche-Comté accompagne l’aménagement multimodal des arrêts routiers 
(ligne de cars) afin que les usagers du transport en commun puissent se rendre à la station. Outre 
l’accès en voiture, l’accès en mode doux doit être encouragé. En ce sens, des liaisons douces entre 
les stations (car, train) et les centres-bourg doivent être développées et soutenues. 
 
Concernant la pollution de l’air, la partie du Nord Franche-Comté (Belfort, Montbéliard, etc…) est la 
plus touchée et dépasse les frontières de la Franche-Comté. Le programme Interreg France-Suisse a 
identifié cet enjeu et proposera un soutien aux projets transfrontaliers permettant de l’atténuer. 
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 Plan de déplacement urbain 
24

 Transport en commun en site propre 
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D/ La formation et la qualification comme moteur d’une économie 
locale pourvoyeuse d’emplois 
 
Depuis 2012 en Franche-Comté, la dégradation du marché du travail s’est fortement accentuée. A ce 
titre, le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A entre juin 2012 et juin 2013 a augmenté de 
12,2 % (23% pour les chômeurs longue durée) soit 10 points de plus par rapport à la période 
précédente

25
.  

Ainsi, au 30 novembre 2013, le taux de chômage en Franche-Comté s’élève à 9.9%, soit 83 836 
demandeurs d’emploi de catégorie A/B/C, dont la moitié sont des femmes. A souligner que ce taux 
reste toutefois inférieur de 0,7 point à celui de la France métropolitaine. 15,9% des demandeurs 
d’emploi sont des jeunes de moins de 26 ans et 23,4% des personnes de 50 ans et plus. 

Ce chômage touche avant tout les catégories de la population active les moins qualifiées : sur un plan 
national, à peine plus de la moitié des personnes non qualifiées ont un emploi, contre plus des deux 
tiers des personnes titulaires d’un premier niveau de qualification. Cette structuration des niveaux de 
qualification se retrouve en grande partie au niveau local. La population franc-comtoise possède un 
niveau de formation plus faible que la moyenne nationale : la part des personnes pas ou faiblement 
diplômées  - niveau V / CITE 0 à 3 – représente 64 % de la population des plus de 16 ans ne suivant 
plus d’étude, soit 6 points de plus par rapport aux données de la France métropolitaine

26
). 

En outre, il apparait que les actifs les plus éloignés de l’emploi accèdent peu à la formation et que les 
actifs peu qualifiés peinent à intégrer ou à se maintenir dans des formations qualifiantes, faute de 
base suffisantes. 

Le déficit de formation des actifs francs-comtois est identifié comme un frein majeur à leur insertion 
sur le marché du travail, qui pénalise aussi l’adaptation et l’évolution de l’économie régionale dans son 
ensemble. Les entreprises franc-comtoises sont en effet confrontées à des difficultés de recrutement, 
soit du fait du déficit de compétences recherchées dans la région, soit du fait du manque d’attractivité 
de certaines filières. Elle doit aussi faire face à la disparition massive d’une partie d’emplois dans les 
filières historiques (industrie et agriculture). Il est dès lors aujourd’hui crucial de répondre aux besoins 
des entreprises en matière de compétences et qualifications adaptées.  

Toutefois, la région peut compter sur des bases solides, telle que sa filière industrielle, historiquement 
bien implantée, mais également de la présence de certains savoir-faire spécifiques, notamment autour 
du travail de précision. D’autres secteurs doivent être développés davantage, notamment le tertiaire, 
faiblement représenté. La qualité de la main d’œuvre locale offre un point d’appui sérieux à leur 
développement, à condition que les acteurs publics et privés travaillent conjointement à l’adaptation et 
la reconversion de cette main d’œuvre vers d’autres filières. L’emploi salarié (hors agriculture) 
représente un effectif d’environ 245 000 en Franche-Comté dont le premier secteur est l’industrie pour 
plus de 35% devant les services marchands (32%). 

A ce titre, la Région et l’Etat ont signé un Contrat de plan régional de développement des formations 
professionnelles (CPRDFP) pour la période 2011-2015. Cette stratégie régionale identifie cinq champs 
d’intervention prioritaire relatifs à la formation tout au long de la vie : la cohérence des voies de 
formation, la sécurisation des parcours professionnels, l’orientation tout au long de la vie, l’approche 
territoriale et l’environnement de la formation, ainsi qu’un zoom sur des secteurs d’activités porteurs et 
prioritaires. La Région Franche-Comté engage son action au regard de ces cinq champs d’intervention 
afin de développer son économie et contribuer au développement des compétences de sa population. 

La région Franche-Comté a été amenée en ce sens à prendre des initiatives sur son territoire pour 
maintenir des compétences indispensables au développement économique ou permettant de combler 
le déficit de professionnels qualifiés (aide au recrutement de cadres, participation au pôle interrégional 
des métiers de la rééducation, pôle régional de formation, achat de formations de niveau supérieur…). 

                                                      
25

 Données Pôle Emploi, juin 2013 
26

 Recensement INSEE de 2010 - couvre la période 2008 à 2012 
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Dans le cadre d’un partenariat renforcé, les acteurs régionaux de la formation professionnelle 
s’attachent à optimiser les financements de la formation des salariés aux besoins des entreprises et 
de l’adaptation des demandeurs d’emploi aux besoins spécifiques des entreprises qui recrutent. Une 
récente étude

27
a souligné que les besoins des entreprises de plus en plus orientés sur des profils de 

postes qualifiés soulèvent la question de l’élévation du niveau de qualification des demandeurs 
d’emploi les moins qualifiés. 

 Enfin, les compétences de la Région sur le champ de la formation l’ont conduite depuis le 1
er

 juillet 
2012 à définir un Service public régional de la formation, qui aux côtés du service public de 
l’orientation, du service public de l’éducation et du service public de l’emploi, constitue une des étapes 
de la formation tout au long de la vie.  

 

E/ Des approches territoriales intégrées qui renforcent l’efficacité 
de la stratégie régionale 
 

Si la Franche-Comté affiche des indicateurs de précarité socio-économiques relativement contenus 
(pauvreté, inégalités…), ces statistiques peuvent masquer des phénomènes d’intense précarité dans 
certains quartiers ou zones rurales, avec une certaine déconnexion entre les besoins des habitants et 
l’organisation de la réponse publique sur les territoires en matière d’accès aux services ou 
d’accompagnement individuel. Contrairement à la majorité des régions françaises, le taux de pauvreté 
est plus élevé dans les territoires urbains que dans les espaces ruraux (12.4% contre 11%). 

 
 Une approche urbaine intégrée  

 
La région dispose d’une organisation territoriale urbaine multipolaire peu hiérarchisée, limitant ainsi les 
capacités de développement et de rayonnement des pôles urbains. Les acteurs ont pris conscience 
de cette faiblesse et des initiatives visant à une plus forte organisation et structuration des territoires 
urbains francs-comtois ont été prises, à travers notamment la création ou le projet de structuration en 
pôles métropolitains.   
Deux systèmes urbains majeurs se sont ainsi constitués, représentant 53% de la population franc-
comtoise : 

- le Pôle métropolitain Centre Franche-Comté, composé des 4 agglomérations de 
Besançon, Lons le Saunier, Dole, Vesoul et de la communauté de communes du Larmont 
(Pontarlier), soit 320 339 habitants (INSEE 2010) 

- L’Aire Urbaine formant un territoire d’un seul tenant sur trois départements, avec 306 208 
habitants (INSEE 2010). Une structuration en Pôle métropolitain sur le Nord Franche-
Comté est en projet (périmètre à définir).  

 
Ces ensembles urbains rencontrent des problématiques similaires :  

- un essor démographique aux franges de l’agglomération et une stagnation au centre qui 
ont des conséquences majeures sur l’environnement et l’aménagement ; 

- une consommation foncière désorganisée : 
o une des problématiques rencontrées par les ensembles urbains concerne les 

disponibilités de foncier. Une pression péri-urbaine s’exerce, alors que parallèlement, 
des espaces disponibles au sein des agglomérations ne sont pas ou plus directement 
exploitables ; 

o de nombreux espaces dégradés nécessitent un réinvestissement pour changer 
d’usage et limiter l’étalement ; 

- une attractivité résidentielle à renforcer et une qualité de vie à améliorer. 
 
Dans ce contexte, un axe urbain spécifique est dédié à la mise en œuvre d’une stratégie intégrée pour 
les pôles métropolitains de la région. Ces stratégies comprendront un ensemble d’actions parmi 
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lesquelles celles en matière  d’amélioration de l’environnement urbain et de redynamisation des 
quartiers pourront mobiliser du FEDER. Par ailleurs, l’agglomération de Besançon, capitale régionale 
assume un rôle qui dépasse la seule dimension administrative (culture, tourisme, enseignement 
supérieur, …) ce qui engendre des charges de centralité.  
 
 
Certains quartiers de ville présentent des difficultés particulières et font l’objet de traitement de 
politiques publiques ciblées. 
Jusqu’en 2014, la politique de la ville en Franche-Comté passait notamment par 15 contrats urbains 
de cohésion sociale (CUCS) portant sur 40 quartiers prioritaires dont 23 en zone urbaine sensible (7% 
de la population franc-comtoise).  
Les quartiers prioritaires franc-comtois concentrent des situations de grande pauvreté (revenu fiscal 
médian parmi les plus faibles de France – 5

ème
 rang national,  part élevée de population à bas revenu : 

+ de 31% de la population dans le décile le plus pauvre soit le 6
ème

 rang national
28

).  
La part des demandeurs d’emploi résidant dans les quartiers est plus marquée en Franche-Comté 
qu’en moyenne nationale et parmi ceux-ci la part des moins de 26 ans est prégnante. L’écart entre le 
taux d’activité des hommes (70%) est celui des femmes (49%) est l’un des plus élevé de France. 
 
Au-delà de ces situations de précarité économique, le cadre de vie de ces quartiers n’est pas 
satisfaisant. Un certain nombre souffre encore de services insuffisants, d’un cadre de vie dégradé 
ainsi que d’un certain isolement par rapport à la ville centre. Les couronnes des grandes villes 
régionales sont classées en « zones blanches » pour l’accès à des services de la gamme de proximité 
(définition INSEE) à moins de 10 min  (travaux de préparation du contrat de plan Etat-Région CPER). 
Des interventions dans le cadre des quartiers les plus en difficulté (au sens de la politique de la ville) 
doivent être mises en œuvre pour améliorer les liens avec les autres quartiers, l’accès aux services et 
le cadre de vie. Le diagnostic territorial stratégique identifie le besoin d’une politique de la ville 
« renouvelée », intégrant toutes les dimensions du réinvestissement urbain (valorisation de friches 
urbaines et industrielles, projets mixtes commerces-services-logements, …). 
 
La taille relative des ensembles urbains franc-comtois induit une proximité forte et une 
complémentarité reconnue entre urbain et rural qui devront être prises en compte dans la mise en 
œuvre de l’axe urbain. 
 
 

 Le Massif du Jura, une montagne accessible avec de nombreux atouts à valoriser  

 
Le Massif du Jura représente un territoire plus densément peuplé, plus jeune que les autres massifs, 
et très dynamique du point de vue économique.  

Même si le territoire est très marqué par son économie industrielle (26% des emplois dans le secteur 
industriel

29
), l’économie touristique, par son interaction forte avec le patrimoine naturel et culturel, 

représente un vivier de développement économique non délocalisable. En effet, le massif du Jura 
dispose d’atouts indéniables au regard des attentes des clientèles, qu’il conviendra de valoriser : une 
montagne douce et accessible, un territoire naturel riche et contrasté, un environnement préservé, la 
présence de l’eau sous toutes ses formes, une grande diversité de types d’hébergement, des activités 
neige et de pleine nature présentant un potentiel de diversification important, de nombreux sites et 
musées ainsi qu’un riche patrimoine bâti, des produits gastronomiques et de terroir, ….  

Cependant, le massif du Jura souffre de certaines faiblesses : une notoriété encore insuffisante, en 
particulier à l’étranger – malgré la mise en place de la marque « Montagnes du Jura »-, un manque 
d’attractivité, un déficit qualitatif de l’hébergement, des conditions de neige aléatoires, des 
équipements pour le ski alpin à moderniser, une diversification encore insuffisante, un environnement 
préservé mais fragile et une valorisation insuffisante des patrimoines naturels et culturels.  

On comptabilise plus de 65 000 lits touristiques marchands sur le territoire, dont près de la moitié pour 
l’hôtellerie de plein-air, 11 000 lits pour les hébergements collectifs et 8 800 pour l’hôtellerie. Si pour 
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 Diagnostic CPER, données INSEE, 2014 
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 Source : Schéma interrégional d’aménagement et de développement du massif du Jura, juillet 2013 
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l’hôtellerie de plein-air près de 78% des établissements sont classés en 3 ou 4 étoiles, l’hôtellerie 
indépendante on note une carence de ces niveaux de gamme, avec une sur-représentation des 2 
étoiles qui ne répondent pas aux attentes de la clientèle. 45% des établissements ont des projets de 
travaux de rénovation sur les 3 ans à venir. En 2009, près de 40 établissements du massif du Jura 
présentait un risque de fermeture. Parallèlement, la montée en gamme des hébergements collectifs 
(2-3 étoiles) permet de compenser en partie le déficit de capacité hôtelière.

30
 

Par ailleurs, le tourisme reste encore trop marqué par la prédominance des deux saisons hiver/été. 
L’économie touristique représente un potentiel d’emplois important, un des enjeux est notamment de 
pérenniser des emplois aujourd’hui saisonniers, en étirant la période d’activité sur l’ensemble des 
saisons, dans la mesure où le climat du Jura permet la pratique d’activités estivales dès le printemps 
et jusqu’à l’automne, contrairement aux autres massifs, où la longueur de  l’hiver laisse souvent peu 
de place aux intersaisons. 

Enfin, le recours aux outils numériques dans le domaine de la promotion touristique permet 
aujourd’hui d’optimiser la visibilité de la destination en fonction des pratiques de réservation selon les 
pays et les clientèles ciblées (réservation à l’avance ou à la dernière minute) et une meilleure 
réactivité qu’avec des outils plus classiques de communication. De plus, les outils numériques de 
marketing permettent de mieux cibler les profils des consommateurs et d’adapter les offres de séjours 
à leurs attentes en toutes saisons. 

Les efforts accomplis au cours de ces dernières années ont permis d’orienter l’activité touristique dans 
une spirale positive. Celle-ci devra être accentuée au cours des années à venir. Dans ce contexte, 
l’enjeu est de faire du massif du Jura un territoire touristique organisé, attractif et dynamique, tirant le 
meilleur parti de ses atouts, en cohérence avec le schéma d’aménagement et de développement du 
massif du Jura : un coût de séjour relativement bas, le développement des courts-séjours, l’attrait pour 
les activités de pleine nature, la complémentarité entre l’offre culture et nature, et la proximité de la 
Suisse. 

Pour cela, les actions soutenues par le FEDER doivent se concentrer autour de deux grands enjeux : 

 améliorer la qualité de l’offre d’hébergement touristique, 

 augmenter l’attractivité du massif du jura en valorisant son identité culturelle et naturelle. 
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 Source Schéma interrégional d’aménagement et de développement du massif du Jura, juillet 2013 et enquête du CRT 
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1.1.5. Justification du choix des objectifs thématiques et des 
priorités d’investissement correspondantes 

 

Tableau 1 :  Justification du choix des objectifs thématiques et des priorités 
d’investissement  

OT Ip Justification du choix 

OT 1 
FEDER 

1.a 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance intelligente) et à l’objectif de 
3% du PIB consacré aux dépenses de R&D 

* mise en œuvre de la RIS3 

* faiblesse de la recherche publique en Franche-Comté (18
ème

 rang national dépense 
intérieure recherche et développement des administrations sur PIB – DIRDA/PIB) 

1.b 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance intelligente) et à l’objectif de 
3% du PIB 

* mise en œuvre de la RIS3 pour développer les domaines d’actions prioritaires 

* continuité avec le plan innovation 2007/2013 

* cohérence avec le pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi et 
les 34 plans industriels 

OT 2 
FEDER 

2.c 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance intelligente) 

* plan France Très Haut débit (2013) : 100% de la population couverte dans les 10 
ans dont 70% en 2020 

* faible densité de population en Franche-Comté : maintien des services publics 

* peu d’élèves de l’académie utilisent un environnement numérique de travail (ENT) 

* vieillissement de la population (santé) 

OT 3 
FEDER 

3.a 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance intelligente), priorité affichée 
dans le Position Paper 

* pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi 

* taux de création inférieur à celui de la France (8,8% en Franche-Comté contre 
9,2% en France) 

* enjeu de transmission d’entreprises : de nombreux dirigeant sur le point de partir en 
retraite 

3.d 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance intelligente), priorité affichée 
dans le Position Paper 

* pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi 

* soutenir la croissance et l’innovation au sein des entreprises, en leur apportant 
notamment des instruments financiers à chaque stade de développement 

* région très industrialisée : enjeu fort des entreprises sur l’emploi local 

* recommandations du Conseil de l’UE en matière de compétitivité des entreprises 

OT 4 
FEDER 

4.a 
* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance durable), priorité affichée 
dans le Position Paper 

* cohérence avec le Schéma régional Climat Air Energie (SRCAE) qui prévoit un 
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objectif ambitieux de 32% d’ENR en 2020 

* dépendance énergétique de la Franche-Comté 

4.c 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance durable) 

* cohérence avec le Schéma régional Climat Air Energie (SRCAE) 

* plan national d’action pour l’efficacité énergétique 

* besoins de rénovation du parc social d’ici 2050 de 1 900 logements par an (source 
SRCAE), lutte contre la précarité énergétique 

* bâtiments universitaires : 10% du parc particulièrement énergivores (>350 
kWh/m²/an) 

4.e 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance durable) 

* cohérence avec le Schéma régional Climat Air Energie (SRCAE) 

* 34% des émissions de GES sont liées aux transports (dont 17% pour la voiture) 

* augmentation des distances parcourues en raison de l’éloignement des habitats 

* lutte contre la pollution de l’air  

OT 6 
FEDER 

6.c 

* cohérence avec le schéma interrégional de Massif 2014-2020  

* richesse et spécificité du patrimoine naturel et culturel franc-comtois 

* activité touristique essentielle au développement du territoire du massif du Jura 

* enjeu fort de diversification de l’offre pour répondre aux nouvelles attentes de la 
clientèle et aux nouveaux modes de tourisme (itinérance, étalement sur les saisons, 
…) 

6.e * cohérence avec le SRADDT, la SRDE et le SRCAE 

* espaces urbains à revitaliser, limitation de la consommation de foncier  

OT 9 
FEDER 

9.b 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance inclusive), priorité affichée 
dans le Position Paper 

* intervention renforcée dans les quartiers prioritaires  

* la Franche-Comté est l’une des deux seules régions françaises à connaître une 
précarité plus présente dans ses territoires urbains (12,4%) que dans ses espaces 
ruraux (11%) 

OT 10 FSE 10.c 

* réponse à l’enjeu de la stratégie UE 2020 (croissance inclusive) 

* cohérence avec le Contrat de plan régional de développement des formations 
professionnelles (CPRDFP) 

* 10
ème

 région française pour le nombre de 18-24 ans faiblement diplômés 

* près de 30% des chômeurs n’ont aucune qualification 

* niveau global de formation peu élevé en Franche-Comté (niveau V – CITE 0 à 3) : 
64% des plus de 16 ans  

* recommandations du Conseil de l’UE en matière de formation professionnelle 

 

1.2 JUSTIFICATION DE LA DOTATION FINANCIERE 

1.2.1. Respect des concentrations thématiques 
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Pour les régions en transition, 60% des crédits FEDER doivent être concentrés sur les OT 1 à 4, et 
l’OT 4 doit représenter au minimum 15% de l’enveloppe. Ces deux conditions sont remplies :  

 les OT 1 à 4 représentent 73,5% du montant total de FEDER (Massif inclus) 

 l’OT 4 sur l’économie décarbonée représente 29.2 % du montant total de FEDER (Massif 

inclus).  

L’obligation de concentration sur le FSE est également respectée puisque 100% des crédits sont 
concentrés sur une seule priorité d’investissement. 

Enfin, en conformité avec l’article 7.2 et 7.4 du règlement (UE) n°1301/2013, 17,2% du montant total 
de FEDER (Massif inclus) sont consacrés à un axe urbain spécifique, dont 7,95% sur les quartiers 
prioritaires. 
 
 

1.2.2. Dotation des axes thématiques 

 

Axe 1 : OT1 (27,5 M€ FEDER) – OT3 (26,3 M€ FEDER) 

Avec près de 36% des crédits affectés à l’axe 1 (53,8 M€ FEDER), partagés entre l’OT1 et l’OT3, le 
programme est fortement orienté vers la recherche, l’innovation, le numérique et la compétitivité des 
PME. L’ensemble de l’axe sera irrigué par la stratégie RIS3, que ce soit dans le développement de 
ses domaines d’actions stratégiques (OT1) ou dans les composantes transversales de la RIS3 qui 
irriguent l’ensemble de l’économie franc-comtoise. L’enveloppe consacrée à l’OT1 est légèrement plus 
importante que celle consacrée à l’OT3, témoignant ainsi de la volonté régionale de soutenir 
l’ensemble de l’économie en s’appuyant sur les domaines stratégiques identifiés par la RIS3.  

 

Axe 2 : OT2 (10,3 M€ FEDER) 

L’enveloppe attribuée à l’OT 2 – TIC au sein de l’axe 2 (presque 7% du montant total de FEDER 
Massif inclus avec un peu plus de 10 M€)  tient compte du choix de ne pas financer les infrastructures 
avec le FEDER, conformément au Position Paper. Ainsi, le programme permettra de développer les 
usages du numériques, en matière d’éducation, de e-santé, de culture et de services publics aux 
usagers. 

 

Axe 3 : OT4 (44 M€ FEDER) 

L’axe 3 bénéficiera de la deuxième plus grande enveloppe du PO, faisant ainsi de l’OT 4 l’objectif 
thématique le plus doté (44 M€, soit près de 29,2% du montant de FEDER total – Massif inclus), 
démontrant ainsi la volonté d’agir en faveur de l’efficacité énergétique et du développement des 
énergies renouvelables et permettra également de lutter contre les émissions de GES liées aux 
transports. 

 

Axe 4 : OT10 (32,4 M€ FSE) 

L’axe 4 ne concernera qu’une seule priorité d’investissement (Pi 10c) mobilisant la totalité de 
l’enveloppe régionale du FSE (32,31 M€) autour de la formation tout au long de la vie.  

Axe 5 : OT6 (14 M€ FEDER) et OT9 (12 M€ FEDER) 

Les approches urbaines intégrées, articulées autour des deux pôles métropolitains de Franche-
Comté, seront traitées dans l’axe 5, qui bénéficiera de 26 M€, répartis en 2 enveloppes : l’une dédiée 
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à la réhabilitation des espaces dégradés par l’intermédiaire de l’OT6 (14 M€) et l’autre consacrée aux 
quartiers prioritaires (12M€) et près de 8% (7.95% du montant total de FEDER Massif inclus) par 
l’intermédiaire de l’OT9. 

Axe 6 : OT3 (2,78 M€ FEDER Massif) et OT6 (8,8 M€ FEDER Massif) 

Enfin, l’axe 6 Massif du Jura (territoire couvrant deux régions : Franche-Comté et Rhône Alpes – 
département de l’Ain), bénéficiera de l’enveloppe attribuée au niveau national, d’un montant de 12 M€ 
de FEDER. La répartition entre les deux catégories de régions est la transcription au niveau local de 
l’équilibre des enveloppes nationales telles que présentées dans l’accord de partenariat. Cet axe, 
fortement marqué par l’importance du tourisme dans l’économie du Massif,  permettra de soutenir 
d’une part la qualité de l’hébergement touristique dans le cadre de l’OT3 et d’autre part d’augmenter 
l’attractivité du Massif, en s’appuyant sur l’OT6. 

Axes 7 et 8 (assistance technique) 

L’axe 7 assistance technique FEDER correspond à 3,47% de l’enveloppe FEDER pour la partie 
« Région en transition » et 3,50% de l’enveloppe FEDER pour la partie « Région développée » du 
massif du Jura. Pour l’axe 8, il s’agit de 3,50% de l’enveloppe FSE régionale. 

1.2.3. Analyse de l’évaluation ex ante 

 

L’évaluation ex-ante a noté la pertinence de la dotation financière de chacun des axes prioritaires : 

- Les financements attribués à l’axe prioritaire 1 permettra de démultiplier les effets 

escomptés du programme car il est par nature transversal. Cela suit la logique de la RIS3. 

- L’axe prioritaire 3 est très fortement doté ce qui traduit un volontarisme en matière 

d’environnement. Il est pertinent en regard de la cohérence interne et externe. 

- A l’inverse, la spécificité de l’axe prioritaire 5 (mise en œuvre du développement urbain 

durable) justifie sa forte dotation budgétaire car les objectifs sont inédits dans le cadre du 

programme. 

- La dotation financière de l’axe 4 est jugée faible par rapport à la transversalité de l’enjeu, 

mais son montant est déterminé par l’enveloppe régionale en matière de FSE. 

- La faiblesse de l’axe 6 est également soulevée au regard des objectifs larges, mais ici 

encore la dotation résulte d’une enveloppe limitativement fixée par ailleurs. 

- Enfin, l’axe 2 pourrait être davantage doté car ses interactions sont faibles avec les axes 

voisins. Cependant, le numérique reste soutenu par d’autres axes (notamment l’axe 1) et 

les infrastructures n’étant pas pris en charge par le FEDER les actions seront moins 

coûteuses. 

L’évaluation ex-ante souligne également le bon effet de levier du FEDER sur l’ensemble du 
programme. 
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Tableau 2 : maquette financière 
 
 

  

Axe 

prioritaire
Fonds

Soutien de 

l’Union
% Soutien total Objectifs thématiques/priorité d'investissement/objectif spécifique

Indicateurs pour lesquels 

un objectif a été fixé

01 Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation

1a Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en 

R&I, et faire la promotion des centres de compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt 

européen

1.1 Augmenter les activités de RDI dans les domaines de la RIS3 par un renforcement des capacités 

des centres de recherche

1b Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les 

entreprises, les centres de recherche et développement et le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant 

en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 

l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des 

réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de 

recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des produits, des 

capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies 

clés génériques et de la diffusion de technologies à des fins générales

1.2 Augmenter le nombre de projets collaboratifs dans le cadre de la RIS3

03 Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du secteur agricole (pour le FEADER) et du 

secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP)

3a Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en 

stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris par le biais des pépinières d'entreprises

1.3 Accroître le nombre de créations et de transmissions/reprises d’entreprises

3d Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à 

s'engager dans les processus d'innovation

1.4 Soutenir l'investissement matériel et immatériel des entreprises et des filières

02 Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication, leur utilisation et leur qualité

2c Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de 

l'intégration par les technologies de l'information, de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

2 Améliorer la qualité et l’accès aux services grâce au numérique en Franche-Comté

1 FEDER     53 800 000,00 € 29,16% [IR1, IR2, IR4, IR3]

2 FEDER     10 316 260,00 € 5,59% [IR7, IR5, IR6]
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Axe 

prioritaire
Fonds

Soutien de 

l’Union
% Soutien total Objectifs thématiques/priorité d'investissement/objectif spécifique

Indicateurs pour lesquels 

un objectif a été fixé

04 Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans tous les secteurs

4a Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

3.1 Développer la production d’énergies renouvelables en Franche-Comté en misant sur son potentiel 

(bois, méthanisation et géothermie)

4c Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables 

dans les infrastructures publiques, y compris dans les bâtiments publics et dans le secteur du logement

3.2 Réduire la consommation énergétique dans le logement social

3.3 Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics de l’enseignement supérieur

4e Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en 

particulier les zones urbaines, y compris la promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures 

d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

3.4 Réduire l'utilisation de la voiture dans les déplacements domicile-travail

10 Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et 

l'apprentissage tout au long de la vie

10iii Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans 

un cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la 

main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 

professionnelle et la validation des compétentes acquises

4.1 Améliorer les connaissances de base des personnes faiblement qualifiées à travers une meilleure 

intégration dans des parcours de formation

4.2 Augmenter le niveau de qualification des actifs

06 Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des ressources

6e Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les 

friches industrielles (y compris les zones de reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser 

les mesures de réduction du bruit

5.1 Augmenter la qualité de l'environnement en réhabilitant les espaces dégradés des pôles 

métropolitains

09 Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination

9b Fournir un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en 

zones urbaines et rurales

5.2 Augmenter la qualité du cadre de vie dans les quartiers prioritaires

03 Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du secteur agricole (pour le FEADER) et du 

secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP)

3d Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à 

s'engager dans les processus d'innovation

6.1 Augmenter la qualité de l’offre d’hébergement touristique du massif du Jura

06 Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des ressources

6c Conserver, protéger, favoriser et développer le patrimoine naturel et culturel

6.2 Augmenter l’attractivité du massif du Jura

7 FEDER       5 239 010,00 € 2,84% 7.1 Garantir une mise en œuvre efficace et de qualité du programme opérationnel FEDER

8 FSE       1 175 041,00 € 0,64% 8.1 Garantir une mise en œuvre efficace et de qualité du programme opérationnel régional FSE

5 FEDER     26 000 000,00 € 14,09% [IR13, IR14]

6 FEDER     11 582 117,00 € 6,28% [IR15, IR16]

3 FEDER     44 000 000,00 € 23,85% [IR8, IR9, IR10, IR11]

4 FSE     32 397 572,00 € 17,56% [CR03, IR12]
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SECTION 2. AXES PRIORITAIRES 
 

2.1. DESCRIPTION DES AXES PRIORITAIRES (HORS ASSISTANCE TECHNIQUE)- 
SECTION 2A 

Axe 1 : Assurer le développement et la pérennité de l’économie 
franc-comtoise en soutenant l’innovation, la recherche et la 
compétitivité des secteurs de production et de services 
 
 

Description de l’axe – Justification de l’établissement d’un axe prioritaire couvrant 
plus d’une catégorie de région, d’un objectif thématique ou d’un fonds (section 2.A.2) 

 
Afin de répondre aux enjeux propres à la région Franche Comté et dans le cadre des priorités et des 
objectifs européens, il semble pertinent de mobiliser dans le cadre de cet axe prioritaire les deux 
objectifs thématiques suivants :  
 
Objectif thématique 1 (OT1) : renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation 
Objectif thématique 3 (OT3) : renforcer la compétitivité des PME  
 
L’intérêt du regroupement, au sein d’un axe unique, de l’objectif thématique 1 et de l’objectif 
thématique 3 est de concentrer les soutiens sur les domaines d’actions stratégiques de la RIS3 dont 
bénéficiera l’ensemble du tissu économique franc-comtois.  
 
Cette combinaison a par ailleurs été jugée vertueuse par l’évaluation ex ante.  
 
La Franche-Comté, forte de son potentiel de RDI porté par le secteur privé, doit cependant travailler à 
améliorer le transfert et l’application des résultats de la recherche vers toutes les entreprises pour 
accroître les débouchés sur les marchés et sur l’emploi. 
 
L’intervention du FEDER dans le cadre de l’OT1 (RIS3) pourrait prendre la forme schématique 
suivante : 
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Les actions relevant de l’OT3 permettront de soutenir la création et le développement de la 
compétitivité des entreprises, notamment liées aux domaines d’action stratégiques soutenus dans 
l’OT1.  

 
 

Axe prioritaire 
Objectif 

thématique 
Objectif spécifique  

Priorités 
d’investissement 

Axe prioritaire 1 : 
Assurer le 

développement et la 
pérennité de 

l’économie franc-
comtoise en soutenant 

l’innovation, la 
recherche et la 

compétitivité des 
secteurs de production 

et de services 

OT 1  
 

Objectif spécifique 1.1 – Augmenter les 
activités de RDI dans les domaines de la 
RIS 3 par un renforcement des capacités 
des centres de recherche 

Ip1-a 

Objectif spécifique 1.2 – Augmenter le 
nombre de projets collaboratifs dans le 
cadre de la RIS3  

Ip1-b 

OT3 

Objectif spécifique 1.3 – Accroître le 
nombre de créations et de 
transmissions/reprises d’entreprises  

Ip3-a 

Objectif 1.4 – Soutenir l’investissement 
matériel et immatériel des entreprises et 
des filières 

Ip3-d 
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Fonds, catégorie de région et base de calcul de l’aide de l’Union (Section 2.A.3) 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) total 



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
35 

 

OS 1.1 (priorité 1-a) 
Augmenter les activités de RDI dans les domaines de la RIS 3 par un renforcement des capacités des centres de recherche 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 1.1 

Objectif spécifique  

Augmenter les activités de RDI dans les domaines de 
la RIS 3 par un renforcement des capacités des 
centres de recherche 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Le résultat attendu est de faire émerger des projets RIS3 : cela 
passe par l’augmentation des capacités des centres de 
recherche : moyens humains, équipement, plateformes.    

 

 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 
 

Identificat
eur 

Indicateur  Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR1 DIRDA*  € Transition 108 550 000 2011 130 000 000 MESR/INSEE 4 fois sur la période 

 
*DIRDA : dépense intérieure de recherche des administrations 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
  
 
Types d’actions  
 

- Mise en place de plateformes à vocation technologique et économique dans le cadre de la 
démarche RIS3 : aide à la mise en place, au fonctionnement et à l’investissement (création, 
rénovation d’infrastructures de recherche, acquisition d’équipements…). Cela s’adresse 
notamment aux centres de recherche, établissements de l’enseignement supérieur et aux 
établissements hébergeant des plateformes technologiques.  

- Soutien au développement des ressources humaines de la recherche dans les domaines 
identifiés dans le cadre de la démarche RIS3 : participation aux salaires, soutien à la mobilité 
et l’accueil de chercheurs 

- Actions de structuration et de coopération de la recherche à l’échelle régionale, interrégionale 
et transfrontalière dans le cadre de la démarche RIS3 : projets de regroupement des centres 
de recherche et accompagnement des opérations scientifiques structurantes ;  

- Soutien aux projets d’excellence technologique, notamment dans le cadre du programme 
investissement d’avenir, afin d’améliorer la visibilité et l’attractivité de la recherche : 
compétences et équipement ; 

- Valorisation de la recherche à destination des entreprises ou de la société dans le cadre de la 
démarche RIS3 : projets de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle, 
projets de maturation des projets issus de la recherche. 
 

Bénéficiaires 
 
Etablissements d’enseignement supérieur, centres de recherche, établissements hébergeant des 
plateformes, fondations de coopérations scientifiques, fondations partenariales, … 
 
Contribution à l’OS 
 
Ces actions participeront à l’émergence de projets RIS3, sur les 3 volets : mise en place 
d’infrastructures de recherche (plateformes technologiques), renforcement du capital humain, 
acquisition de matériel performant. 
 

 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Les projets seront identifiés dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt. Une première vague a 
été lancée dès le premier semestre 2014. 
 
Les opérations soutenues devront s’inscrire dans la stratégie de spécialisation intelligente et dans une 
démarche structurée génératrice de retombées économiques pour la Franche-Comté. Seront 
privilégiées celles qui mettent en œuvre l’ensemble de la chaîne de valeur de l’innovation, de la 
recherche à la mise sur le marché de produits ou procédés nouveaux, dans une démarche 
collaborative et de mutualisation des équipements. 
Il s’agit notamment d’inciter les entreprises et les chercheurs à s’unir autour de « grands projets » 
communs et à mutualiser leurs moyens selon une démarche interdisciplinaire, en tenant compte des 
préoccupations des entreprises des filières régionales et dans le but d’en améliorer la compétitivité.  
Les équipements soutenus au titre du FEDER devront être accessibles aux entreprises régionales, et 
plus particulièrement aux PME, de manière à les soutenir dans le développement de la recherche 
effectuée au sein des secteurs clés de la RIS3. 
 
 
Eco-conditionnalité : la présentation annexée à la demande de subvention décrira des éléments sur 
l’analyse des cycles de vie des matériaux et produits liés à l’activité de recherche soutenue par le 
programme (modifié en version 2.1). 
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Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné. 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de 
l’information 

CO24 

Nombre de nouveaux 

chercheurs dans les entités 

bénéficiant d’un soutien 

ETP FEDER Transition 60 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO25 

Nombre de chercheurs 

travaillant dans des structures 

de recherche améliorées 

ETP FEDER Transition 25 
Autorité de 
gestion 

annuelle 
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OS 1.2 (priorité 1-b) 
Augmenter le nombre de projets collaboratifs dans le cadre de la RIS3 

 
 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 1.2 

Objectif spécifique  
Augmenter le nombre de projets collaboratifs dans le cadre 
de la RIS3 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

L’enjeu principal est la structuration de l’écosystème régional de 
l’innovation. L’objectif est de le faire évoluer afin qu’il contribue à la 
dynamique RIS3 : « du projet au marché ». 

 

Les résultats attendus sont donc : 

- d’augmenter le nombre de projets collaboratifs et de brevets ; 
- de renforcer l’accès à de nouveaux marchés pour les 

entreprises en facilitant le transfert de connaissances et de 
technologies ; 

- d’encourager les entreprises à développer de nouveaux 
produits. 

 

 

 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 
 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l’information 

IR2 Brevets Nombre Transition 319 2012 400 INPI 
 4 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
  
 
Types d’actions  
 

- Actions visant à identifier, accompagner, suivre et  évaluer, sur toute leur durée de grands 
projets industriels de R&D, y compris la dimension transfrontalière et interrégionale : 
expertises, benchmarking, accompagnement ; 

- Renforcement des compétences en innovation dans le cadre de la RIS3 : notamment mise en 
place de formations et mise à disposition de personnel scientifique et/ou technologique dans 
les entreprises ; 

- Soutien aux projets RIS3 dans les domaines d’action stratégiques : personnels, équipements, 
formations, … 

o portés par des entreprises ou des industriels et impliquant des PME 
o collaboratifs (entreprises – laboratoire de recherche et entreprises-entreprises) 

 
Bénéficiaires 
 

Etablissements d’enseignement supérieur, centres de recherche, établissements hébergeant 
des plateformes, fondations de coopérations scientifiques, fondations partenariales, … 
Entreprises (y compris secteur agro-alimentaire) 
 
Instruments financiers 

 
Contribution à l’OS 
 
Ces types d’actions participeront aux résultats attendus : 

- en facilitant le transfert de connaissances ou de technologies ; 
- en renforçant le capital humain au sein des entreprises, des équipes de recherche et des 

structures d’accompagnement ; 
- en développant l’efficacité du système public d’accompagnement à l’innovation. 

 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Les projets seront identifiés dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt. 
 
Les opérations soutenues devront s’inscrire dans la stratégie de spécialisation intelligente et dans une 
démarche structurée génératrice de retombées économiques pour la Franche-Comté. Seront 
privilégiées celles qui mettent en œuvre l’ensemble de la chaîne de valeur de l’innovation, de la 
recherche à la mise sur le marché de produits ou procédés nouveaux, dans une démarche 
collaborative et de mutualisation des équipements. 
Il s’agit notamment d’inciter les entreprises et les chercheurs à s’unir autour de « grands projets » 
communs et à mutualiser leurs moyens selon une démarche interdisciplinaire, en tenant compte des 
préoccupations des entreprises des filières régionales et dans le but d’en améliorer la compétitivité. 
 
Une attention particulière sera apportée aux initiatives venant des entreprises ainsi qu’aux enjeux 
sociétaux.  
 
Eco-conditionnalité : la présentation annexée à la demande de subvention décrira des éléments sur 
l’analyse des cycles de vie des matériaux et produits liés à l’activité économique soutenue par le 
programme (modifié en version 2.1). 
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Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné. 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de 
l’information 

CO01 
Nombre d’entreprises 

soutenues 
entreprises FEDER Transition 35 

Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO26 

Nombre d’entreprises 

coopérant avec des 

organismes de recherche 

entreprises FEDER Transition 35 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

CO27 

Investissements privés 

complétant un soutien public 

aux projets dans les domaines 

de l’innovation ou de la 

recherche et du 

développement 

€ FEDER Transition 
12 000 

000 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

CO28 

Nombre d’entreprises 

bénéficiant d’un soutien pour 

lancer des produits nouveaux 

pour le marché 

entreprises FEDER Transition 35 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

CO29 

Nombre d’entreprises 

bénéficiant d’un soutien pour 

introduire des produits 

nouveaux pour l’entreprise 

entreprises FEDER Transition 35 
Autorité de 

gestion 
annuelle 
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OS 1.3 (priorité 3-a) 
Accroître le nombre de créations et de transmissions /reprises d’entreprises  

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 1.3 

Objectif spécifique  
Accroître le nombre de créations et de transmissions 
/reprises d’entreprises  

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont : 

- d’augmenter la création d’entreprises, en lien avec les objectifs 
de la SRDE, et notamment l’entreprenariat féminin ; 

- de faciliter la transmission d’entreprises, dans un contexte de 
nombreux départs en retraite de dirigeants ; 

- d’améliorer la pérennité de ces nouvelles entreprises et par 
conséquent les emplois. 

 

 

 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  
Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l’information 

IR3 
Taux de 
création 
d’entreprises  

% Transition 13.9% 2013 14.5% INSEE 
3 fois sur la 

période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
  
 
Types d’actions  
 

 Sensibilisation : 

- Actions de diffusion de l’entrepreneuriat, sensibilisation et promotion 
- Promotion et développement de l’essaimage

31
 et de la transmission 

- Entreprenariat social 

 Accompagnement : 

- Soutien aux pépinières, couveuses, incubateurs d’entreprises : personnel, prestation, 
équipements, coaching 

- Soutien aux organismes d’accompagnement à la création d’entreprises, dans leurs missions 
d’accueil des porteurs de projets, de montage et de suivi des nouvelles entreprises : coaching, 
missions d’accompagnement 

 Financement : 

- Participation au financement des projets de création et de reprise d’entreprises en mobilisant 
des instruments financiers 

 
 
Bénéficiaires 
 
Structures d’accompagnement et de sensibilisation, chambres consulaires, syndicats professionnels. 
Entreprises, associations et réseaux, instruments financiers… 
 
 
Contribution à l’OS 
 
En soutenant les structures de sensibilisation et d’accompagnement à la création, ainsi que les 
instruments financiers permettant de financer les entreprises en création ou reprise transmission, les 
personnes cibles seront sensibilisées, décideront de créer leur entreprise ou de reprendre une 
entreprise existante et seront appuyées par les instruments financiers mis à leur disposition, d’une 
part, et les structures d’accompagnement, particulièrement nécessaire pour garantir un bon taux de 
survie des entreprises. 
 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Les projets de création d’entreprise devront constituer l’activité principale des porteurs de projet. Une 
attention particulière sera portée aux publics jeunes et féminins, ainsi qu’aux projets s’intégrant à la 
RIS3. Pour les projets individuels, l’effet de levier sur les financements privés et l’emploi sera pris en 
compte. 
Les projets de création éligibles à l’axe Massif des Vosges seront prioritairement examinés par le PO 
Lorraine lorsque les champs y sont couverts. 
 
 
  

                                                      
31

 Démarche consistant pour une entreprise à aider un (ou plusieurs) de ses salariés à créer sa propre société ou à en 
reprendre une 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Entreprise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Salari%C3%A9
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Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 
 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de 
l’information 

CO01 
Nombre d’entreprises 

soutenues 
entreprises FEDER Transition 500 

Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO03 

Nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un soutien 

financier autre que des 

subventions 

entreprises FEDER Transition 200 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO04 

Nombre d’entreprises 

bénéficiant d’un soutien non 

financier 

entreprises FEDER Transition 300 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO05 

Nombre de nouvelles 

entreprises bénéficiant d'un 

soutien  

entreprises FEDER Transition 150 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO07 

Investissements privés 

complétant un soutien public 

aux entreprises (hors 

subventions) 

€ FEDER Transition 
10 000 

000 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO08 

Augmentation de l’emploi dans 

les entreprises bénéficiant 

d’un soutien 

ETP FEDER Transition 80 
Autorité de 
gestion 

annuelle 
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OS 1.4 (priorité 3-d) 
Soutenir l'investissement matériel et immatériel des entreprises et des filières 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 1.4 

Objectif spécifique  
Soutenir l'investissement matériel et immatériel des 
entreprises et des filières 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont d’améliorer la compétitivité des 
entreprises franc-comtoises grâce :  

- à une appropriation des résultats de la recherche, en lien avec 
la démarche de spécialisation intelligente, leur permettant 
d’innover et de se diversifier ; 

- au financement de projets de développement ambitieux et 
économiquement viables des PME ; 

- à une appropriation des usages numériques dans l’entreprise ; 

- à une meilleure structuration des filières ; 

- à un renforcement des activités artisanales, commerciales et de 
services. 

 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR4 

Taux de valeur 
ajoutée des 
PME 
régionales 
(VA/CA) 

% Transition 32.8 2011 35 INSEE 
3 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
  
Types d’actions  
 

- Soutien à la structuration et à l’organisation des filières, clusters territoriaux, grappes : 
accompagnement des interlocuteurs,… ; 

- Soutien à la création et au développement de groupements d’entreprises ; 
- Accompagnement aux transferts de technologie renforçant le processus d’innovation dans les 

entreprises (projets individuels, collaboratifs et d’animation) ; 

- Soutien aux investissements matériels de production de produits procédés et services 
innovants et aux formations associées ; 

- Soutien à l’investissement immatériel (diversification produit/marché, mutations, nouveaux 
marchés à l’export, capital humain,…) ; 

- Soutien au développement des entreprises de l’insertion par l’activité économique : 
équipements techniques (acquisition de matériel) et aménagement de locaux; 

- Promotion des démarches de qualité, d’économie d’énergie et de matières : actions de 
sensibilisation des décideurs, aide à l’investissement (y compris pour les systèmes de 
mesure, suivi et évaluation).  

- Soutien aux nouvelles filières locales de ré-emploi, valorisation matière ou énergétique, par le 
développement d’activités nouvelles ou par des coopérations, dans une perspective de 
développement d’une économie circulaire

32
 et d’écologie industrielle et territoriale créatrice 

d’emplois. 
- Accompagnement à l’appropriation des technologies-clé du numérique (informatique en 

nuage, calcul intensif, objets connectés et logiciels embarqués33, sécurisation des 
informations…) : formations, conseils, matériels, animations collectives et soutien individuel … 

- Soutien aux solutions d’ingénierie et de conception partagées dans la sphère industrielle, de 
places de marchés, de plateformes de négoce, de sites partagés…  

- Soutien au développement du B2B (entre entreprises) et du e-commerce : animations 
collectives et accompagnement individuel ; 

- Développement de ressources et d’usages des TIC innovants (serious games, impression 
3D,…) ; 

- Soutien au développement du co-working et du télétravail (hors immobilier) ; 
- Mise en place de nouveaux services, activités productives et usages dans les PME-TPE 

(fablabs, e-tourisme, progiciels de gestion intégrée,…). 
 
 
 
Bénéficiaires 
 
Entreprises, instruments financiers, chambres consulaires, syndicats professionnels, clusters, 
associations et réseaux… 
Entreprises de l'Industrie Agroalimentaire dans le cadre de projets collaboratifs 
 
Structures d’accompagnement et de sensibilisation, sociétés d’économie mixte, sociétés publiques 
locales, collectivités locales et établissements publics ayant pour compétences de développer l’usage 
du numérique pour les acteurs de l’économie… 
 
Contribution à l’OS 
 
Volet individuel : les actions proposées vont permettre de dynamiser le développement commercial et 
international des entreprises, de renforcer leurs capacités techniques et humaines à produire et 

                                                      
32

 Son objectif est de produire des biens et service tout en limitant fortement la consommation et le gaspillage des matières 
premières, et des sources d'énergies non renouvelables 
33

 Logiciels portés par de l’électronique 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Consommation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaspillage
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_non_renouvelables
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commercialiser des produits et services innovants, de renforcer leurs fonds propres, de réduire leur 
facture énergétique, ce qui amènera les entreprises à gagner en compétitivité.  

 
Volet collectif (actions dirigées vers les filières) :. La conduite d’actions collectives, portées par les 
filières, est un moyen de mutualiser les compétences et les ressources, permettant ainsi aux 
entreprises de petite taille de bénéficier de la visibilité et de la notoriété de la filière à laquelle elles 
appartiennent. Ces actions collectives profitent bien à l’ensemble de la filière, et pas seulement aux 
entreprises qui y participent et constituent un moyen de renforcer la compétitivité de toutes les 
entreprises.  
 
Volet numérique : Avec l’émergence des concepts d’usine du futur et d’industrie 4.0, il apparaît que la 
mobilisation du numérique à l’intérieur des entreprises va bien au-delà de la gestion, de la circulation 
d’information et de l’échange avec l’extérieur pour toucher les process de fabrication eux-mêmes et 
leur intégration complète avec les autres fonctions de l’entreprise : R&D, prospection, commande, 
comptabilité, achats, facturation pour tendre à la satisfaction la plus rapide possible de besoins de 
plus en plus individualisés. Les actions envisagées vont participer à ce mouvement dans les 
entreprises franc comtoises et contribuer à l’amélioration de leur compétitivité.  
  
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Le dépôt des dossiers se fera tout au long de la programmation (au fil de l’eau). Des appels à projets 
pourront également être envisagés. 
 
Une analyse permettra de vérifier la faisabilité et la pertinence du projet de développement de 
l’entreprise, son impact sur l’emploi, l’effet levier sur les financements privés ainsi que la capacité de 
l’entreprise à rembourser les financements octroyés, lorsqu’il ne s’agit pas de subvention. 
 
Pour les opérations liées au numérique, les projets concourent à la dimension transversale de la RIS3. 
 
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
 
 
  



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
47 

 

Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégori
e de 
région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

CO01 
Nombre d’entreprises 

soutenues 
entreprises FEDER Transition 550 

Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO03 

Nombre d'entreprises 

bénéficiant d'un soutien 

financier autre que des 

subventions 

entreprises FEDER Transition 150 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO04 

Nombre d’entreprises 

bénéficiant d’un soutien non 

financier 

entreprises FEDER Transition 500 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO07 

Investissements privés 

complétant un soutien public 

aux entreprises (hors 

subventions) 

€ FEDER Transition 16 000 000 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO08 

Augmentation de l’emploi dans 

les entreprises bénéficiant 

d’un soutien 

ETP FEDER Transition 100 
Autorité de 
gestion 

annuelle 
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Cadre de performance (Section 2.A.8) 
 

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire 

 (par Fonds et par catégorie de région) 

Axe 
prioritaire 

Type 
d’indicateur 

 
Identificateur 

Indicateur ou étape clé de 
mise en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 

y a lieu 
Fonds 

Catégorie 
de région 

Étape 
pour 2018 

Objectif 
final 

(2023) 

Source 
des 

données 

Démonstration 
de la pertinence 

de l’indicateur, le 
cas échéant 

1 financier IF1 Montant  de dépenses certifiées € FEDER Transition 31 453 812 
120 976 
200 

Autorité de 
gestion 

 

1 
Réalisation 
commun 

CO01 Nombre d'entreprises soutenues entreprises FEDER Transition 270 1085 

Autorité de 
gestion  

 
Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance : (7 000 caractères) 
 

Ces indicateurs représentent la majeure partie des actions envisagées et des montants affectés de l'axe. 

La valeur intermédiaire de l'indicateur financier a été calculée sur la base du profil de programmation présenté dans l'accord de partenariat et en 
tenant compte du délai de réalisation des opérations d'une part, et de certification des dépenses, d'autre part (soit 26%). 
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Catégories d’intervention (Section 2.A.9) 
 

Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention
34

  

(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs)  

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 1 

Code Montant (en EUR) 

058.Research and innovation infrastructure (public) 11 500 000,00 

060.Research and innovation activities in public research centres and 
centres of competence including networking 

2 500 000,00 

062.Technology transfer and university-enterprise cooperation primarily 
benefiting SMEs 

10 000 000,00 

064.Research and innovation processes in SMEs (including voucher 
schemes, process, design, service and social innovation) 

16 300 000,00 

067.SME business development, support to entrepreneurship and 
incubation (including support to spin offs and spin outs) 

10 000 000,00 

073.Support to social enterprises (SMEs) 1 000 000,00 

082.ICT Services and applications for SMEs (including e-Commerce, e-
Business, networked business processes), living labs, web 
entrepreneurs, ... 

2 500 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 1 

Code Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 37 800 000,00 

03.Support through financial instruments: venture and equity capital or 
equivalent 

7 000 000,00 

04.Support through financial instruments: loan or equivalent 8 000 000,00 

05.Support through financial instruments: guarantee or equivalent 1 000 000,00 

 

 

                                                      
34

 Les montants comprennent l'aide totale de l’Union (la dotation principale et l’allocation de la 
réserve de performance).  
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Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 1 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 53 800 000,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 1 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 53 800 000,00 
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Axe 2 : Promouvoir l’utilisation intelligente des TIC en faveur de la 
société  
 

Description de l’axe - Justification de l’établissement d’un axe prioritaire couvrant 
plus d’une catégorie de région, d’un objectif thématique ou d’un fonds (section 2.A.2) 

 
 
 

Axe prioritaire 
Objectif 

thématique 
Objectif spécifique  

Priorités 
d’investissement 

Axe prioritaire 2 : 
Promouvoir l’utilisation 
intelligente des TIC en 

faveur de la société 

OT 2 
Objectif spécifique 2- Améliorer la qualité 
et l’accès aux services grâce au numérique 
en Franche-Comté 

Ip2-c 

 
 

Fonds, catégorie de région et base de calcul de l’aide de l’Union (Section 2.A.3) 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) total 
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OS 2 (priorité 2-c) 
Améliorer la qualité et l’accès aux services grâce au numérique en Franche-Comté 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 2 

Objectif spécifique  
Améliorer la qualité et l’accès aux services grâce au 
numérique en Franche-Comté 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont :  

- le développement de l’écosystème numérique éducatif ; 

- l’élargissement de l’offre culturelle numérique et les services 
permettant d’y accéder ; 

- l’amélioration de la qualité et la proximité de l’action 
publique et ses relations avec l’usager ; 

- le développement de l’usage du numérique dans le domaine 
de la santé, notamment le nombre de téléconsultations 
médicales.   

 

Le numérique étant par nature transversal, cela implique une ouverture à différents champs d’usage, 
dans un esprit de soutien à des applications, démarches ou projets structurants. 
 
La Franche-Comté entend donc créer une véritable dynamique régionale autour du numérique pour 
permettre de franchir des seuils qualitatifs et quantitatifs dans les domaines d’action publique choisis, 
notamment l’éducation, la santé, la culture, la relations administrations-usagers, …  
 
 

Indicateurs de résultat (Tableau 3) 
  

Identific
ateur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR5 
Nombre d’actes de 

télémédecine  

  

Télé-

consultations 

Transition 2 455 2012 24 000 ARS 
3 fois sur la 

période 

IR6 

Part des élèves et 

des étudiants de 

l’académie utilisant 

un ENT 

% Transition 16 2013 90 Rectorat 
3 fois sur la 

période 

IR7 

Part des actes 

télétransmis par les 

collectivités 

% Transition 19,4 2013 80 
Préfecture 

de région 

3 fois sur la 

période 

 
 

Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
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Type d’actions  
 

 Education 
- Généralisation des espaces numériques de travail (ENT) ; 
- Consolidation de la plate-forme ENT régionale (développements et intégration de modules 

applicatifs…) ; 
- Développement des ressources numériques innovantes (serious games, …) ; 
- Développement des learning centers, de l’innovation pédagogique et de l’enseignement 

immersif à distance ; 
- Mise en place d’un e-portfolio de compétences tout au long de la vie ; 

 Santé 
- Appui à la prise en charge d’affection à distance (maladies chroniques …) et alternatives 

à l’hospitalisation 
- Amélioration des systèmes de communication, modernisation des systèmes d’information, 

et dématérialisation des documents 
- Mutualisation des outils communs (annuaires patients et professionnels de santé, …) 

 Qualité et proximité de l’action publique et des relations usagers-administrations 
- Mise en place de solutions de dématérialisation dans les collectivités ; 
- déploiement coordonné de dispositif de visio-guichets ; 
- Mise en place d’une plateforme régionale mutualisée d’information géographique (IDG) 

(ouverture de la donnée publique) ; 
- Information en temps réel sur les transports en commun publics, billétique ; 

 Culture 
- Appui à la numérisation du patrimoine ; 
- Aide au développement d’outil de médiation culturelle ; 
- Appui à la création numérique culturelle ; 
- Soutien à la création de services facilitant les usages culturels (applications pour matériels 

mobiles, portails de diffusion…) ; 
- Aide à l’équipement de conservation pérenne des fichiers numériques ; 

 
Et, de manière générale, toute action contribuant à l’objectif spécifique. (ajouté en version 2.1) 

Les actions de soutien porteront à la fois sur le volet accompagnement et sur le volet 
investissement/mise en œuvre (modifié en version 2.1).  
 
 
Bénéficiaires 
 
- Education, santé, culture : collectivités locales (et groupements), établissements publics et privés, 
Etat, entreprises, associations, GIP, GIE… (modifié en version 2.1); 
 
 
- Qualité et proximité de l’action publique et des relations usagers-administrations : collectivités locales 
(et groupements), établissements publics et privés exerçant des missions de service public, Etat, GIP ; 
 
 
 
  



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
54 

 

Contribution à l’OS 
 
- Nb de téléconsultations médicales : la prise en charge à distance de nouvelles maladies chroniques 
permettra d’augmenter le nombre de téléconsultations médicales ; 
 
- Part des élèves de l’Académie utilisant un ENT : la consolidation de la plateforme ENT actuelle et sa 
généralisation progressive à l’ensemble des établissements scolaires permettront d’augmenter la part 
des élèves utilisant un ENT ; 
 
- Part des actes télétransmis par les collectivités : la mise en place de solutions de dématérialisation 
permettra à de nouvelles collectivités de dématérialiser la transmission de leurs actes au contrôle de 
légalité. 
 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Les projets seront sélectionnés au fil de l’eau et éventuellement appels à projets et appels à 
manifestations d’intérêt. 
 
Les opérations aidées devront s’inscrire dans une stratégie plus globale, visant à développer les 
services numériques proposés sur l’ensemble du territoire franc-comtois. Cette stratégie pourra être 
portée soit par le bénéficiaire lui-même, soit par un autre organisme ou acteur public. 
 
Les projets seront sélectionnés en fonction de leur caractère innovant et structurant pour le territoire 
régional ainsi que du nombre d’utilisateurs visés. Seront privilégiés les projets ayant une dimension 
régionale ou les projets pilotes présentant des garanties de réplicabilité sur d’autres territoires. 
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Non concerné 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
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Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IS1 

Nombre de nouveaux 

élèves et étudiants 

utilisant un ENT 

élèves FEDER Transition 100 000 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

IS2 

Nombre de nouvelles 

collectivités (ou 

groupements) transmettant 

leurs actes par voie 

dématérialisée 

Collectivités 

ou 

groupements 

FEDER Transition 1000 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

IS3 

Nombre de nouveaux 

services numériques dans 

le domaine de la santé 

services FEDER Transition 6 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

IS4 

Nombre de nouveaux 

services numériques dans le 

domaine de la culture 

services FEDER Transition 4 
Autorité de 

gestion 
annuelle 
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Cadre de performance (Section 2.A.8) 
 

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire 

 (par Fonds et par catégorie de région) 

Axe 
prioritaire 

Type 
d’indicateur 

 
Identificateur 

Indicateur ou étape clé de 
mise en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 

y a lieu 
Fonds 

Catégorie 
de région 

Étape 
pour 2018 

Objectif 
final 

(2023) 

Source 
des 

données 

Démonstration 
de la pertinence 

de l’indicateur, le 
cas échéant 

2 financier IF1 Montant  de dépenses certifiées € FEDER Transition 
  

4 470 388 

17 193 
800 

Autorité de 
gestion 

 

2 
Réalisation 

spécifique 
IS1 

Nombre de nouveaux élèves 

utilisant un ENT 
Elèves FEDER Transition 26 000 100 000 

Autorité de 
gestion 

 

2 
Réalisation 

spécifique 
IS3 

Nombre de nouveaux services 

numériques dans le domaine de la 

santé 

Services FEDER Transition 2 6 
Autorité de 
gestion 

 

 
Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance : (7 000 caractères)
 
 

Ces indicateurs représentent la majeure partie des actions envisagées et des montants affectés de l'axe. 

 

La valeur intermédiaire de l'indicateur financier a été calculée sur la base du profil de programmation présenté dans l'accord de partenariat et en 
tenant compte du délai de réalisation des opérations d'une part, et de certification des dépenses, d'autre part (soit 26%). 
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Catégories d’intervention (Section 2.A.9) 
 

Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention
35

  

(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs)  

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 2 

Code Montant (en EUR) 

078.e-Government services and applications (including e-Procurement, 
ICT measures supporting the reform of public administration, cyber-
security...) 

2 000 000,00 

079.Access to public sector information (including open data, e-Culture, 
digital libraries, e-Content and e-Tourism) 

1 800 000,00 

080.e-Inclusion, e-Accessibility, e-Learning and e-Education services 
and applications, digital literacy 

3 416 260,00 

081.ICT solutions addressing the healthy active ageing challenge and e-
Health services and applications  

3 100 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 2 

Code Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 10 316 260,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 2 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 10 316 260,00 

 

                                                      
35

 Les montants comprennent l'aide totale de l’Union (la dotation principale et l’allocation de la 
réserve de performance).  
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Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 2 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 10 316 260,00 
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Axe 3 : Assurer un développement durable de la Franche-Comté en 
limitant sa consommation énergétique 
 

Description de l’axe - Justification de l’établissement d’un axe prioritaire couvrant 
plus d’une catégorie de région, d’un objectif thématique ou d’un fonds (section 2.A.2) 

 

 
 

Fonds, catégorie de région et base de calcul de l’aide de l’Union (Section 2.A.3) 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) total 

Axe prioritaire 
Objectif 

thématique 
Objectif spécifique 

Priorités 
d’investissement 

Axe prioritaire 
3 : Assurer un 

développement 
durable de la 

Franche-
Comté en 

valorisant son 
potentiel 

énergétique 

OT4 

Objectif spécifique 3.1 - Développer la 
production d’énergies renouvelables en 
Franche-Comté en misant sur son potentiel 
(bois, méthanisation et géothermie) 

Ip4-a 

Objectif spécifique 3.2 - Réduire la 
consommation énergétique dans le logement 
social  

Objectif spécifique 3.3 - Réduire la 
consommation énergétique des bâtiments 
publics de l’enseignement supérieur 

Ip4-c 
 

Objectif spécifique 3.4 -  Réduire l’utilisation de 
la voiture dans les déplacements domicile-travail 

Ip4-e 
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OS 3.1 (priorité 4-a) 
Développer la production d’énergies renouvelables en Franche-Comté en misant sur son potentiel (bois, méthanisation et géothermie)  

 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 3.1 

Objectif spécifique  

Développer la production d’énergies renouvelables en 
Franche-Comté en misant sur son potentiel (bois, 
méthanisation et géothermie) 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Le résultat attendu est d’augmenter la production d’énergies 
renouvelables en Franche-Comté, conformément aux objectifs du 
SRCAE. 

 

 
 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR8 

Production 

d’énergie de 

source 

renouvelable 

(bois, 

méthanisation, 

géothermie) 

 MWh 

 
Transition 3 979 786 2008 4 619 000 OPTEER 

3 fois sur la 
période 

 
Les objectifs de développement des énergies renouvelables (EnR) nécessitent pour être atteints de 
recourir à une multiplication des réseaux de chaleur associés.  
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
 
Types d’action 
 

- Animations collectives pour informer, prospecter, conseiller les porteurs de projets et 
accompagner le montage de projets, encourager le développement des EnR à partir des 
ressources locales   

- Investissements nécessaires au développement du bois-énergie : Projets de chaufferies-
bois, publiques ou privées, limitant les rejets de particules fines et création ou extension 
de réseaux de chaleur; plates-formes de stockage en adéquation avec les besoins définis 
dans le cadre des plans d’approvisionnement territoriaux (Equipements mobiles ou 
mutualisés privilégiés) ;  

- Investissements nécessaires pour les installations de méthanisation pour des porteurs de 
projets publics et privés et création ou extension de réseaux de chaleur (modifié en 
version 2.1); 

- Investissements nécessaires pour les installations de géothermie sur eaux de nappe, sur 
champs de sondes et sur eaux usées pour des porteurs de projet publics et privés et 
création ou extension de réseaux de chaleur; 

- Aide au montage de projets expérimentaux en matière d’énergies renouvelables: appui 
technico-économique, expérimentation sur la technologie ou sur le montage, organisation 
économique, … (modifié en version 2.1) 

 
 
Bénéficiaires 
 
Animation 
 
Collectivités territoriales, EPCI, syndicats mixtes et syndicats d'énergie  
Bailleurs et notamment bailleurs sociaux  
Organismes consulaires  
Entreprises et leurs groupements, exploitations agricoles  
Associations  
 
Investissement  
  

Secteur public  

 -        Collectivités territoriales, EPCI, syndicats mixtes et syndicats d'énergie  

 -        Bailleurs sociaux  

 -        Secteur résidentiel collectif et secteur tertiaire  

Secteur privé (modifié en version 2.1) 

 -        Bailleurs privés  

 -        Entreprises  

 -        SCI non éligibles au crédit d’impôt  

 -        EARL, GAEC, coopératives agricoles  

 -        Associations  

 -        Etablissements d’enseignement 
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Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Les projets seront déposés au fil de l’eau, et éventuellement sous forme d’appel à projets sur des 
projets plus qualitatifs. 
 
Toutes les actions seront cohérentes avec le SRCAE. 
Tout investissement sera précédé d’une étude de faisabilité. 
 
Méthanisation :  
Les projets de méthanisation seront financés au titre de ce programme si la puissance de l’installation 
est supérieure ou égale à 300 kWe (puissance électrique) ou 90 Nm3/h. Les unités d’une puissance 
inférieure à 300 kWe (puissance électrique) ou 90 Nm3/h pourront être financées avec le FEADER. 
(modifié en version 2.1) 
Le porteur devra présenter un plan de gestion des digestats. Par ailleurs, une attention particulière 
sera apportée à la limitation du recours aux cultures dérobées et au taux de valorisation énergétique. 
 
Bois énergie : 
Les projets de bois énergie subventionnés devront faire appel à une ressource certifiée 
(PEFC/FSC…) pour au minimum 50%. Les équipements subventionnés devront faire l’objet de 
limitation des rejets de poussières.  
 
Géothermie : 
Les projets sélectionnés seront des projets pilotes, notamment dans les agglomérations urbaines, 
permettant à la géothermie de se développer sur le territoire. 
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 

Non concerné. 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

CO30 

Capacité supplémentaire de 

production d'énergies 

renouvelables 

MW FEDER Transition 27 
Autorité de 

gestion 
annuelle 

CO34 
Diminution annuelle estimée 

des émissions de GES 
T eq CO2 FEDER Transition 27 000 

Autorité de 

gestion 
annuelle 
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OS 3.2 (priorité 4-c) 
Réduire la consommation énergétique dans le logement social 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (Section 2.A.5) 
 

Identificateur 3.2 

Objectif spécifique  
Réduire la consommation énergétique dans le logement 
social 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont : 

- une réduction de la quantité d’énergie consommée (et par voie 
de conséquence du poids des charges pour le locataire d’un 
logement social) 

- une amélioration de la qualité de vie sans préjudice sur le 
pouvoir d’achat des habitants concernés (en termes de 
classement énergétique) 

- une diminution de la production de gaz à effet de serre 

 

 

De façon globale, il s’agit d’inciter les bailleurs sociaux publics (OPHLM, collectivités) à adopter des 
démarches de rénovation thermique performante, presque exclusivement au niveau BBC, afin de 
réduire de façon importante les consommations d’énergie des logements et la précarité énergétique 
des habitants. 
 

 

 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR9 

 Part des 

logements 

sociaux les 

plus 

énergivores 

%  Transition 31 2013 27 
SOeS - 
DREAL 

3 fois sur la 
période 
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OS 3.3 (priorité 4-c) 
Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics de l’enseignement supérieur 

Objectif spécifique et résultat attendu (Section 2.A.5) 
 

Identificateur 3.3 

Objectif spécifique  
Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics 
de l’enseignement supérieur 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont :  
- une réduction de la quantité d’énergie consommée 

- une diminution de la production de gaz à effet de serre 

 

Il s’agit de concentrer l’intervention des fonds européens en faveur de la rénovation énergétique de 
bâtiments de l’enseignement supérieur, sur les seuls projets les plus énergivores. Ces bâtiments, au 
sein d’un lieu public d’enseignement, peuvent jouer un rôle d’exemplarité, d’expérimentation et de 
diffusion des bonnes pratiques.  
En ce sens, les éco-campus s’inscrivent, à la fois dans une stratégie de développement durable, mais 
aussi dans une logique d’attractivité et de notoriété de la région Franche-Comté, pour attirer étudiants 
et chercheurs, renforcer les liens entre les laboratoires et les entreprises, notamment dans les 
domaines de la spécialisation intelligente.  
 

 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 
 

Identifica
teur 

Indicateur  
Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IR10 

Consommatio

n énergétique 

des bâtiments 

publics 

d’enseigneme

nt supérieur 

GWhep/an Transition   98,72 2013  85 
Universités 
et CROUS 

3 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
Type d’actions  
 

- Investissements  
- en matière de rénovation énergétique BBC des logements sociaux existants, y 

compris outils de suivi et de comptage ; 
- en matière de rénovation énergétique BBC des bâtiments de l’enseignement 

supérieur, y compris outils de suivi et de comptage ; 
- en matière de rénovation énergétique permettant un saut qualitatif important dans 

les logements sociaux les plus énergivores, de façon exceptionnelle ; 
 

-  Ingénierie technique: 
- Actions de conseil, de retour d’expériences, de diffusion de bonnes pratiques, de 

suivi des performances, de contrôle des résultats et des usages ; 
- Actions d’accompagnement en matière de rénovation énergétique BBC des 

logements sociaux publics. 
 

Bénéficiaires 
 
Pour les investissements : 
 
OS 3.2 : Bailleurs des logements sociaux publics 
OS 3.3 : Etablissements publics d’enseignement supérieur, Etat, collectivités territoriales et leurs 
groupements, CROUS, bailleurs sociaux (modifié en version 2.1) 
 
Pour l’ingénierie technique :  
 
Bailleurs des logements sociaux publics 
Etablissements publics d’enseignement supérieur, Etat, collectivités territoriales et leurs groupements, 
CROUS, bailleurs sociaux 
Associations 
 
 
Contribution à l’OS 
 
En améliorant l’efficacité énergétique des bâtiments, les consommations d’énergie liées au chauffage 
des bâtiments diminueront ce qui aura pour effet de diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 
 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Eco-conditionnalité : une note présentant les modalités de sensibilisation des futurs occupants des 
logements ou des bâtiments publics doit être jointe à la demande de subvention. 
 
Pour les logements sociaux :  
 
Compte tenu des objectifs quantitatifs issus du SRCAE, de la relative maturité du secteur (dynamique 
régionale lancée depuis 6 ans) et du niveau d’exigence retenu pour la programmation précédente, le 
niveau minimal de performance pour bénéficier des fonds européens sera celui du BBC. Quelques 
dossiers de logements sociaux publics classés en étiquette F ou G, si les conditions techniques le 
démontrent, auront un régime dérogatoire uniquement en début de programme sous la forme d’un 
appel à projet.  
 
Une étude thermique réglementaire prévisionnelle sera demandée, ainsi qu’une note présentant 
l’impact des travaux envisagés sur le couple « Loyer + charges » pour les logements sociaux. La 
performance énergétique après travaux sera vérifiée.  



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
66 

 

 
Pour les bâtiments de l’enseignement supérieur : 
 
Compte tenu de l’enveloppe destinée à l’OS 3.3, les opérations de rénovation énergétique des 
bâtiments de l’enseignement supérieur seront sélectionnées suite à un appel à projets et se 
concentreront sur les bâtiments les plus énergivores. 
 
Une étude thermique réglementaire prévisionnelle sera demandée au dépôt du dossier. La 
performance énergétique après travaux sera vérifiée. (ajouté en version 2.1) 
 
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 

Non concerné 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de 
l'information 

CO31 

Nombre de ménages 
disposant d’un meilleur 

classement en matière de 
consommation énergétique 

ménages FEDER Transition 6 300 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO32 

Diminution de la 
consommation annuelle 
d'énergie primaire des 

bâtiments publics 

kWh/an FEDER Transition 6 600 000 
Autorité de 
gestion 

annuelle 

CO34 
Diminution annuelle estimée 

des émissions de GES 
T eq CO2 FEDER Transition 14 400 

Autorité de 
gestion 

annuelle 
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OS 3.4 (priorité 4-e) 
Réduire l’utilisation de la voiture dans les déplacements domicile-travail 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 3.4 

Objectif spécifique  
Réduire l’utilisation de la voiture dans les déplacements 
domicile-travail 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Le résultat attendu est une limitation de l'utilisation de la voiture 
individuelle dans les déplacements domicile-travail en encourageant les 
projets de mobilité durable alternative à la voiture individuelle et les 
connexions multimodales avec les systèmes de transport existants. 

 

 

 
 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR11 

Part de la 

voiture dans les 

déplacements 

domicile-travail 

% Transition 78.8% 2011 78.8% 
INSEE/DRE

AL 
3 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
  
 
Type d’actions  
 

1) Animation, études 

- Actions (ingénierie, études) sur la mobilité durable hors infrastructure : conseil en mobilité 
en milieu rural (hors AOTU), étude d’organisation de système de transports à la demande 
(hors fonctionnement) ; 

- promotion et animation du covoiturage ; 

- organisation des systèmes d’auto-partage ; 

- actions de promotion d’une mobilité durable au quotidien : accompagnement des 
démarches d’élaboration de Plan de Déplacement Entreprises (PDE) et Plans de 
Déplacements Inter-entreprises (PDIE) ; 

- actions de promotion des modes actifs: mise en place de schémas directeurs cyclables 
(organisation, infrastructures, signalétique des itinéraires cyclables et des services 
associés, stationnements, location, réparation etc.)… ; 

- réduction des besoins de mobilité par des organisations innovantes : regroupement 
géographique de services et commerces, aménagement d’espaces de travail mutualisés, 
offre  alternative à la voiture particulière pour « les premiers ou  derniers km » dans les 
agglomérations de taille critique, notamment les liaisons centre-ville/gare … 

 
2) Investissements en matière de mobilité :  

- Aménagement multimodaux des gares et points d’arrêt : connexion avec les transports en 
commun existants, emplacements privilégiés de l’auto-partage et du vélo-partage 
(proximité, lisibilité), stationnement pour les voitures et vélos… 

- Développement des transports en commun en site propre (TCSP), par exemple bus à 
haut niveau de service… ; 

- Liaisons douces entre les stations et les centre-bourgs et centre-ville  pour le rabattement 
vers les gares et haltes ferroviaires; 

- Covoiturage : aménagement d’aires de covoiturage et signalétique ; 

- Organisation d’une offre alternative à la voiture particulière pour « les premiers ou  
derniers km » (infrastructure de la logistique périphérique) : parking-relais, auto-partage et 
vélo-partage, modification de l’offre de transports, … 

Ces actions seront éligibles uniquement dans les aires urbaines (définition INSEE). (modifié 
en version 2.1) 

Bénéficiaires 
 
Collectivités territoriales et leurs groupements, entreprises, associations, syndicats ayant pour 
compétence l’organisation des déplacements, … (modifié en version 2.1) 
 
 
Contribution à l’OS 
 
Par les actions d’animation, les organismes seront sensibilisés à la démarche de promotion de la 
mobilité douce. Les investissements réalisés permettront de réduire le nombre d’usagers de la voiture 
personnelle et de les inciter à utiliser un mode de déplacement alternatif (mobilité douce, transports en 
commun) ce qui aura pour conséquence de diminuer les émissions de gaz à effet de serre liées aux 
déplacements.  
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Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Le FEDER interviendra sur les investissements en milieu urbain (défini sur la base de la définition 
INSEE de l’aire urbaine). (modifié en version 2.1) 

En revanche, l’animation et les études seront éligibles au FEDER et pourront couvrir tout le périmètre 
régional. (modifié en version 2.1) 

La sélection des projets se fera sur la base des critères suivants :  

- Dans l’attente du futur schéma régional d’intermodalité prévu par la loi de modernisation 

de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles n°2014-58 du 27 janvier 

2014, les actions éligibles doivent s’inscrire dans des stratégies globales de 

développement et seront conditionnées à l’engagement dans une démarche type 

PDU (plan de déplacement urbain). 

- Mutualisation de places de parking avec d’autres usages, à titre d’exemple 

- Participation à la multi-modalité autour des gares et points d’arrêt, à titre d’exemple 

- Impact direct sur la réduction des gaz à effet de serre  

- Adéquation avec une stratégie « bas carbone » locale ou régionale 

Des appels à manifestation d’intérêts thématiques pourront être lancés. 

 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Non concerné. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné. 

 
Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IS5 

Nombre d’opérations 

d’aménagements 

multimodaux autour des 

gares et points d’arrêt 

opérations FEDER Transition 7 
Autorité de 
gestion 

annuelle 
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Cadre de performance (Section 2.A.8) 
 

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire 

 (par Fonds et par catégorie de région) 

Axe 
prioritaire 

Type 
d’indicateur 

 
Identificateur 

Indicateur ou étape clé de 
mise en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 

y a lieu 
Fonds 

Catégorie 
de région 

Étape 
pour 2018 

Objectif 
final 

(2023) 

Source 
des 

données 

Démonstration 
de la pertinence 

de l’indicateur, le 
cas échéant 

3 financier IF1 Montant  de dépenses certifiées € FEDER Transition 28 600 000 
110 000 
000 

Autorité de 
gestion 

 

3 
Réalisation 
commun 

CO31 
nb de ménages disposant d’un 
meilleur classement en matière de 
consommation énergétique 

ménages FEDER Transition 2500 6300 
Autorité de 

gestion 
 

3 
Réalisation 
spécifique 

IS5 

Nombre d’opérations 

d’aménagements multimodaux 

autour des gares et points d’arrêt 

opérations FEDER Transition 3 7 
Autorité de 

gestion 
 

 
Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance : (7 000 caractères) 
 
Ces indicateurs représentent la majeure partie des actions envisagées et des montants affectés de l'axe. 

La valeur intermédiaire de l'indicateur financier a été calculée sur la base du profil de programmation présenté dans l'accord de partenariat et en 
tenant compte du délai de réalisation des opérations d'une part, et de certification des dépenses, d'autre part (soit 26%). 
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Catégories d’intervention (Section 2.A.9) 
 

Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention
36

  

(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs)  

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 3 

Code Montant (en EUR) 

011.Renewable energy: biomass 7 000 000,00 

012.Other renewable energy (including hydroelectric, geothermal and 
marine energy) and renewable energy integration (Including storage, 
power... 

1 000 000,00 

013.Energy efficiency renovation of public infrastructure, demonstration 
projects and supporting measures 

5 000 000,00 

014.Energy efficiency renovation of existing housing stock, 
demonstration projects and supporting measures 

21 000 000,00 

036.Multimodal transport 10 000 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 3 

Code Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 44 000 000,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 3 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 44 000 000,00 

 

                                                      
36

 Les montants comprennent l'aide totale de l’Union (la dotation principale et l’allocation de la 
réserve de performance).  
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Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 3 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 44 000 000,00 
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Axe 4 : Mettre la formation et la qualification au service d’une 
économie locale pourvoyeuse d’emplois  
 

Description de l’axe - Justification de l’établissement d’un axe prioritaire couvrant 
plus d’une catégorie de région, d’un objectif thématique ou d’un fonds (section 2.A.2) 

 
L’intervention du FSE au niveau du PO régional se fera en coordination avec le FSE mobilisé par 
ailleurs par l’Etat membre : le PO national FSE « emploi-inclusion » a vocation à couvrir 
prioritairement les actions menées au titre de l’OT 8 et 9 et la priorité d’investissement FSE 10-1. Il 
cible à ce titre les publics demandeurs d'emploi, jeunes, salariés et en insertion. 

Le PO régional FEDER/FSE a vocation à couvrir prioritairement les actions menées au titre de l’OT 
10, dans le cadre de la priorité d’investissement 10-3. Il intervient sur la thématique de la formation 
professionnelle et de l'apprentissage et cible à ce titre les publics demandeurs d'emploi, apprentis et 
personnes sous main de justice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds, catégorie de région et base de calcul de l’aide de l’Union (Section 2.A.3) 

 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) Total 

Axe 
prioritaire 

Objectif 
thématique 

Objectif spécifique 
Priorités 

d’investissement 

Axe 
prioritaire 4 : 

Mettre la 
formation et 

la 
qualification 
au service 

d’une 
économie 

locale 
pourvoyeuse 

d’emplois 

OT10 

 

Objectif spécifique n°4.1 -    Améliorer les 
connaissances de base des personnes 
faiblement qualifiées à travers une 
meilleure intégration dans des parcours de 
formation 

 

Objectif spécifique n°4.2 -   Augmenter le 
niveau de qualification des actifs 

 

 

 

Pi10-iii (FSE) 
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OS 4.1 (priorité FSE 10-iii) 
Améliorer les connaissances de base des personnes faiblement qualifiées à travers une meilleure intégration dans des parcours de formation 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 4.1 

Objectif spécifique  

Améliorer les connaissances de base des personnes 
faiblement qualifiées à travers une meilleure intégration dans 
des parcours de formation 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont améliorer les connaissances de base des 
personnes faiblement qualifiées (de niveau de qualification CITE 1 à 4) 
afin d’augmenter les chances d'intégration dans une action qualifiante 
pour les demandeurs d’emploi ou les détenus et de diminuer le risque  
de sorties anticipées des parcours de formation par apprentissage pour 
les apprentis. 

Dans une logique évolutive, cet objectif spécifique permettra aux 
participants d'intégrer les dispositifs mis en place dans le cadre de 
l'objectif spécifique 4.2 dans des conditions satisfaisantes. 

 

Le rôle du FSE consiste à mettre en place toutes les conditions nécessaires pour améliorer l'accès à 
la qualification des personnes qui en sont le plus éloignées. Cela passe par un approfondissement du 
projet professionnel et dans l'acquisition d’un socle de compétences générales dans le cadre d’un 
accompagnement individualisé. Il s’agit de consolider les connaissances essentielles, pour permettre 
d’éviter une rupture en cours de formation ou faciliter une poursuite de parcours en formation 
qualifiante dans le cadre éventuellement d’une action présentée au titre de l’objectif spécifique 4.2. 

Articulation avec le PO national FSE :  

Les actions proposées au titre de cet objectif peuvent correspondre à une des étapes du parcours de 
jeunes décrochés, ou des publics en difficulté d’insertion professionnelle. Dans ce deuxième cas, les 
Départements viennent en appui aux prescripteurs de formation.  

 
 

Indicateur de résultat (Tableau 4) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR12 

Taux de 

participants* 

suivant un 

enseignement 

ou une 

formation au 

terme de leur 

participation 

%  Transition 19% 2013 23% 

Autorité de 

gestion - 
participants 

des actions 

de l'OS 4.1 

uniquement 

3 fois sur la 

période 

 
*Lié aux participants de l’OS 4.1 uniquement 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
Type d’actions  

 Actions de formation permettant l'acquisition des savoirs de base indispensables à l'entrée en 

formation qualifiante ou actions de soutien des apprentis en cours de formation :  

o Actions de formation visant la lutte contre l’illettrisme ; 

o Actions de formation visant l’acquisition des savoirs de base dans l'objectif d'une mise à 

niveau générale en lien avec le projet de qualification ; 

o Actions de pré-qualification : remise à niveau générale et technique liée à un secteur 

professionnel donné accompagnée d'une mise en situation professionnelle dans le secteur 

visé, dans l'objectif d'atteindre les pré-requis nécessaires pour entrer en parcours de 

certification ou dans l'objectif d'atteindre le niveau requis pour présenter et réussir les 

concours du secteur visé ; 

o Actions spécifiques en direction des apprentis : soutien scolaire et psychologique en direction 

des apprentis présentant des difficultés en centre de formation ou en entreprise d'accueil, 

actions de mise à niveau permettant la préparation à la poursuite de parcours ; 

 Actions permettant l'élaboration de diagnostics individualisés : 

o Action de définition de projet professionnel : action s'appuyant sur une alternance entre un 

accompagnement/formation en centre et des mises en situation professionnelle dans le cadre 

de stage entreprise ; 

o Actions de positionnement : individualisation du parcours de formation. 

 Accompagnement au montage de dossier de VAE
37

 ; 

 Actions particulières en direction de publics fragilisés, notamment les personnes sous main de 

justice. 

 

Bénéficiaires  

Conseil régional, collectivités territoriales, partenaires sociaux, organismes consulaires, associations, 
établissements d’enseignement public ou privé, écoles de la 2ème chance, organismes de formation, 
administration pénitentiaire. 

 

Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 
Le territoire régional franc-comtois est visé par ces objectifs spécifiques. 

Les publics cibles sont les demandeurs d’emploi, les apprentis et les personnes sous main de justice, 
avec une attention particulière pour les personnes pas ou faiblement qualifiées.  

Le FSE permet notamment de financer les actions de formation sous maîtrise d’ouvrage régionale, 
conduites à travers des marchés portés par la Région dans le cadre de ses compétences. 

Pour ces opérations (marchés publics ou autres formes d’achat de prestations), plusieurs appels à 
projets annuels (entre 1 et 3) sont lancés par la Région afin de répondre aux différentes logiques de 
calendrier de réalisation des actions de formation (année civile, année scolaire, pluriannuelles ou 
ponctuelles).   

                                                      
37

 Validation des acquis de l’expérience 
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Pour les participants qui ne rentrent pas dans une procédure d’achat de formation par la Région (les 
apprentis, les jeunes et les  détenus), des appels à projet spécifiques pourront être lancés tout au long 
de la programmation à destination des bénéficiaires potentiels (les centres de formation d’apprentis, 
les centres en charge des personnes sous main de justice et l’école de la deuxième chance). A 
défaut, les demandes de subvention au fil de l’eau seront étudiées.   

 

Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Non concerné. 

 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné. 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IS7 
Participants (sur la base de 

CO01+CO03+CO05) 
Nombre FSE Transition 12 600 

Autorité de 

gestion 
Annuelle 

CO09 

 

Titulaires d’un diplôme de 

l’enseignement primaire (CITE 

1), du premier cycle de 

l’enseignement secondaire 

(CITE 2)  

Nombre FSE Transition 
 

4 300 

Autorité de 

gestion 
Annuelle 
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OS 4.2 (priorité FSE 10-3) 
Augmenter le niveau de qualification des actifs 

Objectif spécifique et résultat attendu (Section 2.A.5) 
 

Identificateur 4.2 

Objectif spécifique  Augmenter le niveau de qualification des actifs 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Le principal résultat attendu est l’adaptation des compétences et des 
qualifications des demandeurs d’emploi, détenus et apprentis aux 
besoins des entreprises, pour faciliter leur insertion sur le marché du 
travail. 

Compte-tenu du contexte franc-comtois de sous-qualification, il s’agit avec l’apport du FSE, de miser 
massivement sur la formation avec une attention particulière pour les personnes les moins qualifiées. 
Ainsi, il est attendu dans le cadre d’un parcours vers la qualification qu’une partie des participants de 
l’objectif spécifique 4.1 intègre une action de l’objectif spécifique 4.2. Le public cible est celui de l’axe. 

Articulation avec le PO national FSE :  

- Lors de la définition des besoins de compétences en lien avec le marché du travail et la 
définition de l'achat de formation : 
Le FSE dans le cadre du PO national est mobilisé pour améliorer la connaissance du marché 
du travail par et pour les acteurs intervenant en faveur de l'emploi.  
Par ailleurs, un travail conjoint entre Pôle emploi et la Région Franche-Comté est organisé à 
partir de diagnostics locaux établis par le CARIF-OREF régional (EFIGIP), permettant de 
cibler les besoins de formation des demandeurs d'emploi en lien avec les besoins exprimés 
par l’économie régionale.   

- Par la coordination des intervenants dans le parcours vers l'emploi : 
L'offre de formation régionale doit être connue de tous les prescripteurs pour permettre une 
orientation ajustée aux besoins des bénéficiaires. C’est dans cet objectif qu’une base de 
données recensant l’offre de formation est développée en région et pourra être soutenue par 
le FSE national. 

- Le service public de l’emploi est traité au niveau du PO national FSE, la dimension 

« accompagnement vers l’emploi » s’y retrouve. Les participants aux opérations de l’OS 4.2 

pourront ainsi en bénéficier à leur sortie de formation qualifiante.  

Indicateur de résultat (Tableau 4) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

CR03 

Participants* 

obtenant une 

qualification 

au terme de 

leur 

participation 

Ratio Transition 38% 2013 40% 

Autorité de 

gestion – 

participants 

de l’OS 4.2 

uniquement 

3 fois sur la 

période 

 
*Sur la catégorie CR01 demandeurs d’emploi - Lié aux participants de l’OS 4.2 uniquement 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
  
Type d’actions  

 Actions de formation qualifiante ; 

 Modules courts  de formation permettant d'améliorer immédiatement les chances d'accès à 

l'emploi, y compris pour les apprentis au cours de leur formation ; 

 Modules courts de formation permettant la validation des acquis de l’expérience ; 

 Modules de formation visant à mettre en œuvre des passerelles entre les compétences acquises 

dans les secteurs confrontés à des pertes d’emploi et celles nécessaires dans les secteurs 

d’activités qui offrent des perspectives d’embauche. 

 
 
Bénéficiaires  

Conseil régional, collectivités territoriales, partenaires sociaux, organismes consulaires, associations, 
établissements d’enseignement public ou privé, organismes de formation, administration pénitentiaire. 

 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Le territoire régional franc-comtois est visé par ces objectifs spécifiques. 

Les publics cibles sont les demandeurs d’emploi, les apprentis et les personnes sous main de justice. 
Pour ces trois catégories, une attention particulière est portée sur les personnes faiblement qualifiées.   

Le FSE notamment permet de financer les actions de formation sous maîtrise d’ouvrage régionale, 
conduites à travers des marchés portés par la Région dans le cadre de ses compétences. 

Pour ces opérations (marchés publics ou autres formes d’achat de prestations), plusieurs appels à 
projets annuels (entre 1 et 2) sont lancés par la Région afin de répondre aux différentes logiques de 
calendrier de réalisation des actions de formation (année civile, année scolaire, pluriannuelles ou 
ponctuelles).   

Pour les participants qui ne rentrent pas dans une procédure d’achat de formation par la Région (les 
apprentis et les  détenus), des appels à projet spécifiques pourront être lancés tout au long de la 
programmation à destination des bénéficiaires potentiels (les centres de formation d’apprentis et les 
centres en charge des personnes sous main de justice). A défaut, les demandes de subvention au fil 
de l’eau seront étudiées.   
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Non concerné. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné. 
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Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IS7 
Participants (sur la base de 

CO01+CO03+CO05) 
nombre FSE Transition 

18 300 

 

Autorité de 

gestion 
Annuelle 

CO09 

 

Titulaires d’un diplôme de 

l’enseignement primaire (CITE 

1), du premier cycle de 

l’enseignement secondaire 

(CITE 2)  

nombre FSE Transition 
3 800 

 

Autorité de 

gestion 
Annuelle 

IS 8 
Participants de plus de 45 ans 

(demandeurs d’emploi) 
nombre FSE Transition 1 600 

Autorité de 

gestion – 

participants 

de l’OS 4.2 

uniquement 

Annuelle 
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Cadre de performance (Section 2.A.8) 
 

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire 

 (par Fonds et par catégorie de région) 

Axe 
prioritaire 

Type 
d’indicateur 

 
Identificateur 

Indicateur ou étape clé de 
mise en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il y 

a lieu 
Fonds 

Catégorie 
de région 

Étape 
pour 201

8 

Objectif 
final 

(2023) 

Source 
des 

données 

Démonstration 
de la pertinence 

de l’indicateur, le 
cas échéant 

4 financier IF1 Montant  de dépenses certifiées € FSE Transition 

  

13 884 
685 

  

64 795 200 

Autorité de 
gestion 

 

4 
Réalisation 

spécifique 
IS7 Participants participants FSE Transition 

 

11 000 

 

30 900 

Autorité de 
gestion 

 

 
Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance : (7 000 caractères) 
 
Ces indicateurs représentent la majeure partie des actions envisagées et des montants affectés de l'axe. 
La valeur intermédiaire de l'indicateur financier a été calculée sur une base de programmation d'une année et demie, considérant que certaines 
formations peuvent durer jusqu'à 18 mois. 
Les participants sont comptés à l’entrée en formation. 
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Catégories d’intervention (Section 2.A.9) 
 

Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention
38

  

(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs)  

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 4 

Code Montant (en EUR) 

117.Enhancing equal access to lifelong learning for all age groups in 
formal, non-formal and informal settings, upgrading the knowledge, 
skills... 

32 397 572,00 

 

 

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 4 

Code Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 32 397 572,00 

 

 

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 4 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 32 397 572,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale 

                                                      
38

 Les montants comprennent l'aide totale de l’Union (la dotation principale et l’allocation de la 
réserve de performance).  
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Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 4 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 32 397 572,00 

 

Tableau 11: Dimension 6 – ESF secondary theme 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 4 

Code Montant (en EUR) 

08. Not applicable 32 397 572,00 
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Axe 5 : Favoriser une approche intégrée du développement urbain 
durable 
 

Description de l’axe - Justification de l’établissement d’un axe prioritaire couvrant 
plus d’une catégorie de région, d’un objectif thématique ou d’un fonds (section 2.A.2) 

 
Cet axe prioritaire nécessite de mobiliser deux objectifs thématiques en vue de soutenir des 
approches territoriales intégrées concernant la problématique urbaine spécifiquement. L’intervention 
du FEDER régional se fera en complémentarité avec la mobilisation du FSE national en matière 
d’inclusion.  
 
Il permet ainsi d’intervenir sur les deux ensembles de coopération urbaine de la région éligibles : 

o le Pôle métropolitain Centre Franche-Comté, composé des 4 agglomérations de 
Besançon, Lons le Saunier, Dole, Vesoul et la communautés de communes du 
Larmont (Pontarlier), soit 320 339 habitants (INSEE 2010); 

o le pôle métropolitain en cours de constitution en Nord Franche-Comté, autour 
des agglomérations de Belfort (95 214 habitants, INSEE 2010) et Montbéliard 
(117 513 habitants, INSEE 2010). 

 
L’intervention du FEDER se fera dans le cadre des stratégies intégrées portées par les ensembles 
urbains pré-cités.  Les modalités d’organisation et de gouvernance seront précisées en section IV et 
dans les « principes directeurs de sélection des opérations ».  
Ces territoires urbains pourront par ailleurs mobiliser l’ensemble des axes thématiques du PO. 
 
Cet axe répond aux obligations réglementaires d’affecter 5% du FEDER-FSE au développement 
urbain durable. La répartition financière contribue également à l’atteinte des objectifs fixés par 
l’accord-cadre conclu le 13 février 2013 entre l’association des Régions de France et le Ministre 
délégué à la Ville (voir section IV). 
 
Cet axe se décline en deux objectifs spécifiques mobilisant deux objectifs thématiques 
complémentaires : le premier (5.1) est à l’échelle de chaque ensemble métropolitain, le deuxième 
(5.2) est  spécifique pour les quartiers prioritaires (c’est-à-dire sur le quartier ou plus largement s’il 
existe un lien avec un quartier), à l’échelle du pôle. 
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Axe prioritaire 
Objectif 

thématique 
Objectif spécifique 

Priorités 
d’investissement 

Axe prioritaire 5 : 
Favoriser une 

approche 
intégrée du 

développement 
urbain durable 

OT 6 et 9 

Objectif spécifique 5.1 - Augmenter la qualité 
de l'environnement en réhabilitant les 
espaces dégradés des pôles métropolitains 

Ip6-e 

Objectif spécifique 5.2 - Augmenter la qualité 
du cadre de vie dans les quartiers 
prioritaires 

Ip9-b 

 

 

Fonds, catégorie de région et base de calcul de l’aide de l’Union (Section 2.A.3) 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) Total 
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OS 5.1 (Priorité 6-e) 
Augmenter la qualité de l'environnement en réhabilitant les espaces dégradés des pôles métropolitains  

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 5.1 

Objectif spécifique  
Augmenter la qualité de l'environnement en réhabilitant les 
espaces dégradés des pôles métropolitains 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

L’objectif est d’améliorer l’environnement des ensembles urbains en  
limitant la consommation de foncier et en réhabilitant les espaces 
dégradés. 

 
Il s’agit de contribuer à l’amélioration du cadre de vie, notamment grâce au renforcement de 
l’attractivité résidentielle et de l’économie de proximité et la qualité de l’environnement urbain. 
Il s’agit plus largement d’accompagner les opérations de renouvellement urbain, dans une logique de 
consommation raisonnée du foncier. Cela passe par exemple par l’accompagnement des 
changements d’usage des espaces (reconversion des friches), et la diversification des fonctions au 
sein de ces espaces réhabilités.  
 
On entend par « espace dégradé » ou « friche » tout site (bâti ou partiellement bâti), ayant hébergé 
par le passé, ou hébergeant encore des activités qui ont potentiellement impacté la qualité paysagère 
et environnementale (du sol, des eaux et/ou de l’air), économique ou sociale du site. Sa fonction 
initiale ayant cessé ou étant en cours de cessation, le site de taille extrêmement variable demeure 
aujourd’hui abandonné ou partiellement abandonné. Sa requalification est rendue délicate par des 
difficultés à la fois foncière, culturelle, sociale, économique et technique qui peuvent occasionner des 
incertitudes dans la réalisation même des projets de reconversion ou de revitalisation (restructuration 
de l’habitat dégradé par exemple). 
 

 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IR13 

Superficie 
d’espaces  
dégradés  des 
pôles 
métropolitains  

ha Transition 
  

532 
2014 450 ARD 

3 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
 
Type d’actions  
 

- Réhabilitation de quartiers existants : opérations de réhabilitation d’habitat, reconstruction–
densification du tissu existant (friches urbaines, industrielles, ferroviaires, changement 
d’usage, lotissement vieillissant) ; 

- Opérations de renouvellement urbain, comblement de dent creuse (= espace non urbanisé 
entouré d’urbanisation) ou greffe sur l’existant ; 

- Requalifications de friches urbaines et espaces économiques vieillissants pour permettre 
l’accueil d’habitants ou d’activités nouvelles ; 

- Protection et valorisation de l’environnement naturel en milieu urbain ; 
- Création d’équipements permettant l’amélioration du cadre de vie et le renforcement de 

l’attractivité… 
 
 
Bénéficiaires 
 
Collectivités publiques et leurs groupements, établissements publics, SEM et SPL 
 
 
Contribution à l’OS 
 
La requalification d’espaces dégradés et l’encouragement de la mixité des fonctions dans les 
nouvelles destinations de ces espaces concourent à optimiser la consommation de foncier dans ces 
zones et améliorer la qualité de vie des habitants (pas l’offre de nouveaux services et par la 
suppression ou transformation de zones dégradées en proximité). 
 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

Les actions ne seront éligibles que dans le cadre d’une stratégie globale de développement à l’échelle 
de chaque ensemble urbain prenant en compte des critères et objectifs environnementaux et 
s’inscrivant en cohérence avec les orientations du SRADDT, du SRCAE, et de la SRDE. Cette 
stratégie intégrée s’appuiera sur un diagnostic à l’échelle de l’ensemble urbain concerné et 
comportera un plan prévisionnel d’investissements et de projets. Les autorités urbaines seront 
responsables de la sélection des opérations (voir section IV pour la méthodologie et la gouvernance). 
Les critères de sélection seront présentés en comité de suivi par l’autorité de gestion. Les modalités 
de définition seront précisées dans la convention-cadre conclue entre l’autorité urbaine et l’autorité de 
gestion. 
  
Un bonus sera attribué au titre de la capitale régionale. 
 
Eco-conditionnalité : la subvention des projets sera conditionnée à l’engagement de mise en œuvre 
d’un accompagnement des opérations sur la prise en compte de l’environnement. 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Non concerné. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
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Indicateurs de réalisation 
 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

CO37 
Population couverte par des 

stratégies urbaines intégrées 
personnes FEDER Transition 533 000 INSEE annuelle 

CO38 

Espaces non bâtis créés ou 

réhabilités dans ces zones 

urbaines 

m² FEDER Transition 100 000 
Autorité 
de 
gestion 

annuelle 
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OS 5.2 (Priorité 9-b) 
Augmenter la qualité du cadre de vie dans les quartiers prioritaires 

 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 5.2 

Objectif spécifique  
Augmenter la qualité du cadre de vie dans les quartiers 
prioritaires 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

L’objectif est d’améliorer les conditions de vie des habitants des 
quartiers prioritaires, notamment par le développement d’activités et de 
services et par l’amélioration de l’aménagement urbain pour désenclaver 
les quartiers et rendre leur environnement plus agréable et fonctionnel.  
Cela doit contribuer aux objectifs plus globaux de la politique de la ville à 
l’échelle nationale, notamment grâce au concours du FSE dans son 
volet inclusion. 

 
Cet objectif spécifique est dédié aux quartiers prioritaires des autorités urbaines désignées (pôles 
métropolitains).   
 
Dans ce cadre, les actions mises en œuvre sont destinées à la restructuration de ces quartiers, dans 
une logique d’intervention globale (stratégie de territoire). L’accent est également mis sur l’activité de 
proximité, sur le développement de services dans ces espaces, et sur leur intégration à la dynamique 
du centre-ville.   
 
On entend par « services de proximité » la définition INSEE des « services de gamme de proximité » 
qui comporte 29 types de services (exemple : pharmacie, poste, …). Sont concernés les services aux 
particuliers (marchands et non marchands), les commerces, la santé, l’action sociale, les loisirs, la 
culture… 
L’éducation relève d’une politique nationale et des interventions spécifiques étant prévue par ailleurs 
elle est exclue du champ.  
 
 

Indicateur de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  
Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des données 
Fréquence de 
communication 
de l'information 

IR14 
Perception de 
la qualité du 
cadre de vie 

% Transition 64.6 2015 68 Enquête  
3 fois sur la 
période 

  
(intitulé de l’indicateur modifié en version 2.1)  
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
  
 
Type d’actions  

- Réhabilitation des quartiers prioritaires mettant l’accent sur des problématiques de 
développement durable (consommation optimisée du foncier, mixité, préservation ou 
restauration de la biodiversité, maîtrise de l’énergie, économie circulaire

39
) 

- Aménagement d’espaces publics permettant d’améliorer la vie sociale du quartier (dont la 
tranquillité publique) : jardins publics, parcs urbains,… 

- Equipements de services de proximité (services publics et privés et à la population, 
commerces, …) : équipements, accompagnement, …   

- Actions permettant le développement économique et la création d’emplois sur les quartiers 
- Ingénierie pour la mise en œuvre de la politique de la ville sur les quartiers prioritaires et 

moyens innovants visant à animer les quartiers 
 
 
Bénéficiaires 
 
Collectivités publiques et leurs groupements,  établissements publics, SEM et SPL 
 
 
Contribution à l’OS 
 
L’ensemble de ces actions concourent à améliorer l’activité, y compris économique des quartiers, la 
qualité de vie et l’attractivité. In fine et grâce à l’action conjointe du FSE sur l’inclusion, cela devrait 
permettre de réduire la pauvreté dans les quartiers prioritaires. 
 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

 

Cet objectif est spécifique aux quartiers prioritaires (c’est-à-dire sur le quartier ou plus largement si 
lien avec le quartier), au sens large (voir définition dans le descriptif de l’OS). 
 
Les actions ne seront éligibles que dans le cadre d’une stratégie globale de développement à l’échelle 
de chaque ensemble urbain prenant en compte des critères et objectifs environnementaux et 
s’inscrivant en cohérence avec les orientations du SRADDT, du SRCAE, et de la SRDE. Les autorités 
urbaines seront responsables de la sélection des opérations (voir section IV pour la méthodologie et la 
gouvernance). 

Les critères de sélection seront présentés en comité de suivi par l’autorité de gestion. Les modalités 
de définition seront précisées dans la convention-cadre conclue entre l’autorité urbaine et l’autorité de 
gestion. 
 
L’intervention du FEDER régional se fera en coordination avec la mobilisation du FSE national et 
notamment celui géré par les Départements pour la thématique « inclusion ».  
L’articulation se fera également avec les contrats de ville et le CPER.  
 
Eco-conditionnalité : la subvention des projets sera conditionnée à l’engagement de mise en œuvre 
d’un accompagnement des opérations sur la prise en compte de l’environnement 
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 

                                                      
39

 Son objectif est de produire des biens et service tout en limitant fortement la consommation et le gaspillage des matières 
premières, et des sources d'énergies non renouvelables 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Consommation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaspillage
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_non_renouvelables
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Non concerné 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité 
de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

CO39 

Bâtiments publics ou 

commerciaux construits ou 

rénovés dans les zones 

urbaines 

m² FEDER Transition 1000 
Autorité de 

gestion annuelle 
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Cadre de performance (Section 2.A.8) 
 

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire 

 (par Fonds et par catégorie de région) 

Axe 
prioritaire 

Type 
d’indicateu

r 
 

Identificateur 
Indicateur ou étape clé de 

mise en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 

y a lieu 
Fonds 

Catégorie 
de région 

Étape 
pour 2018 

Objectif 
final 

(2023) 

Source 
des 

données 

Démonstration de 
la pertinence de 

l’indicateur, le cas 
échéant 

5 CO 38 
Espaces non bâtis créés ou 
réhabilités dans les zones urbaines 

m² FEDER Transition 20 000 100 000 
Autorité de 

gestion 
 

5 CO 39 
Bâtiments publics ou commerciaux 
construits ou rénovés dans les 
zones urbaines 

m² FEDER Transition 200 1000 
Autorité de 

gestion 
 

5 Financier IF1 Montant de dépenses certifiées € FEDER Transition 12 000 000 60 000 000 
Autorité de 

gestion 
 

 
Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance : (7 000 caractères) 
 

Ces indicateurs représentent la majeure partie des actions envisagées et des montants affectés de l'axe. 

La valeur intermédiaire de l'indicateur financier a été calculée sur la base du profil de programmation présenté dans l'accord de partenariat et en 
tenant compte du délai de réalisation des opérations d'une part, et de certification des dépenses, d'autre part. Toutefois, étant donné que la sélection 
des territoires organisés se fera début 2015, le calcul a été effectué sur une base légèrement modifiée de 20% de dépenses certifiées. 
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Catégories d’intervention (Section 2.A.9) 
 

Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention
40

  

(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs)  

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 5 

Code Montant (en EUR) 

055.Autres infrastructures sociales contribuant au développement 
régional et local 

10 000 000,00 

072.Infrastructures commerciales des PME (y compris les parcs et sites 
industriels) 

2 000 000,00 

089.Réhabilitation des sites industriels et des terrains contaminés 14 000 000,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 5 

Code Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 26 000 000,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Axe 5 

Code Montant (en EUR) 

01.Large Urban areas (densely populated >50 000 population) 26 000 000,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale 

Fonds FEDER 

                                                      
40

 Les montants comprennent l'aide totale de l’Union (la dotation principale et l’allocation de la 
réserve de performance).  
 



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
93 

 

Catégorie de région Transition 

Axe 5 

Code Montant (en EUR) 

02.Other integrated approaches to sustainable urban 
development  

 

26 000 000,00 
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Axe 6 : Promouvoir un développement touristique durable du 
Massif du Jura 
 
 

Description de l’axe - Justification de l’établissement d’un axe prioritaire couvrant 
plus d’une catégorie de région, d’un objectif thématique ou d’un fonds (section 2.A.2) 

Le développement de l’activité touristique du massif du Jura passe par un renforcement de son 
attractivité, basée sur son patrimoine naturel et culturel (OT6). Une offre d’hébergements touristiques 
de qualité est une condition nécessaire pour répondre aux exigences des clientèles (OT3). 
 
Le massif du Jura s’étend sur quatre départements (Ain, Jura, Doubs et Territoire de Belfort), couvrant 
deux régions : la Franche-Comté, région en transition et Rhône Alpes, région développée. Concernant 
la mobilisation de l’axe multi catégorie de région, le massif du Jura constitue une échelle 
particulièrement pertinente pour la mise en œuvre d’une stratégie touristique. L’un des enjeux du 
secteur du tourisme est effectivement de s’affranchir des limites administratives traditionnelles pour 
développer des destinations pertinentes et lisibles pour les clientèles touristiques (à l’image des 
contrats de destination encouragés par l’Etat). Le massif du Jura, par sa situation géographique (zone 
frontalière à proximité de plusieurs bassins d’importance) et surtout par l’homogénéité de son 
patrimoine naturel, culturel, architectural ou gastronomique constitue à ce titre une destination 
touristique en tant que telle. Il est donc important que les efforts de développement, de structuration et 
de mise en réseau de l’offre soient effectués à cette échelle. 
 
Le patrimoine naturel du massif du Jura (sites, paysages, espèces emblématiques) constitue un 
véritable attrait touristique. La valorisation de cet environnement préservé ne peut se passer d’une 
démarche de protection. Par exemple, les aménagements de sites naturels contribuent à leur 
protection en canalisant les clientèles. 
 
  

 
 

Fonds, catégorie de région et base de calcul de l’aide de l’Union (Section 2.A.3) 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Région en transition (Franche-Comté)   

Région plus développée (Rhône Alpes) 

Base de calcul (publique ou totale) total 

 

Axe prioritaire 
Objectif 
thématique 

Objectif spécifique 
Priorités 
d’investissement 

Axe prioritaire 6 : 
Promouvoir un 
développement 
touristique durable 
du massif du Jura 

OT 3 et 6 

Objectif spécifique 6.1- Augmenter la 
qualité de l’offre d’hébergement 
touristique du massif du Jura 

Ip3-d 

Objectif spécifique 6.2 - Augmenter 
l’attractivité du massif du Jura 

Ip6-c 
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OS 6.1 (Priorité 3-d) 
Augmenter la qualité de l’offre d’hébergement touristique du massif du Jura  

 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 

Identificateur 6.1 

Objectif spécifique  
Augmenter la qualité de l’offre d’hébergement touristique du 
massif du Jura 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Les résultats attendus sont :  

 la poursuite de l’étalement des séjours en dehors des fortes 
fréquentations sur les périodes de vacances scolaires d’hiver et 
d’été, en lien avec l’objectif spécifique 6.2 ; 

 une montée en gamme de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein 
air au niveau du massif avec un développement des 3* et 4* 
nécessaires pour attirer la clientèle, notamment étrangère ; 

 une requalification des centres et des villages de vacances à 
caractère social qui sont essentiellement tournés vers une 
clientèle familiale ; 

 un développement des établissements d’hébergement 
touristique à haute valeur ajoutée accompagnant la 
diversification de l’offre dans les zones à fort enjeu touristique. 

 

Indicateurs de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR15 

Nombre 
d’hébergements 
touristiques (hôtels, 
campings, villages 
vacances) ayant le 
label qualité France 

Nb Transition 51 2013 65 DGCIS 
3 fois sur la 
période 

IR15 

Nombre 
d’hébergements 
touristiques (hôtels, 
campings, villages 
vacances) ayant le 
label qualité France 

Nb Développée 13 2013 19 DGCIS 
3 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
  
Type d’actions  
 

 Etudes et actions de création, extension, requalification et transmission d’hébergements 
touristiques notamment d’hôtels, de campings et de gites d’étape, résidences de tourisme. 

 Accompagnement (études et investissements) lors de la création, l’extension, et la 
requalification des villages et centres de vacances. 

 Accompagnent d’hébergement à forte valeur ajoutée visant à la diversification de l’offre dans 
les zones à fort enjeu touristique 

 
 
Bénéficiaires potentiels 
 
Tous porteurs publics et privés, notamment les établissements d’hébergements touristiques, les 
collectivités publiques, les associations… 
 
 
Contribution à l’OS 
 
La montée en gamme des hébergements touristiques, dont les campings et les hôtels, apparaît 
comme un excellent levier pour améliorer la compétitivité des hébergements touristiques qui impactent 
fortement l’emploi et l’économie locale. En effet, la crise actuelle qui touche l’hôtellerie démontre un 
fort besoin d’investissements pour répondre aux exigences accrues des clientèles en matière de 
services et de confort mais aussi pour favoriser la transmission des établissements.  
La sauvegarde d’établissements de tourisme associatif est indispensable pour l’économie touristique 
puisqu’ils représentent un très grand nombre de nuitées touristiques dans le massif du Jura. Les 
retombées économiques et le nombre d’emplois générés sont très importants. De plus, ils permettent 
d’offrir des services de qualité aux familles à revenus modestes et pour les jeunes en classe de 
découverte ou en centre de vacances. 
 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

La sélection des projets se fera au fil de l’eau ou éventuellement par le biais d’appels à projets.  
 
Les projets devront être cohérents avec les orientations de développement du schéma interrégional 
de massif 2014-2020. 

Les projets seront sélectionnés à l'aide des critères suivants : 

- Qualité de l’intégration paysagère du projet ; 

- Seuil de capacité d’accueil (20 lits pour les hébergements innovants, 30 pour les hôtels et 75 

emplacements pour les campings) ; 

- Qualité des prestations (hébergement, services annexes, labellisation…) ; 

- Amplitude d’ouverture de l’établissement sur l’année ; 

- Recherche des économies d’énergie et d’eau ; 

- Prise en compte de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite… 

 
 
Eco conditionnalité : Les porteurs de projets doivent s’engager à intégrer un volet « préservation de 
l’environnement » dans leur projet.  
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Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Les interventions au moyen d’instruments financiers sont envisagées pour certains types d’actions 
proposés dans le cadre de cet investissement prioritaire.  
Une évaluation ex-ante est engagée, elle définira les besoins et établira les fondements de la 
mobilisation du FEDER au moyen d’instruments financiers. 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
 
 
Indicateurs de réalisation 
 

Identific
ateur 

Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  
Catégorie de 
région (le 
cas échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IS9 Nombre de lits créés ou 

réhabilités 

lits FEDER  Transition 305 
Autorité de 

gestion 
Annuelle 

IS9 Nombre de lits créés ou 

réhabilités 

lits FEDER  Développée  95 
Autorité de 

gestion 
Annuelle 

CO08 
augmentation de 

l'emploi dans les PME 

bénéficiant d'un soutien 

ETP FEDER  Transition 16 
Autorité de 

gestion 
Annuelle 

CO08 
augmentation de 

l'emploi dans les PME 

bénéficiant d'un soutien 

ETP FEDER  Développée 4 
Autorité de 

gestion 
Annuelle 
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OS 6.2 (Priorité 6-c) 
Augmenter l’attractivité du massif du Jura 

 

 

Objectif spécifique et résultat attendu (section 2.A.5) 
 
 

Identificateur 6.2 

Objectif spécifique  Augmenter l’attractivité du massif du Jura 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Il s’agit d’augmenter la notoriété de la destination « massif du Jura ». 
Cela passe par : 

 Le développement de l’offre d’activités touristiques, sur toute 

l’année ; 

 La valorisation du patrimoine naturel et culturel, y compris le 

tourisme industriel ; 

 La promotion de la destination « Montagnes du Jura ». 

 
 

Indicateurs de résultat (Tableau 3) 
 

Identificat
eur 

Indicateur  

Unité de 
mesure 

Catégorie de 
région (le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence  

Année de 
référence 

Valeur 
cible 
(2023)  

Source des 
données 

Fréquence de 
communication de 
l'information 

IR16 

Notoriété de la 
destination touristique 
"Montagnes du Jura" 
(intention de 
séjourner dans les 
montagnes du Jura) 

% Transition 54% 2013 60% 
Enquête 
Montagnes 
du Jura 

3 fois sur la 
période 

IR16 

Notoriété de la 
destination touristique 
"Montagnes du Jura" 
(intention de 
séjourner dans les 
montagnes du Jura) 

% Développée 54% 2013 60% 
Enquête 
Montagnes 
du Jura 

3 fois sur la 
période 
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Actions à soutenir au titre de la priorité d’investissement (Section 2.A.6) 
 
 
Type d’actions  
 

 Diversification de l’offre 
- Aménagement et équipements des stations, des pôles touristiques, développement des sites : 

sports de pleine nature (escalade, randonnée, VTT, équitation, activités nautiques, activités 
nordiques….) ; 

- Actions visant à améliorer les conditions d’accueil des pratiquants de l’itinérance : 
amélioration de la signalétique, des conditions d’hébergement, développement des transports, 
actions ciblées à destination des jeunes… ; 

- Développement des modes d’itinérances doux avec la création de voies vertes et de pistes 
cyclables ;  

- Animation et ingénierie de projets interrégionaux, structuration de l’offre de produits 
touristiques ; 

- Extension, réaménagement de musées, d’équipements culturels et valorisation des savoir-
faire. 

 

 Patrimoine naturel et culturel 
- Etudes et investissements relatifs à la protection, aux aménagements et à la valorisation du 

patrimoine naturel et culturel. Par exemple, aménagement de sites naturels, actions de 
préservation et de mise en valeur des espèces emblématiques du massif, actions visant à la 
suppression de pollutions visuelles, …. ; 

- Etudes et travaux relatifs à la restauration de la morphologie des cours d’eau et des 
continuités écologiques aquatiques pour quelques projets exemplaires… 

 

 Promotion de la destination « Montagnes du Jura » 
- Actions de promotion et de communication externe et interne de la destination « Montagnes 

du Jura ». 
 
Bénéficiaires 
 
Tous porteurs publics ou privés, notamment les musées, les collectivités publiques, les associations, 
les SEM, les entreprises, … 
 
 
Contribution à l’OS 
 
Toutes les actions présentées ci-dessus concourent à l’attractivité du massif du Jura, par la 
diversification et le renforcement de l’offre touristique ; par la préservation et la mise en valeur des 
atouts naturels et culturels du territoire et plus directement, par les campagnes de communication. 
 
En effet, le développement de l’attractivité du massif du Jura s’appuie sur : 

- le développement d’une offre touristique variée et accessible sur toute l’année. La mise en 
place d’équipements structurants au sein des stations et des pôles touristiques du massif vise 
la diversification de l’offre par la création d’équipements propices aux activités de pleine 
nature, tant en hiver avec le développement de l’ensemble des activités nordiques, qu’en 
intersaisons avec le VTT, la randonnée, les activités nautiques, l’équitation et l’ensemble du 
tourisme lié à l’itinérance, et permet d’améliorer fortement l’attractivité de la destination. Cette 
consommation touristique du massif plaide également pour un développement des modes 
d’itinérance doux avec la création de voies vertes et de pistes cyclables ; 

 
-  la qualité de son environnement préservé et la richesse de son patrimoine naturel et culturel, 

en valorisant les nombreux sites naturels et culturels présents sur le territoire ;   
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- la mise en place d’actions de promotion de la destination dans le cadre du collectif 
« Montagnes du Jura ». L’objectif est de rendre la destination plus attractive en valorisant son 
image et sa notoriété pour développer sa clientèle. 

 
 
Principes directeurs régissant la sélection des opérations 

La sélection des projets se fera au fil de l’eau ou éventuellement par le biais d’appels à projets.  
 
Les projets devront être cohérents avec les orientations de développement du schéma interrégional 
de massif 2014-2020. 

Les projets seront sélectionnés à l'aide des critères suivants : 

- Intégration et articulation des opérations dans un projet territorial de développement ; 

- Contribution de l’opération à la diversification de l’offre touristique et à l’amélioration de 

l’attractivité du massif du Jura ; 

- Adéquation de l’opération avec les attentes des clientèles cibles de la stratégie marketing 

« Montagnes du Jura » ; 

- Intégration du projet à un réseau et partenariat ; 

- Prise en compte de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite… 

Les études seront financées uniquement si elles sont préalables à un projet. 
 
Les équipements liés aux pratiques hivernales seront financés en priorité lorsqu'ils seront conçus de 
manière à pouvoir être redéployés et rentabilisés sur les autres saisons. 
 
Pour les actions dans le domaine de l’eau, en cas d’intervention sur ouvrage, seules les dépenses 
strictement liées à l’amélioration de la continuité seront éligibles. 
 
 
Eco conditionnalité : Les porteurs de projets doivent s’engager à intégrer un volet « préservation de 
l’environnement » dans leur projet. 
 
 
Utilisation prévue des instruments financiers 
 
Non concerné 
 
 
Utilisation prévue des grands projets 
 
Non concerné 
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Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur  
Unité de 
mesure 

Fonds  

Catégorie 
de région 
(le cas 
échéant)  

Valeur 
cible 
(2023) 

Source 
des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l'information 

IS10 
Nombre de campagnes de 

promotion 

Campagnes 

de 

promotion 

FEDER  Transition 11 
Autorité de 
gestion 

Annuelle 

IS10 
Nombre de campagnes de 

promotion 

Campagnes 

de 

promotion 

FEDER  Développée 4 
Autorité de 
gestion 

Annuelle 

IS11 

nombre de sites aménagés : 

naturels, culturels et 

patrimoniaux 

projets 
FEDER Transition 11 

Autorité de 
gestion 

Annuelle 

IS11 

nombre de sites aménagés : 

naturels, culturels et 

patrimoniaux 

projets 
FEDER Développée 4 

Autorité de 
gestion 

Annuelle 

IS12 

Nombre d’équipements  

soutenus utilisables pour 

des activités multi-saisons 

Nombre  
FEDER  Transition 16 

Autorité de 
gestion 

Annuelle 

IS12 

Nombre d’équipements  

soutenus utilisables pour 

des activités multi-saisons 

Nombre  
FEDER  Développée   4 

Autorité de 
gestion 

Annuelle 

CO09 

Augmentation du nombre 

escompté de visites aux sites 

recensés au titre du 

patrimoine naturel et culturel 

et aux attractions bénéficiant 

d’un soutien 

Visites/an 
FEDER Transition 38500 

Autorité de 
gestion 

Annuelle 

CO09 

Augmentation du nombre 

escompté de visites aux sites 

recensés au titre du 

patrimoine naturel et culturel 

et aux attractions bénéficiant 

d’un soutien 

Visites/an 
FEDER Développée 11500 

Autorité de 
gestion 

Annuelle 
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Cadre de performance (Section 2.A.8) 
 

Tableau 6:  Cadre de performance de l’axe prioritaire (par Fonds et par catégorie de région) 

Axe 
prioritaire 

Type 
d’indicateur 

 
Identificateur 

Indicateur ou étape clé de 
mise en œuvre 

Unité de 
mesure, s’il 

y a lieu 
Fonds 

Catégorie 
de région 

Étape 
pour 2018 

Objectif 
final 

(2023) 

Source 
des 

données 

Démonstration 
de la pertinence 

de l’indicateur, le 
cas échéant 

6 financier IF1 Montant de dépenses certifiées € 
FEDER 
Massif 

Transition 5 903 014 
22 703 

900 
Autorité de 
gestion 

 

6 financier IF1 Montant de dépenses certifiées € 
FEDER 
Massif 

Développée 4 134 832  
15 903 

200 
Autorité de 
gestion 

 

6 
Réalisation 
spécifique 

IS11 
nombre de sites aménagés : 
naturels, culturels et patrimoniaux 

projets 
FEDER 
Massif 

Transition 3 11 
Autorité de 
gestion 

 

6 
Réalisation 
spécifique IS11 

nombre de sites aménagés : 
naturels, culturels et patrimoniaux 

projets 
FEDER 
Massif 

Développée 1 4 
Autorité de 
gestion 

 

6 
Réalisation 
spécifique 

IS12 
Nombre d’équipements  soutenus 
utilisables pour des activités multi-
saisons 

équipements 
FEDER 
Massif 

Transition 4 16 
Autorité de 
gestion 

 

6 
Réalisation 
spécifique 

IS12 
Nombre d’équipements  soutenus 
utilisables pour des activités multi-
saisons 

équipements 
FEDER 
Massif 

Développée 1 4 
Autorité de 
gestion 

 

 
Informations qualitatives supplémentaires concernant la mise en place du cadre de performance : (7 000 caractères) 
Ces indicateurs représentent la majeure partie des actions envisagées et des montants affectés de l'axe. 

La valeur intermédiaire de l'indicateur financier a été calculée sur la base du profil de programmation présenté dans l'accord de partenariat et en 
tenant compte du délai de réalisation des opérations d'une part, et de certification des dépenses, d'autre part (soit 26%). 
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Catégories d’intervention (Section 2.A.9) 
 

Tableaux 7 à 11:  Catégories d’intervention
41

  

(par Fonds et par catégorie de région, si l’axe prioritaire en comporte plusieurs)  

Tableau 7: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FEDER 

Axe 6 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

074.Development and promotion 
of tourism assets in SMEs 

Transition 1 636 094,00 

More developed 1 146 022,00 

091.Development and promotion 
of the tourism potential of natural 
areas 

Transition 5 175 063,00 

More developed 3 624 938,00 

 

Tableau 8: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FEDER 

Axe 6 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 
Transition 6 511 157,00 

More developed 4 570 960,00 

04.Support through financial 
instruments: loan or equivalent 

Transition 300 000,00 

More developed 200 000,00 

 

Tableau 9: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FEDER 

Axe 6 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

07.Not applicable 
Transition 6 811 157,00 

More developed 4 770 960,00 

 

Tableau 10: Dimension 4 – Mécanismes de mise en œuvre territoriale 

                                                      
41

 Les montants comprennent l'aide totale de l’Union (la dotation principale et l’allocation de la 
réserve de performance).  
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Fonds FEDER 

Axe 6 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

07.Not applicable 
Transition 6 811 157,00 

More developed 4 770 960,00 
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2.2. DESCRIPTION DES AXES PRIORITAIRES (ASSISTANCE TECHNIQUE) – 

SECTION 2B 

 

Axe 7 : Assistance technique FEDER 
 
 

Motifs justifiant l’établissement d’un axe prioritaire couvrant plus d’une catégorie de 
région (Section 2.B.2) 

 
 
Le massif du Jura s’étend sur quatre départements (Ain, Jura, Doubs et Territoire de Belfort), couvrant 
deux régions : la Franche-Comté, région en transition et Rhône-Alpes, région développée. Concernant 
la mobilisation de l’axe multi-catégorie de région, le massif du Jura constitue une échelle 
particulièrement pertinente pour la mise en œuvre d’une stratégie touristique. L’un des enjeux du 
secteur du tourisme est effectivement de s’affranchir des limites administratives traditionnelles pour 
développer des destinations pertinentes et lisibles pour les clientèles touristiques (à l’image des 
contrats de destination encouragés par l’Etat). Le massif du Jura, par sa situation géographique (zone 
frontalière à proximité de plusieurs bassins émetteurs d’importance) et surtout par l’homogénéité de 
son patrimoine naturel, culturel, architectural ou gastronomique constitue à ce titre une destination 
touristique en tant que telle. Il est donc important que les efforts de développement, de structuration et 
de mise en réseau de l’offre soient effectués à cette échelle. 
 
 

Fonds et catégorie de région (Section 2.B.3) 

 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) total 

 

Fonds FEDER 

Catégorie de région Développée 

Base de calcul (publique ou totale) total 
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Objectifs spécifiques et résultats escomptés (Section 2.B.4) 
 

Identificateur 7.1 

Objectif spécifique  
Garantir une mise en œuvre efficace et de qualité du 
programme opérationnel FEDER 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Le résultat attendu est de garantir une gestion du FEDER efficace et 
sécurisée en soutenant des actions visant à la préparation, à 
l’animation, à la gestion , au suivi, à l’évaluation, à l’information, à la 
communication et aux contrôles du Programme Opérationnel et des 
actions visant à renforcer les capacités administratives nécessaires à la 
mise en œuvre du Programme. 

 

Indicateurs de résultat (Section 2.B.5) 

Non concerné (axe < 15 M€) 

 

Actions à soutenir (Section 2.B.6) 
 
 
Les crédits d’assistance technique seront réservés à l’initiative de l’autorité de gestion. 

Les actions lancées via l'assistance technique s'articulent avec celles identifiées dans le cadre de la 
stratégie nationale d'assistance technique inter fonds (SNATI) et mises en oeuvre notamment à 
travers le programme national d’assistance technique (PNAT) inter fonds Europ'act 2014-2020. 

 

Types d’actions  

Renforcement des capacités administratives (humaines et matérielles) pour assurer la mission 
d’Autorité de gestion: 

- Dépenses de rémunération et frais de mission des agents en charge du FEDER ; 

- Frais de fonctionnement : locations immobilières, équipements informatiques et mobiliers, 
fournitures… 

- Organisation de sessions de formation et d’information des personnels en charge du 
FEDER ; 

- Sécuriser les procédures ; 

- Réseautage… 
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Préparation, animation, gestion et suivi du Programme : 

- Préparation, organisation, gestion et suivi des travaux des instances  et comités nécessaire 
à la gestion et à la mise en œuvre du programme (Comités, instance de concertation, 
rencontres partenariales, groupes de travail, …) ; 

- Aide au montage administratif et financier du dossier et appui au aux porteurs de projets ; 

- Conception, mise à jour et diffusion d’outils de gestion, y compris informatique… 

Evaluation du Programme : 

- Dépenses liées au suivi et à l'évaluation du programme comprenant notamment le recours à 
des prestataires externes… 

Information et Communication (connaître et faire connaître le programme) : 

- Animation, information et communication sur les potentialités offertes par le Programme 
Opérationnel ; 

- Stratégie de communication, élaboration de plan de communication ; 

- Outils et actions de communication ; 

- Organisation de séminaires… 

 

Respect des obligations de contrôle : 

- Externalisation possible des contrôles de service fait… 

 

Indicateurs de réalisation 

Identificateur Indicateur 
Unité de 
mesure 

Valeur cible 
(2023) 

Source des 
données 

IS13 Nb de journées de formation Nombre 100 
Autorité de 
gestion 

IS14 Nb d’actions de communication Nombre 20 Autorité de 
gestion 

IS15 Nb d’évaluations thématiques conduites Nombre 5 Autorité de 
gestion 

IS16 Nb d’ETP financés ETP 20 
Autorité de 
gestion 
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Catégories d’intervention (Section 2.B.7) 

 

Tableau 14: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FEDER 

Axe 7 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

121.Preparation, implementation, 
monitoring and inspection 

Transition 3 000 000,00 

More developed 173 040,00 

122.Evaluation and studies Transition 500 000,00 

123.Information and  
communication 

Transition 
1 565 970,00 

 

Tableau 15: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FEDER 

Axe 7 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 
Transition 5 065 970,00 

More developed 173 040,00 

 

Tableau 16: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FEDER 

Axe 7 

Code Catégorie de région Montant (en EUR) 

07.Not applicable 
Transition 5 065 970,00 

More developed 173 040,00 
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Axe 8 : Assistance technique FSE 
 
 
 

Fonds et catégorie de région (Section 2.B.3) 

 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Base de calcul (publique ou totale) total 

 

 

Objectifs spécifiques et résultats escomptés (Section 2.B.4) 
 

Identificateur 8.1 

Objectif spécifique  
Garantir une mise en œuvre efficace et de qualité du 
programme opérationnel FSE 

Les résultats que l’État 
membre cherche à 
atteindre avec le soutien 
de l’UE 

Le résultat attendu est de garantir une gestion du FSE efficace et 
sécurisée en soutenant des actions visant à la préparation, à 
l’animation, à la gestion , au suivi, à l’évaluation, à l’information, à la 
communication et aux contrôles du Programme Opérationnel et des 
actions visant à renforcer les capacités administratives nécessaires à la 
mise en œuvre du Programme. 

 

Indicateurs de résultat (Section 2.B.5) 

 

Non concerné (axe < 15 M€) 
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Actions à soutenir (Section 2.B.6) 
 
 
Les crédits d’assistance technique seront réservés à l’initiative de l’autorité de gestion. 

Les actions lancées via l'assistance technique s'articulent avec celles identifiées dans le cadre de la 
stratégie nationale d'assistance technique inter fonds (SNATI) et mises en oeuvre notamment à 
travers le programme national d’assistance technique (PNAT) inter fonds Europ'act 2014-2020. 

 

Types d’actions 

Renforcement des capacités administratives (humaines et matérielles) pour assurer la mission 
d’Autorité de gestion: 

- Dépenses de rémunération et frais de mission des agents en charge du FSE, 

- Frais de fonctionnement : locations immobilières, équipements informatiques et mobiliers, 
fournitures… 

- Organisation de sessions de formation et d’information des personnels en charge du FSE, 

- Sécuriser les procédures… 

Préparation, animation, gestion et suivi du Programme : 

- Préparation, organisation, gestion et suivi des travaux des instances  et comités nécessaire 
à la gestion et à la mise en œuvre du programme (Comités, instance de concertation, 
rencontres partenariales, groupes de travail, …)  

- Aide au montage administratif et financier du dossier et appui au aux porteurs de projets 

- Conception, mise à jour et diffusion d’outils de gestion, y compris informatique 

Evaluation du Programme : 

- Dépenses liées au suivi et à l'évaluation du programme comprenant notamment le recours à 
des prestataires externes… 

Information et Communication (connaître et faire connaître le programme) : 

- Animation, information et communication sur les potentialités offertes par le Programme 
Opérationnel 

- Stratégie de communication, élaboration de plan de communication 

- Outils et actions de communication 

- Organisation de séminaires 

- Implication des ONG et partenaires sociaux en matière d’animation et communication… 

Respect des obligations de contrôle : 

- Externalisation possible des contrôles de service fait… 
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Indicateurs de réalisation 
 

Identificateur Indicateur 
Unité de 
mesure 

Valeur cible 
(2023) 

Source des 
données 

IS13 Nb de journées de formation Nombre 30 
Autorité de 
gestion 

IS14 Nb d’actions de communication Nombre 5 
Autorité de 
gestion 

IS15 Nb d’évaluations thématiques conduites Nombre 2 Autorité de 
gestion 

IS16 Nb d’ETP financés ETP 4 Autorité de 
gestion 
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Catégories d’intervention (Section 2.B.7) 
 

Tableau 14: Dimension 1 – Domaine d’intervention 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 8 

Code Montant (en EUR) 

121.Preparation, implementation, monitoring and inspection 800 000,00 

122.Evaluation and studies 200 000,00 

123.Information and  communication 175 041,01 

 

Tableau 15: Dimension 2 – Forme de financement 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 8 

Code Montant (en EUR) 

01.Non-repayable grant 1 175 041,01 

 

Tableau 16: Dimension 3 –Type de territoire 

Fonds FSE 

Catégorie de région Transition 

Axe 8 

Code Montant (en EUR) 

07. Not applicable 1 175 041,01 
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SECTION 3. PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME 
 
 

3.1. PAR ANNEE (TABLEAU 17)  

 

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

Dotation 

principale

Réserve de 

performance

FEDER En transition  18 458 673 €  1 178 213 €  18 828 232 €  1 201 802 €  19 205 135 €  1 225 860 €  19 589 501 €  1 250 394 €  19 981 547 €  1 275 418 €  20 381 425 €  1 300 942 €  20 789 270 €  1 326 975 €  137 233 783 €    8 759 604 € 

FEDER
Plus 

développées
      625 094 €       39 900 €       637 610 €       40 698 €       650 373 €       41 513 €       663 390 €       42 344 €       676 666 €       43 191 €       690 208 €       44 056 €       704 020 €       44 937 €      4 647 361 €       296 639 € 

Total 

FEDER
 19 083 767 €  1 218 113 €  19 465 842 €  1 242 500 €  19 855 508 €  1 267 373 €  20 252 891 €  1 292 738 €  20 658 213 €  1 318 609 €  21 071 633 €  1 344 998 €  21 493 290 €  1 371 912 €  141 881 144 €    9 056 243 € 

FSE En transition    4 244 752 €     270 943 €    4 329 737 €     276 366 €    4 416 410 €     281 898 €    4 504 798 €     287 540 €    4 594 953 €     293 295 €    4 686 909 €     299 164 €    4 780 697 €     305 151 €    31 558 256 €    2 014 357 € 

Total FSE    4 244 752 €     270 943 €    4 329 737 €     276 366 €    4 416 410 €     281 898 €    4 504 798 €     287 540 €    4 594 953 €     293 295 €    4 686 909 €     299 164 €    4 780 697 €     305 151 €    31 558 256 €    2 014 357 € 

Total  23 328 519 €  1 489 056 €  23 795 579 €  1 518 866 €  24 271 918 €  1 549 271 €  24 757 689 €  1 580 278 €  25 253 166 €  1 611 904 €  25 758 542 €  1 644 162 €  26 273 987 €  1 677 063 €  173 439 400 €  11 070 600 € 

2020 TOTAL
Catégorie 

de région
Fonds

2014 2015 2016 2017 2018 2019
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3.2. PAR AXE PRIORITAIRE ET PAR OBJECTIF THEMATIQUE (TABLEAUX 18A, 18C ET 19) 

Tableau 18a : Plan de financement par axe prioritaire (modifié en version 2.1 – axe 7 - Régions développées) 

 

 
CPN : contrepartie nationale  

Soutien UE CPN CPN public CPN privé
Financement 

total

Taux de 

cofinancement 

UE 

Dotation 

principale UE

Dotation 

principale 

CPN

Réserve de 

performance

UE

Réserve de 

performance

CPN

Taux de 

réserve de 

performance
A B = C + D C D E = A + B F = A / E H = A - J I = B - K J K = B * (J / A) L = J / A

1 FEDER En transition
Dépenses 

totales
   53 800 000 €    67 176 200 €      35 120 465 €    32 055 735 €    120 976 200 € 44,47%    50 572 000 €    63 145 628 €    3 228 000 €    4 030 572 € 6,00%

2 FEDER En transition
Dépenses 

totales
   10 316 260 €      6 877 540 €        6 189 786 €        687 754 €      17 193 800 € 60,00%      9 697 284 €      6 464 887 €       618 976 €       412 653 € 6,00%

3 FEDER En transition
Dépenses 

totales
   44 000 000 €    66 000 000 €      59 400 000 €      6 600 000 €    110 000 000 € 40,00%    41 056 042 €    61 584 063 €    2 943 958 €    4 415 937 € 6,69%

4 FSE En transition
Dépenses 

totales
   32 397 572 €    32 397 627 €      31 749 675 €        647 952 €      64 795 199 € 50,00%    30 383 215 €    30 383 267 €    2 014 357 €    2 014 360 € 6,22%

5 FEDER En transition
Dépenses 

totales
   26 000 000 €    34 000 000 €      33 320 000 €        680 000 €      60 000 000 € 43,33%    24 440 000 €    31 960 000 €    1 560 000 €    2 040 000 € 6,00%

6 FEDER En transition
Dépenses 

totales
     6 811 157 €    15 892 743 €      13 360 677 €      2 532 066 €      22 703 900 € 30,00%      6 402 487 €    14 939 177 €       408 670 €       953 566 € 6,00%

6 FEDER
Plus 

développées

Dépenses 

totales
     4 770 960 €    11 132 240 €        9 358 630 €      1 773 610 €      15 903 200 € 30,00%      4 474 321 €    10 440 082 €       296 639 €       692 158 € 6,22%

7 FEDER En transition
Dépenses 

totales
     5 065 970 €      3 377 314 €        3 377 314 €                 -   €        8 443 284 € 60,00%      5 065 970 €      3 377 314 € 

7 FEDER
Plus 

développées

Dépenses 

totales
        173 040 €         173 040 €          173 040 €                 -   €           346 080 € 50,00%         173 040 €         173 040 € 

8 FSE En transition
Dépenses 

totales
     1 175 041 €         783 361 €          783 361 €                 -   €        1 958 402 € 60,00%      1 175 041 €         783 361 € 

Total FEDER En transition  145 993 387 €  193 323 797 €    150 768 242 €    42 555 555 €    339 317 184 € 43,03%  137 233 783 €  181 471 069 €    8 759 604 €  11 852 728 € 6,00%

Total FEDER
Plus 

développées
     4 944 000 €    11 305 280 €        9 531 670 €      1 773 610 €      16 249 280 € 30,43%      4 647 361 €    10 613 122 €       296 639 €       692 158 € 6,00%

Total FSE En transition    33 572 613 €    33 180 988 €      32 533 036 €        647 952 €      66 753 601 € 50,29%    31 558 256 €    31 166 628 €    2 014 357 €    2 014 360 € 6,00%

 184 510 000 €  237 810 065 €    192 832 948 €    44 977 117 €    422 320 065 € 43,70%  173 439 400 €  223 250 819 €  11 070 600 €  14 559 246 € 6,00%

Base de 

calcul

Catégorie 

de région
FondsAxe

Total général
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Tableau 18c : Plan de financement par objectif thématique (axes multi-OT) 

 

Tableau 19 : Montant indicatif du soutien destiné à la réalisation des objectifs en matière de lutte contre le changement climatique 

Axe Fonds
Catégorie de 

région
Objectif thématique Soutien UE CPN TOTAL

1 FEDER En transition Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation   27 500 000 €     18 333 300 €     45 833 300 € 

1 FEDER En transition
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du secteur agricole 

(pour le FEADER) et du secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP)
  26 300 000 €     48 842 900 €     75 142 900 € 

5 FEDER En transition
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des 

ressources
  14 000 000 €     26 000 000 €     40 000 000 € 

5 FEDER En transition
Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de 

discrimination
  12 000 000 €       8 000 000 €     20 000 000 € 

6 FEDER En transition
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du secteur agricole 

(pour le FEADER) et du secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP)
    1 636 094 €       3 817 606 €       5 453 700 € 

6 FEDER En transition
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des 

ressources
    5 175 063 €     12 075 137 €     17 250 200 € 

6 FEDER Plus développées
Renforcer la compétitivité des petites et moyennes entreprises, du secteur agricole 

(pour le FEADER) et du secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP)
    1 146 022 €       2 674 078 €       3 820 100 € 

6 FEDER Plus développées
Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation efficace des 

ressources
    3 624 938 €       8 458 162 €     12 083 100 € 

91 382 117 € 128 201 183 € 219 583 300 € Total         

Axe
Montant indicatif du soutien destiné à la réalisation des objectifs en 

matière de lutte contre le changement climatique

Proportion de la dotation totale 

pour le programme opérationnel

3 38 000 000,00 €                                                                                    20,60%
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SECTION 4. APPROCHE INTEGREE DU DEVELOPPEMENT 

TERRITORIAL 
 
La stratégie de programmation, pour qu’elle soit efficace, se doit de concilier plusieurs approches : 

- La prise en compte de l’interrelation des enjeux entre les différents types de territoires ; 
- Le fait que les approches territoriales intégrées visent à préciser la prise en compte des 

enjeux thématiques concernés par les axes sectoriels du PO ; 
- L’articulation des fonds européens avec les stratégies nationales et régionales de prise en 

compte de ces spécificités territoriales. 
 

4.1. DEVELOPPEMENT LOCAL MENE PAR LES ACTEURS LOCAUX  

Non concerné 
 
 

4.2. DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE  

 
 

La répartition  financière du PO FEDER-FSE Franche-Comté réserve 26M€ au développement urbain 
durable (OS 5.1 et 5.2), soit 17,2% de l’enveloppe FEDER (dont massif du Jura). L’article 7 
paragraphe 2 du règlement UE  n°1301/2013 qui impose d’y réserver 5% est donc respecté. 
 
Cette mobilisation du FEDER sera faite en complémentarité de celle du FSE, et notamment du volet 
inclusion porté par les Départements. Le Comité Etat-Région institué au niveau régional veillera à 
cette mise en cohérence. Le Comité de suivi plurifonds sera également l’occasion de constater cette 
synergie.  
 
Le développement urbain durable concerne les deux pôles urbains du territoire (pôle métropolitain 
Centre Franche-Comté et pôle en cours de constitution sur le Nord Franche-Comté). Les modalités de 
mise en œuvre et de gouvernance seront arrêtées dans le cadre d’une convention entre les autorités 
urbaines et l’autorité de gestion, qui définira les rôles et responsabilités de chacun. 
 
Il est proposé de fonctionner comme suit : 
 

1) Sélection des territoires organisés sur la base d’une stratégie (appel à 

projets)  

Il s’agira pour les territoires de proposer une stratégie globale de territoire, à l’échelle de chacun des 
ensembles urbains.  

Cette stratégie devra s’appuyer sur un diagnostic du territoire, présenter les types de projets 
envisagés et leur articulation, proposer des éléments financiers et de calendrier. Les modalités de 
fonctionnement et de gouvernance, et notamment les moyens attribués devront également être 
précisés.  

Les autorités urbaines doivent aller jusqu’à la sélection des dossiers : les modalités de cette sélection 
devront être détaillées dans la stratégie déposée. 

La stratégie présentée sera plus large que le seul périmètre de l’axe urbain : autres axes du PO 
FEDER-FSE (notamment mobilité durable), PO FSE national (notamment volet inclusion), futurs 
contrats de ville, CPER, … 

Ces stratégies seront examinées par l’autorité de gestion, qui portera une attention particulière au 
caractère intégré et à la gouvernance mise en place pour la sélection des projets. A l’issue de cette 
première étape, une convention sera signée entre l’autorité de gestion et les autorités urbaines. 
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Calendrier : l’appel à projets pour la stratégie sera ouvert de septembre 2014 jusqu’en janvier 2015.  

2) Sélection des projets par les autorités urbaines, au regard de critères qui 

garantiront l’inscription dans la stratégie intégrée 

L’autorité de gestion, dans sa dimension « animation », pourra être associée à ces réunions.  

3) Instruction par l’autorité de gestion 

L’autorité de gestion analysera l’éligibilité des dossiers, au regard des règles applicables au 
programme.  

4) Passage des dossiers en Comité de programmation 

La responsabilité finale de la programmation de FEDER relève de l’autorité de gestion.  
 
 

 
4.3. ITI 

 
Non concerné  

 

4.4. MODALITES DES ACTIONS INTERREGIONALES ET TRANSNATIONALES 

 

Non concerné  

 

4.5. COORDINATION AVEC LES ACTIVITES DE COOPERATION ET STRATEGIES 

(MACRO REGIONALES, BESOINS MARITIMES). 

 
Les actions soutenues dans le cadre de ce programme seront étudiées en complémentarité avec la 
stratégie macro-alpine en cours de structuration. 
Elle s’organise autour de trois axes :  

- Assurer une croissance durable et promouvoir le plein emploi, la compétitivité et l’innovation 

en consolidant et diversifiant les activités économiques spécifiques, en vue de renforcer la 

solidarité entre espaces de montagne et espaces urbains 

- Favoriser un développement territorial axé sur une politique de mobilité respectueuse de 

l’environnement, renforçant la coopération universitaire, le développement des services et des 

infrastructures de transport et de communication ; 

- Promouvoir une gestion durable des ressources énergétiques, naturelles et culturelles et 

protéger l’environnement en préservant la biodiversité et les espaces naturels. 
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SECTION 5. BESOINS SPECIFIQUES DES ZONES GEOGRAPHIQUES 

LES PLUS TOUCHEES PAR LA PAUVRETE OU DES GROUPES CIBLES 

LES PLUS MENACES DE DISCRIMINATION OU D’EXCLUSION SOCIALE, 
AVEC UNE ATTENTION PARTICULIERE PORTEE AUX COMMUNAUTES 

MARGINALISEES ET AUX PERSONNES HANDICAPEES 
 
Non concerné  

SECTION 6. BESOINS SPECIFIQUES DES ZONES GEOGRAPHIQUES 

TOUCHEES PAR DES HANDICAPS NATURELS OU DEMOGRAPHIQUES 

GRAVES OU PERMANENTS 
 
 
L’axe interrégional 6 est consacré au territoire du massif du Jura. 
 
Le Jura, un des cinq massifs français de métropole, se situe entre le Rhône et le Rhin, de part et 
d’autre de la frontière entre la France et la Suisse. Montagne douce s’étirant sur environ 300 
kilomètres, sa superficie est de 14 000 km², dont les 2/3 environ sont situés en territoire français (9 
900 km²). Il s’étend sur deux régions françaises : Rhône-Alpes, région développée et Franche-Comté, 
région en transition. Il couvre quatre départements, l’Ain, le Jura, le Doubs et le Territoire de Belfort.  
 
 
L’ensemble de la population du massif s’élève à 574 255 habitants en 2008 (+9% par rapport à 1999 
et +15% par rapport à 1990), dont 337 957 habitants sur la zone montagne proprement dite. A l’image 
de la France, la population du massif vieillit, en raison de l’allongement de la durée de vie. Toutefois, 
si l’on s’intéresse à l’indice de jeunesse (nombre de jeunes de moins de 20 ans pour 100 habitants de 
plus de 60 ans), on constate que le massif du Jura est le plus jeune des cinq massifs avec un indice 
de 123,3 en 2008, supérieur à la moyenne nationale de 111,5% et à l’indice des autres massifs. Le 
massif est bien équilibré en population puisque seule une commune dépasse 20 000 habitants 
(Oyonnax) et que 119 communes ont plus de 1 000 habitants. Celles-ci représentent des pôles 
d’activités et de services bien répartis sur l’ensemble du massif. 
 
Le tourisme est une composante importante de l’économie, même si les emplois sont beaucoup plus 
diffus que dans les autres secteurs d’activité, mais la présence de cette activité touristique dans de 
nombreuses zones géographiques du massif assure le maintien de nombreux commerces et services 
au public et est donc à l’origine d’un grand nombre d’emplois induits. 
 
Enfin, le massif du Jura bénéficie d’un environnement bien préservé, avec des paysages encore 
ouverts dans de nombreux secteurs, un relief karstique remarquable et des ressources en eau 
importantes, se traduisant par de nombreux lacs, sources, cascades, rivières et grottes, à l’origine 
d’activités sportives tout au long de l’année, venant s’ajouter aux activités liées à la neige, importantes 
dans la partie haute du massif. L’activité économique du massif du Jura est fortement dépendante du 
tourisme local, lui-même très lié à la qualité de l’environnement.  
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SECTION 7. AUTORITES ET ORGANISMES RESPONSABLES DE LA 

GESTION, DU CONTROLE ET DE L’AUDIT ET ROLE DES PARTENAIRES 

CONCERNES  
 
7.1. IDENTIFICATION DES AUTORITES ET ORGANISMES CONCERNES  

 
Tableau 23 : Identification et coordonnées des autorités et organismes concernés  
 
 

Autorité/organisme 
Nom de l’autorité/organisme, 

service ou unité, le cas 
échéant 

Responsable de 
l’autorité/organisme 

(fonction) 

Autorité de gestion 
Conseil régional de Bourgogne 
Franche-Comté 
 
 
 

Mme la Présidente 

Autorité de certification, le cas 
échéant 

Direction Départementale des 
finances publiques du Doubs 
 

M. le Directeur départemental 

Autorité d’audit 
Commission interministérielle 
de coordination des contrôles 
 

M. le Président 

Organisme bénéficiaire des 
versements de la Commission 
européenne  

CBCM 
 

M. le Directeur 

 
 
Ces organismes sont par nature indépendants fonctionnellement. 
 
Par ailleurs, une séparation fonctionnelle sera exercée entre les fonctions d’autorité de gestion 
(Direction Europe) et les directions opérationnelles hiérarchiquement et fonctionnellement 
indépendantes, dans le cas où la Région Bourgogne Franche-Comté serait également bénéficiaire de 
fonds FEDER ou FSE. 
 
 

7.2. IMPLICATION DES PARTENAIRES 

Implication des partenaires dans le processus d’élaboration du 
programme opérationnel 
 
Depuis le début de l’élaboration du programme, l’ensemble du dispositif est copiloté par l’Etat et la 
Région, par l’intermédiaire de comités de pilotage coprésidés par le Préfet de région et la Présidente 
du Conseil régional et de comités techniques. Toutes les réunions, qu’elles soient techniques ou 
politiques, sont coprésidées par l’Etat et la Région. 
La concertation a été réalisée de façon large dès la phase de réalisation du diagnostic, et tout au long 
de l’élaboration du programme.  
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Différents niveaux de concertation/consultation ont été mis en place : 
 
• Une concertation institutionnelle :  
Comité d’orientation stratégique (COS) : 6 réunions, organisées à chaque temps fort de la 
préparation du programme (validation du diagnostic, validation de la stratégie, choix des priorités, des 
différentes versions intermédiaires du programme…)  
 
Composition : coprésidence Présidente du Conseil Régional et Préfet de Région ;  présidents des 
Conseils généraux du territoire ; Préfets de Départements ; présidents des agglomérations du 
territoire ; un représentant de communautés de communes par départements ; un(e) représentant(e) 
des Pays pour la région. 
 
Chaque Comité d’orientation stratégique est précédé d’un pré-Comité (Pré COS), qui réunit les 
représentants administratifs de chacune de ces structures. 
Les deux derniers comités de 2013 ont été élargis aux principaux cofinanceurs du FEADER tels que la 
Chambre d’agriculture, l’Agence pour le développement et la maîtrise de l’énergie (ADEME), l’Agence 
de l’eau Rhône Méditerranée Corse, et les partenaires de l’axe du massif du Jura (Conseil régional de 
Rhône Alpes et Conseil général de l’Ain). Des présentations des travaux de l’évaluation ex ante ont 
été faites à ces comités.  
 
Ces validations successives par le COS s’accompagnement également de présentations et 
d’informations aux élus régionaux, porteurs d’une vision de terrain et relais du programme auprès des 
concitoyens. 
 
• Une consultation plus large : 
 
Journées des « forces vives » régionales : réunit les principaux acteurs sociaux-économiques, 
associatifs, représentants de la société civile impliqués sur le territoire : 3 réunions ont eu lieu sur la 
période de préparation (1 pour la réalisation du diagnostic territorial stratégique et 2 pour la 
préparation des programmes).  
Une centaine de participants (associations, organismes professionnels, chambres consulaires, 
syndicats, collectivités, services de l’Etat et du Conseil régional…) ont été associés à ces réunions. 
Le périmètre défini au départ a été maintenu malgré des choix stratégiques qui ont conduit à ne plus 
intervenir sur certaines thématiques. 
 
Réunions spécifiques : ciblées sur une thématique ou un type d’acteurs socio-économiques : 
réunions spécifiques avec les chambres consulaires régionales (chambre d’agriculture, chambre des 
métiers et de l’artisanat, chambre de commerce et d’industrie) et la chambre régionale d’économie 
sociale et solidaire, les acteurs régionaux de l’enseignement supérieur et de la recherche, les acteurs 
de l’environnement …  
 
Consultations du CESER : Deux consultations du conseil économique, social et environnemental 
régional (CESER) ont également été organisées, afin d’obtenir une expertise et un avis constructif, 
représentatifs de la société civile régionale. 
 
Consultation par le grand public : à mesure de l’avancée des travaux, la consultation du projet de 
PO par le grand public, a été rendue possible par l’intermédiaire du site internet de la Région 
Bourgogne Franche-Comté et du site internet « l’Europe en Franche-Comté ». 
 
Contributions écrites : 62 contributions écrites ont été reçues, provenant de collectivités, de services 
de l’Etat, d’associations, d’acteurs du monde économique et de l’environnement,….  
Le rapport d’évaluation ex-ante souligne la bonne prise en compte des contributions faites par les 
partenaires dans le processus de rédaction du programme. 
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• Une co-construction Etat Région : 
 
Réunions hebdomadaires avec le groupe chargé d’élaborer la RIS3, réunissant les acteurs de 
l’innovation (Etat, Région, CCI, BpiFrance, bureau d’étude expert). 
Une réunion d’information a été organisée, à destination des industriels, des filières, et de tous les 
acteurs potentiellement concernés par la démarche RIS3 dans la prochaine programmation. 
 
Réunions des binômes d’experts Etat Région : pour chaque axe prioritaire, un binôme d’expert de 
l’Etat et de la Région se sont rencontrés, afin de rédiger la partie concernée du programme 
opérationnel. Les travaux des binômes ont été intégrés à chaque version du programme opérationnel 
(objectifs, actions, indicateurs,…).  
 
Prise en compte des priorités transversales et des lignes de complémentarité entre les fonds :  
Des groupes de travail spécifiques ont été mis en place sur les priorités transversales (Etat, Région et 
organismes concernés) afin de rédiger ensemble ces rubriques du programme. Cette démarche a 
également été suivie pour la définition des lignes de complémentarité entre les différents programmes 
(PDR FEADER, PO FEDER/FSE régional, PO FSE national). 
 

 Tableau récapitulatif des dates importantes dans l’élaboration du programme  (annexe  10): 

 
 

Date  Intitulé de la réunion Type de réunion 

19/09/2012 
02/10/2012 

Réunion des forces vives (diagnostic territorial stratégique) concertation 

28/09/2012 Pré COS (diagnostic territorial stratégique) stratégique 

12/10/2012 COS (diagnostic territorial stratégique) stratégique 

23/10/2012 CESE (diagnostic territorial stratégique) concertation 

24/10/2012 Réunion des consulaires (diagnostic territorial stratégique) concertation 

13/05/2013 Comité technique technique 

23/05/2013 Pré COS stratégique 

30/05/2013 Réunion acteurs de la recherche et de l’enseignement sup concertation 

05/06/2013 Réunion des évaluateurs technique 

13/06/2013 Réunion des consulaires concertation 

14/06/2013 Réunion des forces vives concertation 

17/06/2013 COS stratégique 

18/06/2013 CESE concertation 

11/07/2013 Réunion articulation et lignes de partage technique 

11/07/2013 Réunion des évaluateurs technique 

28/08/2013 Journée des binômes experts Etat-Région technique 

09/09/2013 Pré COS stratégique 

16/09/2013 COS stratégique 

24/09/2013 Réunion acteurs de l’environnement concertation 

09/10/2013 Journée des binômes experts Etat-Région technique 

10/10/2013 CESE concertation 

11/10/2013 Réunion articulation et lignes de partage technique 

11/10/2013 Pré COS stratégique 

14/10/2013 COS stratégique 

21/10/2013 COPIL évaluateurs stratégique 

20/11/2013 Pré COS stratégique 
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21/11/2013 Force vives  concertation 

25/11/2013 COS stratégique 

10/12/2013 Journée des binômes experts Etat-Région - indicateurs technique 

03/02/2014 Pré COS stratégique 

10/02/2014 COS stratégique 

 
 

Implication des partenaires dans la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation du programme opérationnel 
 
 

Comité de suivi 
 
Modifié dans la version 2.1 disponible pour les partenaires – non modifié sous SFC 
 
Le comité de suivi se réunit deux fois par an sous la coprésidence de la Présidente du Conseil 
régional et du Préfet de région. Le premier comité de suivi aura lieu dans les 3 mois suivant la 
notification d’approbation du programme opérationnel. 
Le recours à une procédure de consultation écrite pourra être envisagé de manière exceptionnelle 
pour tenir compte de l’urgence appréciée par l’autorité de gestion de certains points à l’ordre du jour.  
 
Une fois par an, un comité de suivi plurifonds sera organisé, commun aux programmes FEDER/FSE 
et FEADER, dans une configuration élargie à l’ensemble des partenaires consultés dans le cadre de 
la concertation. 
 
Le comité de suivi comprend des  membres de droit avec voix délibérative et des membres associés 
avec voix consultative : 
 
Membres de plein droit 
 
Présidents du comité de suivi : 
 
Mme la Présidente du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté, 
Mme La Préfète  de région Bourgogne Franche-Comté 
 
Représentants des instances régionales et départementales de l’Etat :  
 

- M. le Préfet de Région Auvergne Rhône Alpes au titre de l’axe interrégional Massif du 
Jura du PO FEDER/FSE 

- M. le Préfet du Doubs 
- M. le Préfet du Jura 
- Mme la Préfète de Haute-Saône 
- M. le Préfet du Territoire de Belfort 
- M. le Préfet de l’Ain au titre de l’axe interrégional Massif du Jura du PO FEDER/FSE 
- Mme la Directrice Régionale des Finances Publiques (DRFIP), autorité de certification 
- M. le Directeur régional Bourgogne Franche-Comté de l’Agence de Services et de 

Paiements (ASP), autorité de certification 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL), autorité environnementale 
 
Représentants des instances régionales, départementales et locales 
 

- 5 conseillers régionaux de Bourgogne-Franche-Comté 
- M. le Président du Conseil Régional de Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’axe 

interrégional Massif du Jura du PO FEDER/FSE 
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- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs 
- M. le Président du Conseil Départemental du Jura  
- M. le Président du Conseil Départemental de Haute-Saône  
- M. le Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ain au titre de l’axe interrégional Massif du 

Jura du PO FEDER/FSE  
- Un représentant de chaque autorité urbaine sélectionnée au titre de l’axe urbain du PO 

FEDER/FSE 
- Un représentant de l’association des Maires du Doubs 
- Un représentant de l’association des Maires du Jura 
- Un représentant de l’association des Maires de Haute-Saône 
- Un représentant de l’association des Maires du Territoire de Belfort  
- Un représentant d'une communauté de communes de chaque département : à ce titre, 

seront invités les Présidents des Communautés de communes de Pierrefontaine-Vercel, 
Haut Jura – Saint Claude, Sud Territoire, Val de Gray 

- Un représentant d'une communauté de communes du département de l’Ain au titre de 
l’axe interrégional Massif du Jura : sera invité le Président de la Communauté de 
communes du Pays de Gex 

- M. le Président du Pays de Montbéliard Agglomération 
- M. le Président de la Communauté d’Agglomération Belfortaine 
- M. le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon 
- M. le Président de l’Espace communautaire Lons Agglomération 
- M. le Président de la Communauté d’Agglomération de Vesoul 
- M. le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
- Un représentant de chaque Groupement d’Action Locale :Pays des 7 rivières ; Pays des 

Vosges comtoises ; Parc Naturel Régional du Haut-Jura ; Pays du Revermont ; Pays 
Lédonien ; Pays du Doubs Central ; Pays de la haute Vallée de l’Ain ; Pays Loue Lison ; 
Pays Vesoul val de Saône 

- Un représentant du Comité de Massif au titre de l’axe interrégional Massif du Jura du PO 
FEDER/FSE 

 
Membres associés ou experts 
 
Représentants des instances européennes et nationales 
 

- Pour la Commission européenne,  
 la Direction générale des politiques régionales (DG REGIO) 
 la Direction générale de l’agriculture (DG AGRI) 
 la Direction générale de l’emploi et des affaires sociales (DG EMPLOI) 

- Pour les Ministères, 

- Le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) 

- Le Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt (MAAF) 

- Le Ministère du Travail, de l'Emploi, de la Formation professionnelle et du 
Dialogue social (DGEFP) 

- Le Ministère de l’Intérieur 

- Le Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer 
- Les parlementaires européens de Franche-Comté sont membres pendant l’exercice de 

leur mandat 
 
Représentants des administrations régionales et locales 
 

- Le sous-préfet de Montbéliard 
- Le sous-préfet de Pontarlier 
- Le sous-préfet de Dole 
- La sous-préfète de Saint-Claude 
- Le sous-préfet de Lure 
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- Un représentant des Pays non GAL-LEADER : à ce titre, sera invité le Président du Pôle 
d’équilibre territorial et rural du Pays Graylois 

- Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) 

- Le Directeur Régional de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt (DRAAF) 
- Le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie (DRRT) 
- Le Commissaire à l’Aménagement du Massif du Jura (CAMJ) 
- Les contrôleurs des fonds européens au sein de l’Autorité de gestion 
- La Directrice Régionale aux Droits des Femmes et à l’égalité (DRDFE) 
- Le Directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) 
- Le Directeur général de l’agence régionale de la Santé (ARS) 
- Le Directeur territorial de l’Office National des Forêts (ONF) 
- Le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière 
- Le Délégué régional de l’Agence de l’eau Rhône - Méditerranée - Corse  
- La Directrice régionale de l’ADEME 
- Le Recteur d’académie 

 
Représentants des milieux socio-professionnels 
 

- Le Président du Conseil Economique Social et Environnemental de Franche-Comté 
(CESER) 

- Le Président de la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire de Franche-
Comté (CRESS) 

- Le Président de la Chambre Régionale des Métiers et de l’artisanat (CRMA) 
- Le Président de la Chambre Régionale d'Agriculture (CRA) 
- Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Régionale (CCIR) 
- Le Président de l’Université de Franche-Comté 
- Le Président de l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard (UTBM) 
- Le Directeur de l’Ecole nationale supérieure de mécanique et des microtechniques 

(ENSMM) 
- Le Président de la Communauté d’Universités et d’Etablissements (COMUE) Bourgogne-

Franche-Comté 
- Un représentant du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 
- Un représentant de la Confédération Générale du Patronat des Petites et Moyennes 

Entreprises (CGPME) 
- Un représentant de l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie (UIMM) 
- Un représentant de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
- Un représentant de la Confédération Générale du Travail (CGT) 
- Un représentant de la Force Ouvrière (FO) 
- Un représentant de la Confédération Française de l'Encadrement (CFE CGC) 
- Un représentant de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) 
- Un représentant de la Fédération Régionale des Syndicats d'Exploitants Agricoles 

(FRSEA) 
- Un représentant des Jeunes Agriculteurs (JA) 
- Un représentant de la Confédération Paysanne de Franche-Comté 
- Un représentant de la Coordination rurale 
- Un représentant de l’Association Régionale de l'Industrie Agroalimentaire et de Transfert 

de Technologies (ARIATT) 
- Un représentant de l’Association de Développement des Industries du Bois (ADIB) 
- Un représentant du Pôle Régional d'Animation et de Développement de l'Insertion par 

l'Economique (PRADIE) 
- Un représentant de l’Association franc-comtoise des missions locales 
- Un représentant de l’Union Régionale des Associations Familiales (URAF) 

 
Autres partenaires, membres associés 
 

- Le Président de la Maison de l’Europe 
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- Le Directeur de la Maison de l’Europe 
- Le Directeur de l’Association Bourgogne Franche-Comté Europe (ABFCE) 
- La Directrice de l’EFIGIP 
- Le Directeur régional de Pôle Emploi 
- La Directrice de l’Union sociale pour l’habitat Franche-Comté (USH) 
- Le Délégué général d’Energy Cities 
- Un représentant de l’Union Fédérale des Consommateurs 
- Un représentant de l’Union Régionale des Fédérations des Œuvres Laïques 
- La Présidente de l’Union Régionale des CIDFF (Centre d’Information aux Droits des 

Femmes et des Familles) 
- Le Président de l’Union Régionale des Associations des Communes Forestières de 

Franche-Comté (URACOFOR) 
- Le Président du Syndicat Régional des Producteurs Forestiers Privés 
- Le Président des Entrepreneurs de Travaux Forestiers 
- Un représentant des associations régionales agréées pour la protection de 

l’environnement : à ce titre, seront invités un représentant de France Nature 
Environnement Franche-Comté et de l’Association Jurassienne Diffusion Energies 
Alternatives (AJENA) 

- Un représentant du Parc Naturel Régional du Haut Jura 
- Un représentant du Parc Naturel Ballons des Vosges 
- Le Directeur Régional de Bpifrance 
- Le Directeur régional de l’INSEE 

 
 
Afin de les rendre plus attractifs pour les partenaires, une présentation concrète des projets 
cofinancés sera effectuée en séance et/ou lors de visites de terrain organisées à l’occasion des 
comités de suivi. Les crédits d’assistance technique seront mobilisés pour le financement de 
l’organisation des réunions et des visites de terrain, notamment pour véhiculer les membres sur les 
lieux. Le site internet dédié sera utilisé pour la diffusion des documents de séance. 
 
Par ailleurs, une journée de sensibilisation au rôle de membre du comité de suivi pourra être 
organisée, afin de rendre aussi riches que possibles les échanges avec les partenaires au cours des 
comités de suivi. 
 

Comité de programmation 
 
Modifié dans la version 2.1 disponible pour les partenaires – non modifié sous SFC 
 
 
Dans un souci de complémentarité entre les fonds, un comité de programmation commun à 
l’ensemble des fonds se réunit au moins 4 fois par an et en tant que de besoin jusqu’à la fin de la 
période de programmation. 
 
Le Comité est coprésidé par la Présidente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté ou son 
représentant et par la Préfète de région Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant et réunit les 
membres suivants : 
 

- le Préfet du Jura, ou son représentant 
- le Préfet de Haute-Saône, ou son représentant 
- le Préfet du Territoire de Belfort, ou son représentant 
- le Préfet du Doubs, ou son représentant 
- la Présidente du Conseil Départemental du Doubs, ou son représentant 
- le Président du Conseil Départemental du Jura, ou son représentant 
- le Président du Conseil Départemental de Haute-Saône, ou son représentant 
- le Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort, ou son représentant 
- 5 élus régionaux, dont le Vice-Président Europe, désignés par l’Assemblée plénière du 

Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, ou leurs suppléants 
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- Un représentant de chaque autorité urbaine sélectionnée au titre de l’axe urbain du PO 
FEDER/FSE 

- la Directrice Régionale des Finances Publiques (DRFIP), ou son représentant 
- le Délégué régional de l’Agence de Services et de Paiements (ASP), autorité de 

certification, ou son représentant 
- Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales (SGAR), ou son représentant 
- Le Directeur régional de l’Economie, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l’Emploi (DIRECCTE), ou son représentant 
- le Directeur régional de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt (DRAAF), ou son 

représentant 
- le Directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS), ou 

son représentant 
- le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), 

autorité environnementale, ou son représentant 
- la Déléguée régionale au droit des femmes et à l’égalité (DRDFE), ou son représentant 
- le Commissaire à l’aménagement du massif du Jura (CAMJ), ou son représentant 

 
Au titre de l’axe interrégional Massif du Jura du PO FEDER/FSE : 

- le Président du Conseil Régional de Rhône-Alpes au titre de l’axe interrégional Massif du 
Jura du PO FEDER/FSE, ou son représentant 

- le Préfet de Région Rhône Alpes au titre de l’axe interrégional Massif du Jura du PO 
FEDER/FSE, ou son représentant 

- le Préfet de l’Ain au titre de l’axe interrégional Massif du Jura du PO FEDER/FSE, ou son 
représentant 

- le Président du Conseil Général de l’Ain au titre de l’axe interrégional Massif du Jura du 
PO FEDER/FSE, ou son représentant 

  
Les services instructeurs ou des experts thématiques seront associés au comité à la demande de la 
Présidente du Conseil régional ou de la Préfète de région ou leurs représentants. 
 
 
 
Chaque comité de programmation est précédé d’un pré-comité technique. Les dossiers sont examinés 
par ce pré-comité d’un point de vue technique, afin de faciliter la prise de décision du comité de 
programmation. Un suivi de la vie des projets et de l’avancement des programmes est également 
effectué dans cette instance. 
 

Poursuite de l’association des forces vives régionales 
 
Au-delà de l’invitation au Comité de suivi élargi, les forces vives régionales (voir section 12.3) sont 
tenues régulièrement informées des temps forts du programme. Par le biais d’une liste de diffusion 
électronique, l’autorité de gestion continuera à communiquer sur le dépôt du programme, sa 
validation, le lancement de la programmation… 
Il s’agit tout à la fois de solliciter l’écosystème régional pour recueillir leurs contributions et réactions, 
que d’en faire de véritables relais du PO. 
 
 

Le partenariat au-delà du territoire régional 
 
L’échange de bonnes pratiques entre autorités de gestion sera facilité par la participation à des 
réseaux nationaux (associations d’élus telles que l’ARF, participation technique aux réunions 
nationales portées par le CGET), et au-delà par le bureau à Bruxelles (Bureau Bourgogne Franche-
Comté Europe). Les porteurs de projets et les territoires sont également incités à développer les 
échanges, à travers le réseau rural pour le FEADER ou un réseautage entre villes durables pour le 
FEDER.  
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Allocation dédiée au renforcement des capacités (FSE) 
 
Considérant que : 
 
- les ONG ou les partenaires sociaux ne mettent pas en œuvre des actions de formation, au sens du 
présent programme et selon ses priorités et critères de sélection ; 
- les partenaires sociaux sont, par ailleurs, partie intégrante de la gouvernance du CPRDFP et qu'à ce 
titre, ils sont donc totalement intégrés au système de définition des orientations régionales en matière 
de formation ; 
- le seul levier de financement que le programme pourrait destiner aux ONG ou partenaires sociaux se 
situe au sein de l’axe "assistance technique"; 
Si ces ONG ou partenaires sociaux devaient porter des initiatives relatives au programme, notamment 
en matière d'animation ou de communication, alors celles-ci pourraient être financièrement soutenues 
par l’autorité de gestion, au titre de l’axe 8 "assistance technique FSE". A titre indicatif, une somme de 
20 000 € pourrait être consacrée à ces actions. 
Par ailleurs, le PO national FSE propose une enveloppe de 15 000 € par an et par région en transition 
sur ce point.  
 

 



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
128 

 

SECTION 8. COORDINATION ENTRE LES FONDS, LE FEADER, LE 

FEAMP ET AUTRES INSTRUMENTS NATIONAUX ET DE L’UNION 

EUROPEENNE AINSI QU’AVEC LA BEI 
 

 
Cette partie présente les synergies, complémentarités et mécanismes de coordination entre les 
différents fonds structurels, les autres financements européens (COSME, Horizon 2020, …) et la BEI. 

Sur la période 2014-2020, la Région Bourgogne Franche-Comté est autorité de gestion du 
programme opérationnel FEDER-FSE (volet régional du FSE), du programme de développement rural 
FEADER et du programme de coopération territoriale INTERREG France-Suisse. L’articulation et la 
complémentarité entre ces programmes en est facilitée.  

Au niveau de la mise en œuvre, les comités de programmation et de suivi seront plurifonds, FEDER, 
FEADER et FSE, de manière à assurer la coordination des interventions entre ces différents fonds et 
sur l’ensemble du FSE, volet régional, volet national géré par l’Etat et volet national sous l’autorité de 
gestion des Départements.  Les acteurs du territoire interrégional du Massif du Jura (Rhônes-Alpes et 
Ain) seront également associés à ces Comités.  

La cohérence et la complémentarité est également recherchée avec les dispositifs d’intervention 
régionaux et nationaux (ex : CPER) à travers la poursuite d’une coprésidence des comités, Présidente 
de Région et Préfet, et l’association des services de l’Etat porteurs de dispositifs propres (ex : 
Commissariat de Massif). 

Enfin, au niveau de l’administration de l’autorité de gestion, les fonctions de suivi et de pilotage des 
programmes sont regroupées en un service unique, au sein de la Direction Europe. Le suivi des 
programmes sectoriels et des autres instruments de l’Union Européenne s’y trouve également 
centralisé. 

8.1. AU SEIN DU PO FEDER-FSE 

ip 3-d : 

L’ip 3d est mobilisé à deux reprises dans le PO Franche-Comté, dans les axes 1 et 6, mais l’objet est 
différent. Dans l’axe 6, il s’agit exclusivement de soutenir les hébergements touristiques, situé sur le 
territoire du massif du Jura, dans une perspective de montée en gamme. Ainsi, lorsqu’un porteur 
répond à ces caractéristiques, il sera accompagné sur cet axe.  

ip 3a (création d’entreprises) et axe 4 (formation OT10) : les formations spécifiquement liées à  un 
projet de création d’entreprises seront directement éligibles à l’axe 1 (ip 3a). 

Ip 4-e et 2-c : 

Quand la dimension « billétique numérique» est partie intégrante d’un projet plus global, elle pourra 
être prise en compte au titre de l’Ip 4-e. 

 

8.2. AVEC LES AUTRES FONDS STRUCTURELS GERES PAR LA REGION 

BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

PDR FEADER  
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Axe 1 

OT1 et Mesure 4.2.1: Les industries agroalimentaires dans le cadre de projets collaboratifs sont 
éligibles au FEDER (OT1).  

OT 3 et Mesure 4.2.1 : Le FEDER mobilisé pour les IAA lorsque l’entrée est un produit non agricole 
(hors annexe 1). A l’inverse, lorsque l’entrée est un produit agricole, le soutien à l’investissement 
relève du FEADER. 

Axe 2 

La thématique de l’OT2 est entièrement traitée à travers le FEDER. Le FEADER n’intervient pas en 
matière d’usages numériques, cette thématique a également été exclue des champs ouverts pour les 
stratégies LEADER. Les projets d’infrastructures seront pour leur part pris en charge par des fonds 
régionaux. 

Axe 3 

ip 4a FEDER et Mesures 4.3 B, 8.5 A, 8.6 A et 8.6 B : pour la thématique du bois, le FEDER intervient 
sur la transformation, la commercialisation et le bois-énergie (dont plateformes de stockage). Le 
FEADER prend en charge la sylviculture et les exploitations jusqu’à la première transformation (non 
comprise). 

Ip 4a FEDER et Mesure 6.4B : en matière de méthanisation, une répartition par seuil de puissance a 
été définie : les unités de méthanisation dont la puissance électrique est inférieure à 300 kWe ou 90 
Nm3/h seront traitées par le FEADER. Celles de 300 kWe ou 90 Nm3/h ou plus relèveront du FEDER. 
Le parallélisme sera encouragé au maximum. 

Ip 4e FEDER et priorité 6 : en matière de mobilité, une répartition géographique a été arrêtée : le 
FEDER intervient sur les investissements en milieu urbain (défini sur la base de la définition INSEE de 
l’aire urbaine), le FEADER sur les investissements en milieu rural. Les études et actions d’animation 
sur tout le territoire seront éligibles au FEDER.  

Axe 4 

Ip 10iii : La ligne de complémentarité entre le FEADER et le FSE national est définie par le caractère 
qualifiant ou non: le FEADER ne traite que de formations non-qualifiantes. D'autre part, c'est le public 
cible qui définit la ligne de partage entre le FEADER et le FSE régional: le FEADER vise 
exclusivement les actifs des secteurs agricoles, agroalimentaires et forestiers. 

Axe 5 

Ip 6e : une mesure « espaces dégradés » est également ouverte dans le PDR FEADER (priorité 6 
développement local). Le double financement est rendu impossible : d’une part il s’agit de deux 
mesures « zonées », et d’autre part, dans le cas où un territoire serait couvert par les deux zonages, il 
a été décidé pour cette mesure que s’il était éligible à l’axe urbain du FEDER il ne le serait pas pour le 
FEADER.  

Axe 6 

Ip 3a et Mesure 6.4.A (soutien à l’hébergement touristique) : pour assurer la complémentarité avec les 
mesures agrotourisme et hébergement du FEADER, les ménages agricoles ne pourront bénéficier des 
mêmes soutiens sur le FEDER; 

Ip 6c et mesures 7, 4.4B (biodiversité) : les actions en matière de préservation et de protection de la 
biodiversité soutenues via l’axe massif du Jura du FEDER sont strictement liées à la promotion 
touristique de la destination et à l’aménagement de sites. Les interventions plus globales ou 
spécifiquement intégrées dans le cadre Natura 2000 relèveront du FEADER. 
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Ip 6c et ?? : sports de pleine nature 

Ip 6c et ?? : création de voies vertes et de pistes cyclables 

 

Programme de coopération INTERREG France-Suisse 
 

Les programmes ont été construits en complémentarité. Le PO INTERREG France-Suisse mobilise 
quatre objectifs thématiques dont deux sont communs avec le PO FEDER, l’OT 1 et l’OT 6, que l’on 
retrouve dans les axes 1 et 6 du FEDER. 

Une règle générale a été définie pour la complémentarité avec le programme INTERREG France-
Suisse pour encourager la coopération : lorsque la thématique est ouverte sur les programmes 
régionaux mais que le projet répond aux critères du programme INTERREG alors il sera étudié par ce 
programme. 

 

8.3. AVEC LES AUTRES FONDS A L’ECHELLE NATIONALE 

PO et PDR Rhône alpes 
 

L’articulation avec le PO FEDER-FSE et le PDR FEADER portés par la Région Rhône Alpes est 
pertinente pour l’axe interrégional massif du Jura, dont une partie du territoire est également couverte 
par ces deux programmes.  

Seul l’ip 3d est mobilisé à la fois par cet axe et par le PO FEDER-FSE Rhône-Alpes. La logique 
d’intervention sera la même que pour l’articulation avec l’ip 3d inscrit dans l’axe 1 du PO Franche-
Comté.  

Le PDR FEADER Rhône-Alpes mobilise les mêmes mesures en faveur de la biodiversité, du tourisme, 
de Natura 2000 que le PDR Franche-Comté. La logique de complémentarité qui sera appliquée sera 
donc la même.  

 

Axe interrégional massif des Vosges PO FEDER-FSE Lorraine 
 

Le massif des Vosges s’étend pour 11% de son territoire sur la Franche-Comté. Deux ip de l’axe 
interrégional massif des Vosges sont également mobilisés par le PO FEDER-FSE Franche-Comté. 
L’ip 6c n’est mobilisé que dans l’axe interrégional massif du Jura, qui s’applique sur un territoire 
distinct, il y a mécaniquement une séparation géographique qui n’entrainera pas de risque de double 
financement.  

L’ip 3a est mobilisé par l’axe 1 du FEDER Franche-Comté. Pour les entreprises situées sur le territoire 
du massif des Vosges et dans les champs spécifiquement visés par l’axe, l’éligibilité à cet axe 
interrégional sera étudiée dans un premier temps, notamment le respect des critères de sélection 
spécifiquement inscrits dans le PO Lorraine (approche collective de l’opération, filières particulières) et 
les disponibilités financières sur cet axe.  
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POP Rhône-Saône 
 

Seul l’ip 4e est mobilisé à la fois sur le PO FEDER-FSE Franche-Comté et sur le POP Rhône. Les 
actions envisagées sur le POP Rhône sont spécifiques au développement du cyclotourisme autour de 
trois voies identifiées, la Franche-Comté est concernée par celle de « Charles le Téméraire ». Les 
investissements relevant directement de ce projet seront donc orientés vers le POP Rhône. 

Pour assurer une coordination des interventions, un réseau d’animation et de communication du POP 
Rhône sera mis en place entre les différentes régions concernées. Un point d’information régulier sur 
le POP Rhône pourra être mis à l’ordre du jour des Comités de suivi régionaux.  

 

PO FSE National 
 

L’articulation avec le programme FSE national concerne le FEDER et le FSE régional. Pour rappel, le 
FSE national sera géré par l’Etat pour son volet emploi, et par les Départements pour le volet 
inclusion. Afin de garantir une complète coordination, une convention régionale précisant l’articulation 
des interventions sera signée entre les autorités de gestion. La comitologie partagée est également un 
gage de cohérence.  

Plusieurs thématiques ont été identifiées :  

* Ip3a (création d’entreprises) : le Programme national interviendra sur des mesures spécifiques 
d’appui aux « têtes de réseaux » nationales. La convention régionale entre l’autorité de gestion et la 
DIRECCTE précise que le FSE national soutiendra des actions expérimentales d’appui à la création 
d’entreprises concernant des publics cibles localisés au sein des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville. Le FEDER régional soutiendra les actions en faveur de la création/reprise d’entreprises 
dans tous les autres cas (sensibilisation, accompagnement à la création/reprise d’entreprise et suivi. 

* Ip9b (politique de la ville) : les interventions en faveur de la politique de la ville devront se faire en 
complète coordination. Les stratégies globales élaborées par les autorités urbaines prendront en 
compte cette dimension. La déclinaison du programme national par les Départements est en cours, 
mais la visibilité sur le programme FEDER permettra une construction en complémentarité.  

* Ip10iii (formation) : le décrochage scolaire et la formation des salariés relèvent du PO national. Le 
PO FEDER/FSE interviendra lorsque la personne en situation de décrochage devient demandeur 
d’emploi et entre ainsi dans le public cible de l’axe 4. 

 

Europ’Act 
 

La complémentarité avec le programme national Europ’Act concernent les axes 7 et 8, qui mettent en 
œuvre les dispositifs d’assistance technique FEDER et FSE. Les actions mises en place au niveau 
régional s’articuleront avec celles déjà programmées au niveau national, notamment en matière de 
formation mutualisables ou d’évènements de communication de grande ampleur.  

 

8.4. AVEC LES AUTRES PROGRAMMES DE COOPERATION 

La Franche-Comté est concernée par deux programmes de coopération territoriale européenne : 
INTERREG VB (Europe du Nord Ouest) et INTERREG Europe. Il s’agira d’autant d’opportunités à 
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saisir pour développer le partenariat sur les thématiques qui seront ouvertes par appels à projets pour 
ces programmes. Certaines peuvent se rapporter à des projets soutenus par le FEDER et connus à ce 
titre, la Région Bourgogne Franche-Comté pourra intervenir en animation à destination de ces 
porteurs. Le suivi sera assuré au sein d’un même service.  

 

8.5. AVEC LES AUTRES INSTRUMENTS DE L’UE 

Horizon 2020 et COSME 
 

Ces deux programmes interviennent sur les mêmes champs que l’axe 1 du PO FEDER (OT 1 et OT 3, 
ip 1a, 1b et 3d). Dans le cadre de la construction de la RIS3, la complémentarité avec le programme 
Horizon 2020 a été explorée. Au cours de la mise en œuvre, ces possibilités de financement seront 
étudiées en complémentarité et présentées aux porteurs de projets potentiels. 

BEI 
 

Les interventions potentielles de la BEI seront analysées en cohérence avec la mobilisation des fonds 
du PO.  

 

8.6. AVEC LES INSTRUMENTS NATIONAUX 

Le Contrat de Plan Etat Région (CPER) 2014-2020, dont l’élaboration n’est pas finalisée, aborde des 
thématiques en adéquation avec le PO FEDER : innovation, filières d’avenir et usine du futur ; très 
haut débit et usages numériques ; transition écologique et énergétique ; volet territorial (massif du 
Jura et urbain). 

Les thématiques étant largement similaires, les interventions seront étudiées en collaboration, le 
CPER pouvant venir en cofinancement de certains dispositifs. Les acteurs Etat et Région étant à la 
fois impliqués dans le pilotage du PO et dans celui du CPER, les différents Comités veilleront à la 
coordination de ces interventions. 
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SECTION 9. LA VERIFICATION DES CONDITIONS EX ANTE APPLICABLES AU PROGRAMME 
 
9.1. CONDITIONNALITES EX-ANTE (CEA) 

L’ensemble des plans d’action a été mené (fin 2015) avant la validation de la présente version 2.1 par la Commission. Les tableaux présentés ci-
dessous sont les tableaux de la version initiale (version 1.2). 

9.1.1. CEA thématiques 

 

 
  

n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

Stratégie de spécialisation intelligente 2014-2020 

pour la Franche-Comté

Annexe 1

Stratégie de spécialisation intelligente 2014-2020 

pour la Franche-Comté

Annexe 1 -  p 3-6

Stratégie de spécialisation intelligente 2014-2020 

pour la Franche-Comté

Annexe 1 - p19

Stratégie de spécialisation intelligente 2014-2020 

pour la Franche-Comté

Annexe 1 - p 19-21

stratégie de spécialisation intelligente 2014-2020 

pour la Franche-Comté

Annexe 1 - p22
T 01.1

5 Un cadre décrivant les ressources budgétaires disponibles pour la 

recherche et l'innovation a été adopté.
Oui

le cadre financier p22 décrit les ressources mobilisées sur la période 2007-2013 

et les engagements nationaux et régionaux ayant vocation à poursuivis à partir 

de 2014.

T 01.2

1 Un plan pluriannuel indicatif détaillant les budgets et les priorités des 

investissements liés aux priorités de l'Union et, le cas échéant, au 

Forum stratégique européen sur les infrastructures de recherche 

(ESFRI) a été adopté.

Oui Annexe 1 - RIS3

Des éléments budgétaires, concernant notamment les financements apportés 

par la Région Franche-Comté, ont été apportés en Annexe 1 - RIS3, permettant 

de considérer que la CEA est remplie. Des données complémentaires seront 

néanmoins apportées dès l'adoption du CPER, lorsque les budgets des autres 

financeurs et notamment l'Etat seront connus.

T 01.1
3 décrit les mesures à prendre afin de stimuler les investissements 

privés en RDT;
Oui

Les entreprises et principaux donneurs d'ordre ont été intégrés à l'ensemble de 

la démarche d'élaboration de la RIS3. Les entreprises participeront à la 

gouvernance de la politique d'innovation.

T 01.1 4 comporte un mécanisme de suivi. Oui

la stratégie de spécialisation intelligente 2014-2020 pour la Franche-Comté 

prévoit de renforcer le management de la politique de l'innovation en améliorant 

la gouvernance. Par ailleurs, l'évaluation de l'ensemble de la démarche 

s'appuiera sur une douzaine d'indicateurs, élaborés par le comité technique de 

pilotage de la RIS3.

T 01.1
1 Une stratégie nationale ou régionale de spécialisation intelligente est 

en place, et:
Oui

T 01.1

2 s'appuie sur une analyse AFOM ou une analyse comparable menée 

en vue de concentrer les ressources sur un nombre limité de priorités 

en matière de recherche et d'innovation;

Oui
un diagnostic AFOM a été réalisé sur les thématiques suivantes : Formation et 

ressources humaines, Recherche et innovation, Industries.
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n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

T 02.1
5 contient une évaluation des besoins de renforcement des capacités 

en TIC.
Non

Stratégie de cohérence régionale pour 

l'aménagement numérique (SCORAN 2.0) en 

cours d'élaboration

la SCORAN 2.0 s'appuiera sur les résultats de l'évaluation menée dans le cadre 

du PO et du CPER 2007-2013, lancement de l'étude à la fin du mois de 

septembre 2014.

T 03.1

3 Les actions spécifiques sont les suivantes: un mécanisme est en 

place pour contrôler la mise en œuvre des mesures du SBA qui ont 

été prises et évaluer l'impact sur les PME.

Oui Accord de partenariat

T 03.1

1 Les actions spécifiques sont les suivantes: des mesures qui ont été 

mises en place dans le but de réduire le délai et les coûts nécessaires 

pour créer une entreprise en tenant compte des objectifs du SBA;

Oui Accord de partenariat

T 03.1

2 Les actions spécifiques sont les suivantes: des mesures qui ont été 

mises en place dans le but de réduire le délai nécessaire pour obtenir 

les permis et licences requis pour entamer et exercer l'activité 

spécifique d'une entreprise en tenant compte des objectifs du SBA;

Oui Accord de partenariat

T 02.1
3 comprend une analyse des possibilités d'équilibrer le soutien à l'offre 

et à la demande de TIC;
Non

Stratégie de cohérence régionale pour 

l'aménagement numérique (SCORAN 2.0) en 

cours d'élaboration

la SCORAN 2.0 s'appuiera sur les résultats de l'évaluation menée dans le cadre 

du PO et du CPER 2007-2013, lancement de l'étude à la fin du mois de 

septembre 2014.

T 02.1

4 définit des indicateurs pour mesurer les progrès des interventions 

dans des domaines tels que la culture numérique, l'insertion 

numérique et l'accessibilité à la société de l'information ainsi que les 

progrès de la santé en ligne dans les limites de l'article 168 du traité 

sur le fonctionnement de l'Union européenne; ces indicateurs 

s'inscrivent, le cas échéant, dans le prolongement de ceux fixés dans 

les stratégies sectorielles régionales, nationales ou de l'Union 

existantes correspondantes;

Non

Stratégie de cohérence régionale pour 

l'aménagement numérique (SCORAN 2.0) en 

cours d'élaboration

la SCORAN 2.0 s'appuiera sur les résultats de l'évaluation menée dans le cadre 

du PO et du CPER 2007-2013, lancement de l'étude à la fin du mois de 

septembre 2014.

T 02.1

1 Un cadre stratégique de croissance numérique, par exemple dans le 

contexte de la stratégie nationale ou régionale en faveur d'une 

spécialisation intelligente, est en place qui:

Non

Stratégie de cohérence régionale pour 

l'aménagement numérique (SCORAN 2.0) en 

cours d'élaboration

la SCORAN 2.0 comportera deux volets, l'un concernant les infrastructures, 

l'autre concernant les usages. Un document provisoire a été examiné par les 

membres de la Commission de concertation régionale pour l'aménagement 

numérique du territoire (CCRANT) en février 2014

T 02.1

2 détaille les budgets et priorités des actions découlant d'une analyse 

AFOM ou d'une analyse comparable menée conformément au tableau 

de bord de la stratégie numérique pour l'Europe;

Non

Stratégie de cohérence régionale pour 

l'aménagement numérique (SCORAN 2.0) en 

cours d'élaboration

la SCORAN 2.0 s'appuiera sur les résultats de l'évaluation menée dans le cadre 

du PO et du CPER 2007-2013, lancement de l'étude à la fin du mois de 

septembre 2014.
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n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

T 09.1

6 Lorsque cela s'avère justifié, une aide peut être apportée, sur demande, aux 

parties prenantes concernées pour leur faciliter l'introduction de demandes de 

projets ainsi que pour la mise en œuvre et la gestion des projets retenus.

Oui Accord de partenariat

T 09.1 4 qui associe les parties prenantes concernées à la lutte contre la pauvreté; Oui Accord de partenariat

T 09.1

5 qui prévoit, en fonction des besoins reconnus, des mesures 

d'accompagnement de la transition d'une prise en charge en institution à une 

prise en charge de proximité;

Oui Accord de partenariat

T 09.1
2 qui fournit une base scientifique suffisante pour élaborer des politiques de 

réduction de la pauvreté et permettre un suivi de l'évolution;
Oui Accord de partenariat

T 09.1

3 qui comprend des mesures contribuant à la réalisation de l'objectif national 

de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale (défini dans le programme 

national de réforme), dont la promotion des possibilités d'un emploi de qualité 

et durable pour les personnes qui courent le plus grand risque d'exclusion 

sociale, y compris les personnes appartenant à des communautés 

marginalisées;

Oui Accord de partenariat

T 04.3
2 Un État membre a adopté un plan d'action national en matière d'énergies 

renouvelables conformément à l'article 4 de la directive 2009/28/CE.
Oui Accord de partenariat

T 09.1
1 Un cadre stratégique national de réduction de la pauvreté est en place qui 

vise une inclusion active et:
Oui Accord de partenariat

T 04.1

4 Il s'agit des mesures suivantes: mesures conformes à l'article 13 de la 

directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil relative à l'efficacité 

énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques, et 

destinées à doter les clients finaux de compteurs individuels dans la mesure 

où cela est techniquement possible, financièrement raisonnable et 

proportionné compte tenu des économies d'énergie potentielles.

Oui Accord de partenariat

T 04.3

1 Des régimes d'aide transparents, un accès prioritaire ou garanti au réseau 

de distribution et un appel prioritaire ainsi que des règles types rendues 

publiques concernant la prise en charge et le partage des coûts des 

adaptations techniques ont été mis en place conformément à l'article 14, 

paragraphe 1, et à l'article 16, paragraphes 2 et 3, de la directive 2009/28/CE 

du Parlement européen et du Conseil.

Oui Accord de partenariat

T 04.1

2 Il s'agit des mesures suivantes: mesures nécessaires pour établir un 

système de certification de la performance énergétique des bâtiments 

conformément à l'article 11 de la directive 2010/31/UE;

Oui Accord de partenariat

T 04.1

3 Il s'agit des mesures suivantes: mesures visant à assurer une planification 

stratégique en matière d'efficacité énergétique, conformément à l'article 3 de la 

directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil;

Oui Accord de partenariat

T 04.1

1 Il s'agit des mesures suivantes: mesures destinées à assurer que des 

exigences minimales existent pour la performance énergétique des bâtiments, 

conformément aux articles 3, 4 et 5 de la directive 2010/31/UE du Parlement 

européen et du Conseil;

Oui Accord de partenariat
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n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles (CPRDFP) signé en 

mars 2012

http://www.centre-inffo.fr/pdf/bddr/cprdfp%202011-

2015.pdf

Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles (CPRDFP) signé en 

mars 2012

http://www.centre-inffo.fr/pdf/bddr/cprdfp%202011-

2015.pdf

page 72

Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles (CPRDFP) signé en 

mars 2012

http://www.centre-inffo.fr/pdf/bddr/cprdfp%202011-

2015.pdf

P16 à 21 pour les jeunes en apprentissage

P22 à 27 pour les actifs (y compris les 

demandeurs d’emploi)

Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles (CPRDFP) signé en 

mars 2012

http://www.centre-inffo.fr/pdf/bddr/cprdfp%202011-

2015.pdf

Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles (CPRDFP) signé en 

mars 2012

http://www.centre-inffo.fr/pdf/bddr/cprdfp%202011-

2015.pdf

page 43-71 : Analyse par secteur d’activité et par 

secteur d’emploi

T 10.3

4 des mesures visant à élargir l'accès à l'EFTLV, notamment par la 

mise en place effective d'outils de transparence (par exemple le cadre 

européen des qualifications, le cadre national de certification, le 

système européen de transfert d'unités capitalisables pour l'éducation 

et la formation professionnelles (EFP), le cadre européen de référence 

pour l'assurance de la qualité dans l'EFP);

Oui

Dans le CPRDFP, L’Etat et la Région s’engagent à encourager l’innovation 

pédagogique et améliorer la qualité de la formation à travers le Fonds régional 

d’amélioration de la qualité en apprentissage (FRAQAPP): page 19 Par ailleurs, 

le deuxième volet du Service public régional de la formation, mis en place par la 

Région Franche-Comté, vise l'élévation de la qualification et se base sur le 

cadre national de qualification qui est le RNCP.

T 10.3

5 des mesures permettant d'améliorer la pertinence de l'éducation et 

de la formation pour le marché du travail et de l'adapter aux besoins 

de groupes cibles déterminés (par exemple jeunes en formation 

professionnelle, adultes, parents qui réintègrent le marché du travail, 

travailleurs les moins qualifiés et âgés, migrants et autres groupes 

défavorisés, en particulier les personnes handicapées).

Oui

Une analyse par secteur d'activité et par secteur d'emploi a été menée, afin 

d'adapter l'offre de formation aux besoins du marché du travail en Franche-

Comté.

Le CPRDFP a été signé en Franche-Comté en mars 2012 entre le Préfet de 

Région, la Région Franche-Comté, le Recteur, le DRAAF et le DRJSCS. Ce 

contrat engage les signataires sur le développement, l'élévation du niveau de 

qualification en s'appuyant sur les certifications du RNCP (Répertoire National 

des Certifications Professionnelles). 5 champs d'intervention prioritaires sont 

identifiés : - La cohérence des voies de formation - la sécurisation des parcours 

professionnels - l'orientation tout au long de la vie - l'approche territoriale et 

l'environnement de la formation - un zoom sur des secteurs d'activités porteurs 

et prioritaires Par ailleurs, la Région Franche-Comté a créé un Service public 

régional de la formation avec 2 principaux volets, dont un sous forme de SIEG. Il 

impose le respect d'obligations de service public et vise un public ciblé 

(demandeurs d'emploi les plus éloignés de l'emploi). le deuxième volet vise 

l'élévation de la qualification (basé sur le RNCP)

T 10.3

2 des mesures de soutien au développement et à l'intégration de 

services d'EFTLV, dont leur concrétisation et le perfectionnement des 

compétences (c'est-à-dire validation, orientation, éducation et 

formation), auxquelles doivent être associées, en partenariat, les 

parties prenantes pertinentes;

Oui

Le suivi de l’exécution du présent contrat est assuré par un Comité de pilotage 

réunissant des représentants de l'Etat (DIRECCTE, Rectorat, DRAAF, 

Université, ARS, DRJSCS), la Région et EFIGIP. Ce Comité de pilotage se 

réunit au moins une fois par an pour examiner l'état, les conditions de mise en 

oeuvre et les résultats des actions déjà programmées, proposer les 

ajustements et les actions à conduire pour les années à venir. Le suivi et 

l’évaluation du CPRDFP sont confiés au CCREFP (comité de coordination 

régional de l’emploi et de la formation professionnelle) conformément au texte 

de la loi du 24 novembre 2009. Ce dernier prend en compte les modalités 

générales de suivi et d'évaluation des CPRDFP par les CCREFP définies par le 

CNFPTLV (Conseil national de la formation tout au long de la vie).

T 10.3

3 des mesures visant à proposer des dispositifs d'acquisition de 

compétences répondant aux besoins de différents groupes-cibles 

identifiés comme étant prioritaires dans les cadres stratégiques 

nationaux ou régionaux (par exemple jeunes en formation 

professionnelle, adultes, parents qui réintègrent le marché du travail, 

travailleurs les moins qualifiés et âgés, migrants et autres groupes 

défavorisés, en particulier les personnes handicapées);

Oui

voir fiches actions selon le public cible dans le CPRDFP Par ailleurs, le premier 

volet du Service public régional de la formation, mis en place par la Région 

Franche-Comté, impose le respect d'un certain nombre d'obligations de service 

public et vise notamment un public ciblé (demandeurs d'emploi les plus éloignés 

de la qualification ou de l'emploi).

T 10.3
1 Un cadre stratégique national ou régional en matière d'EFTLV est en 

place et comprend:
Oui
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9.1.2. CEA générales 

 

 

n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

Section priorités transversales du PO (S11)

Section gouvernance PO (S7)

G 3

3 Des modalités destinées à assurer le suivi de la mise en œuvre de l'article 9 

de la CNUDPH en relation avec les Fonds ESI dans l'ensemble de la 

préparation et de la mise en œuvre des programmes.

Oui Accord de partenariat

1 Des modalités conformes au cadre institutionnel et juridique des États 

membres, en vue de consulter et d'associer les organes chargés de protéger 

les droits des personnes handicapées ou les organisations représentatives 

des personnes handicapées et les autres parties concernées à l'ensemble de 

la préparation et de l'exécution des programmes.

Oui
Section gouvernance du PO (S7) et explications ci-

contre

Invitation du Conseil supérieur des personnes handicapées dans 

les temps de concertation pour la préparation du PO Mobilisation 

des acteurs compétents en tant que de besoin pour 

l'accompagnement des porteurs de projets, la sensibilisation des 

instructeurs, et la participation aux comités.

G 3

2 Des modalités de formation du personnel des autorités participant à la 

gestion et au contrôle des Fonds ESI dans le domaine de la législation et de la 

politique de l'Union et des États membres relative aux personnes handicapées, 

y compris en matière d'accessibilité, et de l'application pratique de la 

CNUDPH, telle que mise en œuvre dans la législation de l'Union et des États 

membres le cas échéant.

Oui Accord de partenariat

Accord de partenariat

G 2

2 Des modalités de formation du personnel des autorités participant à la 

gestion et au contrôle des Fonds ESI dans le domaine de la législation et de la 

politique de l'Union en matière d'égalité entre les hommes et les femmes et 

d'intégration de la dimension hommes-femmes.

Oui Accord de partenariat

G 3

G 2

1 Des modalités conformes au cadre institutionnel et juridique des États 

membres, en vue d'associer les organes chargés de promouvoir l'égalité entre 

les hommes et les femmes à l'ensemble de la préparation et de l'exécution 

des programmes, notamment en fournissant des conseils en matière d'égalité 

entre les hommes et les femmes dans les activités liées aux Fonds ESI.

Oui

En complément, appui de la Direction régionale pour le droit des 

femmes et l'égalité (DRDFE) dans les Comités et pendant 

l'instruction. Sensilisation des instructeurs et des animateurs sur 

ces sujets, notamment dans le cadre de formations.

G 1

2 Des modalités de formation du personnel des autorités participant à la 

gestion et au contrôle des Fonds ESI dans le domaine de la législation et de la 

politique de l'Union en matière de lutte contre la discrimination.

G 1

1 Des modalités conformes au cadre institutionnel et juridique des États 

membres, en vue d'associer les organes chargés de promouvoir l'égalité de 

traitement de toutes les personnes à l'ensemble de la préparation et de 

l'exécution des programmes, notamment en fournissant des conseils en 

matière d'égalité dans les activités liées aux Fonds ESI.

Oui

La Direction régionale de la jeunesse, du sport et de la cohésion 

sociale - DRJSCS - sera associée aux instances de gouvernance 

du programme (comité de suivi et comité de programmation). La 

Délégation régionale au droit des femmes et à l'égalité - DRDFE - 

sera associée aux comités de programmation. - cf section S7 et 

S11.

Section priorités transversales du PO (S11) et 

section gouvernance (S7) du PO

Oui
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n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

G 6

1 Des modalités pour l'application effective de la directive 2011/92/EU du 

Parlement européen et du Conseil (EIE) et de la directive 2001/42/EC du 

Parlement européen et du Conseil (EES).

Oui Accord de partenariat

G 5
2 Des modalités de formation du personnel intervenant dans la mise en œuvre 

des Fonds ESI et de diffusion d'informations à celui-ci.
Oui Accord de partenariat

G 5

3 Des modalités permettant de garantir la capacité administrative nécessaire 

pour la transposition et l'application des règles de l'Union en matière d'aides 

d'État.

Oui Accord de partenariat

G 4
2 Des modalités assurant des procédures d'attribution de marché 

transparentes.
Oui Accord de partenariat

G 5
1 Des modalités pour l'application effective des règles de l'Union en matière 

d'aides d'État.
Oui Accord de partenariat

G 4
1 Des modalités pour l'application effective des règles de l'Union en matière de 

marchés publics au moyen de mécanismes appropriés.
Oui Accord de partenariat

G 6 3 Des modalités permettant de garantir une capacité administrative suffisante. Oui Accord de partenariat

G 6
2 Des modalités de formation du personnel intervenant dans l'application des 

directives régissant l'EIE et l'EES et de diffusion d'informations à celui-ci.
Oui Accord de partenariat

G 4
3 Des modalités de formation du personnel intervenant dans la mise en œuvre 

des Fonds ESI et de diffusion d'informations à celui-ci.
Oui Accord de partenariat

G 4

4 Des modalités permettant de garantir la capacité administrative nécessaire 

pour la transposition et l'application des règles de l'Union en matière de 

marchés publics.

Oui Accord de partenariat
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n° Critère Rempli? Document de référence Commentaire

G 7

2 Des modalités de collecte et d'agrégation des données statistiques en temps 

utile sont en place. Elles comprennent les éléments suivants: des modalités de 

publication et de mise à disposition de données agrégées au public.

Non En cours

En cours Ces modalités seront définies dans le plan d'évaluation, qui sera 

présenté au premier Comité de suivi ainsi que dans le document de mise en 

oeuvre et le guide de l'instruction. Publication des rapports liés aux 

indicateurs et des évaluations sur le site internet dédié aux fonds européens 

en région : http://www.europe-en-franche-comte.eu

Annexe 6a - Indicateurs de résultat par fiche

Annexes 2 et 3 : Evaluation ex ante

G 7
6 Des procédures mises en place pour garantir que toute opération financée 

par le programme est assortie d'un système d'indicateurs efficace.
Non

Annexe 6b - Indicateurs de réalisation - 

tableau récapitulatif

En cours - élaboration en cours du document de mise en oeuvre et d'un 

guide de l'instruction Les bénéficiaires devront obligatoirement transmettre 

les données relatives aux indicateurs dans le cadre de leur projet. Le 

versement du solde sera conditionné à la complétude des informations 

transmises, notamment en matière d'indicateurs. Les services instructeurs 

en charge du suivi des projets seront également sensibilisés à ce point.

G 7

3 Un système efficace d'indicateurs de résultat comportant notamment: la 

sélection d'indicateurs de résultat pour chaque programme fournissant des 

informations sur ce qui motive la sélection des mesures financées par le 

programme.

Oui Annexe 6a - Indicateurs de résultat par fiche

Le système d'indicateurs de résultats a été développé au sein de chaque axe 

prioritaire du programme et pour chaque objectif spécifique. Les intitulés des 

indicateurs sont stabilisés. Ils ont été définis en lien avec le résultat 

recherché par l'objectif spécifique et les moyens attribués.

G 7
4 Un système efficace d'indicateurs de résultat comportant notamment: la 

fixation de valeurs-cibles pour ces indicateurs.
Non Annexe 6a - Indicateurs de résultat par fiche

4 indicateurs de résultat sont encore incomplets : 

- 2 d'entre eux nécessitent la mise en place de plans d'actions à court-terme 

(délai prévu : fin novembre 2014) : IR8 (données OPTEER et ADEME) et 

IR10 (données compilées par le conseil régional à partir des données des 

établissements publics d'enseignement supérieur) 

- les 2 derniers sont spécifiques à l'axe urbain : l'IR13 sera collecté vie 

l'Agence régionale de développement économique (ARD) et l'IR14 sera 

renseigné par le conseil régional en s’appuyant sur des enquêtes menées 

dans les quartiers. Ils seront renseignés dans le courant de l'année 2015. 

La commission permanente du Conseil régional du 14 février 2014 

(délibération 14CP10) a autorisé la mobilisation d'un prestataire qui sera 

chargé de récolter les données manquantes (valeurs de référence ou 

valeurs cibles pour les indicateurs de résultat ou de réalisation). 

G 7

5 Un système efficace d'indicateurs de résultat comportant notamment: la 

congruence de chaque indicateur par rapport aux conditions suivantes: 

robustesse et validation statistique, clarté de l'interprétation normative, 

réactivité aux mesures prises, collecte en temps utile des données.

Oui

Les indicateurs de résultat ont été définis avec les directions opérationnelles 

de l'autorité de gestion du programme 2007-2013 et de l'autorité de gestion 

du programme 2014-2020, en s'appuyant sur l'expertise de leurs cellules 

"évaluation" respectives. Par ailleurs, les échanges réguliers avec 

l'évaluateur ex-ante ont permis d'améliorer la pertinence des indicateurs 

retenus.

G 7

1 Des modalités de collecte et d'agrégation des données statistiques en temps 

utile sont en place. Elles comprennent les éléments suivants: la détermination 

des sources et des mécanismes permettant de garantir la validation 

statistique.

Oui

Annexe 9 : Fiche de poste des chargés de 

mission "Evaluation" de l'Autorité de gestion 

(2 ETP)

Mise en place d'une "unité évaluation" au sein de l'autorité de gestion, et 

appui sur les services et compétences de l'autorité de gestion 2007-2013 

Mise en place d'un comité de pilotage réunissant les principaux organismes 

ressources en matière de données régionales dans le courant du mois de 

mai 2014. Les sources d'information des indicateurs du programme ont été 

définies avec les directions opérationnelles de la Région et de l'Etat, sur la 

base de dispositifs déjà en place (INSEE par exemple).



  

 

PO FEDER/ FSE Franche-Comté et Massif du Jura 2014 -2020    

Version 2.1 _ adoptée par la Commission le 19 juillet 2016  
140 

 

9.2. ACTIONS A ENTREPRENDRE POUR REMPLIR LES CEA 

9.2.1. CEA générales 
Tableau 25 : Actions à entreprendre afin de remplir les conditions ex-ante générales 
applicables 

 

9.2.2. CEA thématiques 
Tableau 26 : Actions à entreprendre afin de remplir les conditions ex-ante thématiques 
applicables 

 

  

Condition 

ex-ante
Critère Action à entreprendre Date limite Organismes responsables

G 7 2
Elaboration du document de mise en oeuvre et du guide de l'instruction (délai : décembre 2014) 

Présentation du plan d'évaluation au premier comité de suivi (délai : février 2015)
1 févr. 2015 Région Franche-Comté

G 7 4

Assistance par un prestataire extérieur pour définir les valeurs d'indicateurs manquantes et 

appui sur un groupe d'experts régionaux

- la valeur des deux indicateurs de résultat (IR8 pour Ip 4a - données OPTEER et ADEME - et 

IR10 pour Ip 4c - données établissements enseignement supérieur) seront fournies avant la fin 

du mois de novembre - plan d'action à court terme

- la valeur des indicateurs de résultat de l'axe urbain (IR13 pour l'Ip 6e - Agence régionale de 

développement - et IR 14 pour l'Ip 9b - données provenant d'enquêtes dans les quartiers) 

seront précisées dans le courant de l'année 2015.

15 déc. 2015

Région Franche-Comté, 

avec les données fournies 

par OPTEER/ADEME (IR8), 

les établissements 

d'enseignement supérieur 

(IR10), l'ARD (IR13), les 

enquêtes commandées par 

le conseil régional dans les 

quartiers (IR14).

G 7 6
Rédaction du document de mise en oeuvre, du guide de l'instruction et du descriptif du 

système de gestion et de contrôle
23 déc. 2014 Région Franche-Comté

Condition 

ex-ante
Critère Action à entreprendre Date limite Organismes responsables

T 02.1 1
Achèvement de la SCORAN 2.0 sur la base des travaux d'évaluation menés dans le cadre du 

PO FEDER et du CPER 2007-2013. Validation par les instances Région-Etat.
31-mars-15

Etat

Région Franche-Comté

T 02.1 2
Achèvement de la SCORAN 2.0 sur la base des travaux d'évaluation menés dans le cadre du 

PO FEDER et du CPER 2007-2013. Validation par les instances Région-Etat.
31-mars-15

Etat

Région Franche-Comté

T 02.1 3
Achèvement de la SCORAN 2.0 sur la base des travaux d'évaluation menés dans le cadre du 

PO FEDER et du CPER 2007-2013. Validation par les instances Région-Etat.
31-mars-15

Etat

Région Franche-Comté

T 02.1 4
Achèvement de la SCORAN 2.0 sur la base des travaux d'évaluation menés dans le cadre du 

PO FEDER et du CPER 2007-2013. Validation par les instances Région-Etat.
31-mars-15

Etat

Région Franche-Comté

T 02.1 5
Achèvement de la SCORAN 2.0 sur la base des travaux d'évaluation menés dans le cadre du 

PO FEDER et du CPER 2007-2013. Validation par les instances Région-Etat.
31-mars-15

Etat

Région Franche-Comté
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SECTION 10. REDUCTION DE LA CHARGE ADMINISTRATIVE PESANT 

SUR LES BENEFICIAIRES  
 
 

10.1. ANALYSE DE LA CHARGE PESANT SUR LES BENEFICIAIRES 

- Difficulté à retrouver les informations utiles et compréhensibles dans les documents mis à 
disposition volumineux et techniques: le bénéficiaire qui ne sait pas à quelle mesure son 
projet  se rattache et ne connaît pas les procédures à respecter a besoin d’un appui  

- Nombre et complexité des pièces à produire tant au niveau de la demande qu’au niveau de la 
justification.  De plus elles varient selon les financeurs. 

- Instabilité des règles dans le temps (éligibilité, pièces à fournir). 
- A partir des enquêtes de satisfaction menées chaque année et auprès de chaque porteur de 

projet par le SGAR dans le cadre de la certification ISO 9001, les aspects suivants ont été 
soulignés,  malgré une disponibilité et une compétence des services instructeurs reconnues 
par la majorité des porteurs de projets: 

o difficultés dans le montage des projets liées à la complexité des procédures  
o prise en compte des priorités transversales trop contraignante  
o justificatifs à produire trop contraignants 
o délais de paiement relativement longs  

 

 

10.2. ACTIONS DEJA MISES EN PLACE, DEJA ENGAGEES 

Un travail sur les lignes de complémentarité entre les fonds a été engagé tout au long de l’écriture des 
programmes, afin d’assurer la cohérence entre les différents programmes. 

Pour plus de lisibilité pour les porteurs, le site internet existant sera maintenu pour la période 2014-
2020 en Franche-Comté. Il regroupera, comme c’est déjà le cas, les informations de l’ensemble des 
fonds FEDER, FSE et FEADER, en respectant une identité graphique partagée sur toute la France. 

Concernant le FSE, le recours aux outils de forfaitisation des coûts a été expérimenté dans le cadre 
de la programmation 2007/2013 par la mise en œuvre du régime de taux forfaitaire pour le calcul des 
coûts indirects. Cette procédure a permis de diminuer non seulement le volume des pièces 
comptables contrôlées mais aussi de sécuriser ce type de dépenses. 

 

10.3. PRINCIPALES ACTIONS PREVUES 

Faciliter la compréhension du contenu des programmes : 

Le travail sur les lignes de complémentarité entre les fonds sera poursuivi, afin d’assurer tout au long 
de la période de programmation, la cohérence entre les différents programmes. 

Un travail de communication sera également conduit autour du site internet, afin de le mettre en valeur 
en le rendant plus attractif et encore plus utile et fonctionnel pour les bénéficiaires (retrouver 
facilement les informations, les actions soutenues, les contacts…).   

Une mission d’accueil de premier niveau des porteurs de projets potentiels a été développée et 
renforcée dans la nouvelle organisation de l’autorité de gestion, avec la mise en place d’un ETP 
dédié. 
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Aide au montage des projets : 

L’objectif est d’amplifier le soutien aux bénéficiaires dans le montage de leur projet, en ayant 
davantage recours  à de l’ingénierie financée par l’assistance technique, et en valorisant le partenariat 
avec les différents financeurs et acteurs concernés pouvant constituer des relais efficaces. 

 

Dématérialisation des procédures : 

Un travail important sera conduit, permettant la dématérialisation des procédures (dès la demande de 
financement par des fonds européens, jusqu’à la dématérialisation des pièces justificatives), prévue 
mi-2015, sous réserve de la disponibilité des outils informatiques nécessaires. 

 

Simplification des procédures : 

Les axes de travail identifiés sont les suivants : 

 Identification claire des points de contact pour le bénéficiaire ; 

 Simplifier autant que possible le  dossier de demande et ne demander au bénéficiaire que le 
strict nécessaire au moment du dépôt de son dossier ; 

 Constance dans les pièces demandées aux porteurs ; 

 Choix des dépenses éligibles dans le DOMO/DOCAP en fonction de la charge pour le 
bénéficiaire (frais de déplacement par exemple), recours aux coûts forfaitaires si une méthode 
nationale est applicable. 

 

Systématisation du recours aux outils de forfaitisation des coûts 

Les règlements communautaires introduisent plusieurs procédures permettant de recourir aux forfaits : 
les barèmes « standard » de coûts unitaires, des montants forfaitaires ne dépassant pas 100 000 € de 
contribution publique, un financement à taux forfaitaire déterminé par l’application d’un pourcentage à 
une ou plusieurs catégories de coûts définies. 

L’autorité de gestion mettra en œuvre prioritairement les forfaits ne nécessitant pas une justification 
préalable dans le cadre d’une étude.  

 

Général :  

Afin de contribuer à réduire la charge administrative des bénéficiaires, l’autorité de gestion veillera à  

 former les services instructeurs et les services de gestion avec les moyens de l’assistance 
technique 

 diffuser les connaissances réglementaires disponibles notamment en matière d’aides d’état, 
de marchés publics, de prise en compte des recettes aux services instructeurs et aux 
bénéficiaires potentiels  

 

 

Concernant le FSE : 
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- le règlement 1304/2013 rend obligatoire le recours à un forfait de dépenses pour les 

opérations présentant un montant total d’aide publique ne dépassant pas 50 000 € et possible 

pour les opérations ne dépassant pas 100 000 €.  

- Il s’agit notamment de l’application d’un taux de 15% maximum appliqué aux dépenses 

directes de personnel pour calculer un forfait de coûts indirects et d’un taux de 40% maximum 

appliqué aux dépenses directes de personnel pour calculer un forfait correspondant aux 

autres coûts de l’opération.  

- L’autorité de gestion aura recours aux autres dispositions si une méthode nationale est 

applicable. Une attention particulière sera apportée sur la simplification proposée pour la 

détermination du taux horaire. 

 

Priorités transversales :  

Il conviendra de simplifier les procédures pour le bénéficiaire et ainsi de rechercher l’allègement de la 
grille d’autodiagnostic (priorité développement durable) utilisée lors de la programmation 2007-2013 
en : 

- proportionnant les exigences environnementales en fonction de la nature du projet et de son 

montant ; 

- établissant une grille adaptée à  la nature du projet. 
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SECTION 11. PRINCIPES HORIZONTAUX  
 
 

11.1. DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
a) La stratégie de ce programme contribue au développement durable 
 
Le présent programme comporte des actions et des objectifs contribuant aux trois dimensions du 

développement durable. En effet, l’ensemble du programme a pour objectif la croissance économique 

et la création d’emploi. 

 

 

La préservation de l’environnement est un objectif dans : 

- l’axe 1, par la présence d’actions spécifiques au développement durable dans trois des 

domaines de spécialisation de la RIS3 : les véhicules économes en ressources, les produits 

alimentaires durables du terroir et l’intégration et l’efficacité des systèmes énergétiques ; 

- l’axe 2 qui consiste au développement des usages TIC, allant dans le sens de la préservation 

de l’environnement et de l’atténuation du changement climatique, du fait de la diminution des 

déplacements physiques, des nouveaux modes de travail et de l’accès aux services à 

distance… ; 

- l’intégralité de l’axe 3, qui est composé d’actions spécifiques en matière d’atténuation et 

d’adaptation au changement climatique (production  d’énergies renouvelables, renforcement 

de l’efficacité énergétique, développement durable et à faible émissions de carbone dans les 

territoires) ; 

- l’axe 5 à travers notamment la requalification des espaces dégradés (amélioration de la 

qualité des sols, limitation de la consommation de foncier, …) ; 

- l’axe 6 qui comporte des actions de préservation des ressources naturelles spécifiques au 

Massif du Jura ; 

 

D’autre part, l’évaluation ex-ante souligne que ce programme a une bonne complémentarité et intègre 

bien les enjeux stratégiques de l’Agenda 21 de la Région Franche-Comté et du Schéma régional 

climat air énergie (résultat de l’analyse de la cohérence externe). 

 
b) Différents outils seront mis-en-œuvre pour améliorer la prise en compte du développement 
durable dans l’ensemble des projets de ce programme 

 
 Les critères 

 
Différents niveaux de critères environnementaux sont proposés : 

- des critères d’éligibilité (ou éco-conditionnalités). Le principe retenu est de proportionner le 

niveau d’exigence de ces critères par rapport au type de projet (plus d’exigences pour les 

projets les plus couteux, ceux ayant les effets potentiels négatifs sur l’environnement les plus 

forts…). Il est proposé d’inscrire des critères d’éligibilité environnementaux pour les projets 

avec effet potentiel négatif sur l’environnement (afin de compenser cet effet négatif) ainsi que 

sur certains projets avec effet potentiel positif ou neutre (afin d’améliorer cet effet). 

- des critères de sélection, plus ambitieux que les critères d’éligibilité, pour les appels à projet 

- et des recommandations, sans caractère obligatoire mais ayant pour but de sensibiliser les 

porteurs de projet à des bonnes pratiques sur chaque type de projet 
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Il n’est pour l’instant pas envisagé de retenir le principe de l’éco-modularité, à savoir d’octroyer un taux 

d’aide majoré aux projets respectant des critères environnementaux forts, sauf peut-être pour des 

projets exemplaires. 

Pour l’ensemble de ces critères, le principe de transparence est affirmé pour que tous les bénéficiaires 

potentiels en aient la connaissance. 

 
 Les outils de sensibilisation et d’accompagnement 

 

La sensibilisation et l’accompagnement des bénéficiaires potentiels doivent être faits le plus en amont 

possible, dès l’émergence de leur projet. 

Il apparaît plus cohérent et efficace d’adopter des outils communs pour les différentes priorités 

transversales. 

D’une part, un guide du porteur de projet pourrait être proposé, le sensibilisant à la prise en compte de 

ces priorités transversales, lui donnant des indications méthodologiques pour le faire sur son projet, et 

des exemples de bonnes pratiques concrètes en la matière.  

D’autre part, une grille d’autodiagnostic à destination des porteurs de projet pourrait être utilisée, avec 

le principe suivant permettant de rendre l’exigence proportionnelle aux effets du projet sur 

l’environnement : un socle commun et des parties spécifiques aux projets en fonction du type de projet 

(réhabilitation, investissement matériel, étude…).  

Ces outils doivent être complémentaires d’une communication et d’une animation efficaces. Un 

accompagnement technique des porteurs de projet pour le montage de leur projet et leur meilleure 

prise en compte des priorités transversales pourrait être mis en place. Il s’agira également de former 

les instructeurs et les animateurs pour qu’ils appréhendent mieux cette thématique. 

 
c) Des outils de suivi et d’évaluation seront mis en place pour garantir la prise en compte du 
développement durable dans les projets 

 

Des indicateurs environnementaux sont inscrits dans quelques objectifs spécifiques du programme. 

D’autres, transversaux, ont été proposés par le cabinet en charge de l’évaluation stratégique 

environnementale (Annexes 4 et 5). Ces derniers seront exploités lors des évaluations thématiques 

définies dans le plan d’évaluation. 

Une réunion annuelle sera programmée, avec les experts concernés, pour assurer le suivi de ces 

indicateurs et plus largement de l’impact du programme sur l’environnement.  
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11.2. EGALITE DES CHANCES ET NON DISCRIMINATION 

 

Le programme opérationnel s’attachera à veiller à la promotion de l’égalité des chances et au respect 

du principe de non discrimination. Non identifiés en tant que tels dans la précédente programmation, 

l’intervention sur ces sujets demandera un investissement particulier.  

Il est décidé de retenir une acception large de la notion d’égalité des chances et de non discrimination, 

en ne ciblant pas des groupes ou des territoires en particulier. Il s’agit de lutter contre toutes les 

formes de discrimination sur le sexe, l’origine ethnique, la religion ou les croyances, le handicap, l’âge 

ou l’orientation sexuelle. 

L’objectif est de garantir une égalité de traitement effective et de promouvoir la diversité, dans la 

programmation (accès au financement), ou par les structures ou porteurs de projets qui bénéficieront 

des fonds FEDER et FSE. 

La lutte contre les stéréotypes de toute nature sera un axe d’action marqué.  

 

a) Modalités de mise en œuvre  

Un des leviers d’actions tient dans la sensibilisation des porteurs et structures sollicitant du FEDER-
FSE.  

Cela passe par un accompagnement renforcé et très en amont des porteurs de projets mais 
également par une information-sensibilisation des acteurs des fonds européens (services instructeurs, 
animateurs, …) qui doivent être les relais de cet objectif partagé d’égalité. 

Concrètement, les différents supports de communication relatifs aux aides possibles devront donner 
des éléments sur cette exigence de priorité transversale. Un guide du porteur de projet sur la prise en 
compte des priorités transversales, commun aux trois principes horizontaux, sera mis en place 

Le principe d’une grille d’autodiagnostic à destination du porteur de projet est retenu, sur la base de 
ce qui existe aujourd’hui en matière d’égalité entre les hommes et les femmes. Dans une logique de 
simplification de la charge administrative pesant sur le bénéficiaire l’articulation avec les outils mis en 
œuvre sur les autres priorités transversales sera privilégiée.  

Cette sensibilisation du porteur par une autoévaluation sera mise en place pour l’ensemble des 
projets. Des recommandations pourront être faite au regard des résultats de cette première analyse. 

Plus largement, les porteurs de projet pourront être très fortement incités à participer ou à organiser  
une manifestation de sensibilisation à la thématique de l’égalité des chances.  

Les exigences en matière d’accessibilité des bâtiments ou équipements pourront être un critère dans 
la sélection des opérations.  
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b) Actions spécifiques 

Certains objectifs spécifiques du programme opérationnel appelleront une vigilance toute particulière :  

 OS 1.3 : Accroître le nombre de créations et de transmissions/reprises d’entreprises 

 OS 4.1 : Améliorer les connaissances de base des personnes faiblement qualifiées à 

travers une meilleure intégration dans des parcours de formation 

 OS 4.2 : Augmenter le niveau de qualification des actifs 

 OS 5.1 : Augmenter la qualité de l'environnement en réhabilitant les espaces dégradés 

des pôles métropolitains 

 OS 5.2 : Augmenter la qualité du cadre de vie dans les quartiers prioritaires 

 OS 6.2 : Augmenter l'attractivité du massif du Jura (ex : accessibilité des équipements 

accompagnés) 

De même, dans un souci d'égalité des chances, les CAP Emploi (pour les travailleurs handicapés), les 
CIDFF (pour les femmes en difficulté) et les missions locales (pour les jeunes) sont également 
reconnus en tant que prescripteurs à côté de Pôle Emploi. La palette des prescripteurs peut être 
étendue pour des dispositifs spécifiques à des associations impliquées dans la restauration du lien et 
de la cohésion sociale (politique de la ville). 

 

c) Modalités de suivi et de contrôle 

Une des difficultés est d’objectiver et de mesurer le respect des principes d’égalité des chances et de 

non discrimination au niveau local. Pour autant la volonté est forte d’investir ce champ et les 

précédentes expériences en matière d’égalité entre les hommes et les femmes montrent qu’un 

changement de pratiques peut être atteint. Une évaluation thématique, éventuellement conjointe avec 

la priorité transversale « égalité entre les hommes et les femmes » pourrait être inscrite dans le plan 

d’évaluation. 
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11.3.  EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 

L’expérience de la programmation 2007-2013 a montré que l’intervention du FEDER en matière de 
priorités transversales apportait des résultats significatifs. 

Trois objectifs seront particulièrement visés sur la période 2014-2020, deux spécifiques et un 
transversal: l’égalité entre les hommes et les femmes dans le domaine de l’orientation des filles et des 
femmes, la création d’entreprise et de manière transversale la lutte contre les stéréotypes de genre. 

a) Modalités de mise en œuvre 

Des outils de sensibilisation et d’accompagnement seront mis en œuvre.  

La mise en œuvre de la priorité repose sur l’intervention le plus en amont possible auprès du porteur 
de projet. La dimension « priorité transversale égalité entre les hommes et les femmes » devra donc 
être intégrée aux différents supports de communication en matière d’aides des fonds européens.  

Des actions d’information, de sensibilisation, de formation seront menées auprès des acteurs des 
fonds européens (animateurs, instructeurs). 

Il apparaît plus cohérent et plus efficace d’adopter des outils communs pour les différentes priorités 
transversales. Un guide destiné au porteur de projet pour l’accompagner dans la prise en compte des 
priorités transversales sera mis en place. Il apportera des précisions méthodologiques, présentera des 
exemples de bonnes pratiques, et renverra vers un interlocuteur spécifique. 

Il est proposé de reconduire le principe d’un document d’auto-diagnostic, et ce pour l’ensemble des 
projets bénéficiant de fonds FEDER-FSE.  

D’autre part, une grille sera utilisée par les services instructeurs sur l’ensemble des projets.  

Lorsqu’au sein d’un projet une action porte spécifiquement sur cette priorité transversale, il sera 
possible de moduler l’assiette éligible. 

Pour améliorer la prise en compte de l’égalité entre les hommes et les femmes, des recommandations 
pourront être adressés aux porteurs de projets. Le service compétent sur le sujet sera consulté à 
l’instruction et aux comités. 

 

b) Actions spécifiques 

Tout au long du programme opérationnel, des actions spécifiques pourront être conduites. Certains 
objectifs spécifiques du programme opérationnel appelleront une vigilance toute particulière : 

 OS 1.3 : Accroître le nombre de créations et de transmissions/reprises d’entreprises 

 OS 2 : Améliorer la qualité et l’accès aux services grâce au numérique en Franche-Comté 
(par l’utilisation des TIC notamment en milieu rural) 

 OS 4.1 : Améliorer les connaissances de base des personnes faiblement qualifiées à travers 
une meilleure intégration dans des parcours de formation 

 OS 4.2 : Augmenter le niveau de qualification des actifs 

 OS 5.1 : Augmenter la qualité de l'environnement en réhabilitant les espaces dégradés des 
pôles métropolitains 
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 OS 5.2 : Augmenter la qualité du cadre de vie dans les quartiers prioritaires 

 OS 6.1 : Augmenter la qualité de l’offre d’hébergement touristique du massif du Jura (ex : 
tourisme familial) 

 OS 6.2 : Augmenter l'attractivité du massif du Jura (ex : tourisme familial) 

Des actions spécifiques en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes sont soutenues ou 
conduites par la Région Franche-Comté. Les actions menées par la direction des affaires 
économiques de la Région soutiennent par exemple la création d’entreprises par les femmes 
(Entreprendre au féminin). 

De même, dans un souci d'égalité des chances, les CAP Emploi (pour les travailleurs handicapés), les 
CIDFF (pour les femmes en difficulté) et les missions locales (pour les jeunes) sont également 
reconnus en tant que prescripteurs de formations. 

 

c) Modalités de suivi et de contrôle 

Des indicateurs sexués seront demandés lorsque cela est pertinent et possible. 

Une évaluation thématique pourra être inscrite dans le cadre du plan d’évaluation. 
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I. PREAMBULE 
 
La mise en œuvre d’une stratégie de spécialisation intelligente : Research and Innovation Smart 

Specialization Strategy (RIS3) en Franche-Comté s’inscrit dans la continuité des initiatives conduites 

depuis de nombreuses années en faveur de l’optimisation de l’efficacité de l’écosystème régional 

d’innovation, traduites depuis 2010 dans la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI).  

 

La démarche d’élaboration de la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI) a été initiée en Franche-

Comté, à l’instar de toutes les autres régions françaises, pour répondre aux demandes de la 

Commission Européenne exprimées en 2007 à l’occasion de la mise en place des fonds structurels 

européens 2007-2013. 

 

Le diagnostic préalable à la mise en place de cette stratégie de l’innovation en Franche-Comté a 

débuté en juillet 2007. Sur la base de ses conclusions, une large concertation avec l’ensemble des 

parties concernées (entreprises, partenaires sociaux, laboratoires, intermédiaires du transfert de 

technologie, acteurs publics de développement économique…) a été engagée en 2009. Elle a permis 

de mettre en avant les principaux leviers d’amélioration de l’écosystème régional d’innovation, ceux-ci 

s’articulant autour de six axes stratégiques validés début 2010 : le développement du capital humain, 

de la création d’activités par l’innovation, de la culture d’innovation, des partenariats et de la 

coopération y compris transfrontalière (Suisse – Allemagne). S’agissant du système public 

d’accompagnement de l’innovation, l’objectif est d’en accroître l’efficacité. 

 

La gouvernance de cette démarche a été assurée par un collectif Etat/Région organisé au niveau 

stratégique par un comité d’orientation et au niveau opérationnel par un comité technique. Le 

laboratoire IRTES-RECITS EA7274 de l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard 

accompagne la démarche depuis son démarrage. 

Rappelons que l’axe central de la SRI concerne le renforcement du capital humain au sein des 

entreprises, des laboratoires de recherche et également du réseau public et para public 

d’accompagnement de l’innovation. La SRI s’est donné comme objectif d’appuyer le renforcement 

qualitatif et quantitatif de ce capital humain. Pour ce faire, différentes actions ont été conduites: mise 

en place d’une plateforme d’ingénieurs à disposition des entreprises locales (école d’ingénieurs 

ENSMM), offre nouvelle de doctorants-conseils en entreprise (Université de Franche-Comté), aide à la 

post-incubation (incubateur d’entreprises innovantes de Franche-Comté), recours aux chèques 

innovation pour soutenir l’apport de compétences externes dans les PME qui s’engagent dans un 

projet d’innovation.... . Au-delà de cet axe central et transversal de renforcement du capital humain, 

cinq autres orientations préalablement citées structurent l’action publique en matière d’innovation sur 

lesquelles un ensemble d’actions ont été développées. Parmi celles-ci, les actions expérimentales ont 

fait l’objet d’évaluations qui pourront être amplifiées et généralisées dans la démarche RIS3. 

 

L’ensemble des actions mises en œuvre dans le cadre de la SRI font l’objet d’une évaluation 

qualitative engagée et qui sera poursuivie tout au long de la période de programmation 2014 -2020. 

Elle montre d’ores et déjà le caractère stimulant et structurant au niveau local et régional d’un outil tel 

que la SRI. En effet, les acteurs de terrain reconnaissent l’engagement réel des pouvoirs publics dans 

le soutien qu’ils apportent aux projets d’innovation et ce dans une approche non « suradministrée ». 

Cependant, ces évaluations montrent la nécessité d’une amélioration notamment au niveau de la 

gouvernance au sens large (concertation, management de l’action publique…). 
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De la SRI (Stratégie Régionale d’Innovation) à la RIS3 (Research and Innovation Smart 

Specialization Strategy) 

 

Dans le but de préparer les futurs programmes européens de soutien au développement régional 

2014 - 2020, la Commission Européenne a défini en 2012 son cadre stratégique et particulièrement sa 

volonté de faire adopter par chaque région européenne une Stratégie de Spécialisation Intelligente qui 

complète et amplifie la Stratégie Régionale d’Innovation 2007-2013. 

 

La spécialisation intelligente se concrétise par l’identification de domaines techno-économiques pour 

lesquels le territoire dispose d’une masse critique, qui ont un effet diffusant et un avantage comparatif 

de niveau mondial.  

 

Le principe selon lequel l’efficacité publique requiert une concentration de moyens en direction de 

priorités clairement établies était déjà au centre de travaux antérieurs à la SRI (document opérationnel 

« Compétitivité Régionale et Emploi » adopté par la Commission le 10/10/2007). Ainsi, en Franche-

Comté, les soutiens ont été concentrés sur 5 filières industrielles considérées comme prioritaires : 

microtechniques, automobile, plasturgie, agro-alimentaire et bois. 

 

La SRI a été l’occasion de repenser les soutiens publics en matière d’innovation au sens large. Elle 

n’avait cependant pas intégré l’effort de concentration exigé par la recherche d’excellence, effort 

particulièrement mis en avant dans le cadre de la dynamique du Programme d’Investissement 

d’Avenir (PIA), apparu postérieurement, ni les mesures prises en faveur du développement du 

transfert de technologie dans le cadre des dispositifs de type Société d’Accélération du Transfert de 

Technologie (SATT) ou Institut de Recherche Technologique (IRT).  

 

On voit ainsi que l’enjeu pour la région Franche-Comté, comme pour la plupart des régions françaises, 

est de construire une stratégie de soutien à l’innovation qui s’inscrive dans la durée en articulant les 

initiatives nationales ou supranationales avec les mesures prises dans le cadre de concertations 

régionales. Le cadre stratégique proposé est l’occasion de faire converger les politiques soutenues à 

ces différents niveaux. 

C’est ainsi que lors du Comité d’orientation stratégique de la SRI du 7 mars 2013, l’engagement a été 

pris de faire évoluer la SRI vers une stratégie de spécialisation intelligente : les priorités de la SRI qui 

s’adressent à l’ensemble des filières (ex : renforcement du capital humain, favoriser les partenariats et 

la coopération…) ou qualifiées d’« horizontales » sont maintenues tout en laissant la place à des 

domaines d’action stratégique (DAS) « verticaux » où la Franche-Comté dispose ou pourrait disposer 

à l’avenir d’un avantage concurrentiel de niveau mondial, une masse critique et un effet diffusant. 

 

Un premier exercice des « forces – faiblesses – opportunités – menaces » pour le territoire de la 

Franche-Comté a été conduit sur la base de données macroéconomiques et données de bilan 

nationaux et régionaux (STRATER, INSEE, MESR, AERES-SIES, Bilan PIA, SRDE, SRI, Diagnostic 

stratégique des PO…) : 
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                                  FORCES  
 
 

               

                      FAIBLESSES 

  

 
 
 
Formation – Ressources humaines 
 

 Au niveau territorial, une main d’œuvre qualifiée, 
consciencieuse, aux qualités reconnues (savoir- faire 
retenu dans le cadre de l’identification des domaines de 
spécialisation intelligente). 

 Des formations d’excellence en sciences de l’ingénieur.  

 Des formations technologiques attractives. 
 
 
Recherche et Innovation  
 

 Des démarches de structuration de l’écosystème de la 
recherche et de l’innovation en cours dans le cadre d’une 
stratégie régionale (SRI – 2010) et d’un schéma de la 
recherche, de l’Enseignement Supérieur et de l’Innovation 
à construire.  

 Dynamique de coopération notamment des établissements 
d’enseignement supérieur de Franche-Comté et de 
Bourgogne (Communauté d’Universités – rentrée 2014) ; 

 Présence de 4 pôles de compétitivité qui rassemble 500 
adhérents dans les domaines des microtechniques, du 
véhicule, de l’agroalimentaire et de la plasturgie et renforce 
la coopération avec les régions voisines : Alsace, 
Bourgogne, Rhône-Alpes et la Suisse ; 

 Appareil de recherche affirmé, reconnu et adapté aux 
besoins des entreprises, dans le domaine des 
microtechniques;  

 Collaborations existantes entre centres de recherche 
publics et privés et industriels ; reconnaissance des 
organismes publics tels l’Institut Femto st, l’Etablissement 
Français du Sang, IRTES, le FC Lab, le CHRU, UTINAM, 

MSHE, SFR FED 4234 

Ingénierie et Biologie Cellulaire et Tissulaire … 

 Succès dans le cadre du Programme Investissements 
d’Avenir dans le domaine des microtechniques, de la 
métrologie, de la santé et de l’environnement. 

 
 

      Des filières historiques et en devenir  
 

 Base historique industrielle forte ; 

 Grands groupes industriels présents sur le territoire, force 
d’entraînement en R&D dans les secteurs automobile, 
mobilité ferroviaire, production et distribution d’énergie… : 
3

ème
 région pour son effort de recherche (dépenses privées 

rapportées au PIB) ; 

 Leadership national (ou européen) : automobile (1
er
 

employeur régional), microtechniques (Horlogerie, 
lunetterie…) ;  

 Capacités d’innovation dans les domaines de l’énergie 
(liées à la présence de GE et Alstom), de la pile à 
combustible/hydrogène (liée à l’activité du pôle véhicule du 
futur, de FC LAB), du numérique (pôle numérica), de 
l’agriculture (Filière lait cru - AOC Comté). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Formation – Ressources humaines- Attractivité 

 Manque d’attractivité des métiers de l’industrie ; 

 Difficulté à ancrer les jeunes diplômés sur le territoire 
régional ;  

 Niveau de formation plus faible qu’au niveau national.  
 
 
 

 
 
Recherche et Innovation  
 

 Peu de concentration des interventions publiques en 
matière d’innovation ; 

 Multiplicité d’acteurs qui prouve le besoin d’améliorer la 
gouvernance de la part des pouvoirs publics ; 

 Dimension recherche / marchés à renforcer via les outils et 
les structures existantes ; 

 Système de valorisation et de transfert en rupture : du 
séquentiel au systémique à prendre en compte par les 
acteurs institutionnels ; 

 Difficultés à créer des passerelles entre la                                                    
recherche et les entreprises (échelles de temps différentes, 
mentalités différentes, vision différente en matière de 
propriété intellectuelle, « défaut » de démarche 
entrepreneuriale globalement…) ; 

 Faible proportion du nombre de chercheurs relevant des 
organismes nationaux en Franche-Comté ; 

 Faible effectif dans la recherche publique ; 

 Restructuration insuffisamment avancée des Sciences 
Humaines et Sociales. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Industries  

 Faible présence des centres de décision des grandes 
entreprises ;  

 Peu de diffusion de la recherche privée vers les PME ; 

 PME peu mobilisées pour des raisons conjoncturelles et 
structurelles ; 

 Absence de groupe leader sur l’activité emblématique des 
microtechniques ;  

 Tertiarisation des activités économiques insuffisamment 
développée. 
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Ainsi, l’évolution de la SRI vers la RIS3 a été perçue comme répondant à une logique double :  

- un soutien à une économie innovante ayant fait ses preuves mais qui a encore une marge de 
progression avec la possibilité de s’amplifier et s’améliorer, d’où peut émerger des « pépites » 
susceptibles de représenter l’économie régionale de demain ;  
 

- un soutien à des domaines émergents, positionnés sur des champs d’excellence régionale et 
des marchés d’avenir qui focaliseront des financements publics à un niveau très supérieur aux 
interventions sur les autres domaines régionaux. L’année 2013 a permis au comité de pilotage 
technique de la RIS3 de préfigurer une méthodologie permettant de faire émerger ces 
domaines de spécialisation. 

  

 
           OPPORTUNITES                                                     

 
 

 
                             MENACES                
 
                              

 
      
 
      Formation – Ressources humaines 
 

 Le développement de formations communes entre les 2 
Universités et entre les établissements de Franche-Comté 
et les écoles suisses, dont l’EPFL. 
 
 
 
 
 
 
Recherche et Innovation : 
 

 La mise en place du contrat de site et le nouveau dispositif 
législatif constituent un cadre favorable à la concrétisation 
du projet de regroupement inter-académique Bourgogne – 
Franche – Comté ; 

 Un positionnement géographique stratégique pour des 
partenariats transfrontaliers notamment avec la Suisse, 
l’Allemagne ; 

 Le développement d’un secteur émergent dans le domaine 
de la santé et le rapprochement des CHRU de Bourgogne 
et de Franche-Comté ; 

 La création de la SATT qui professionnalise la maturation 
de projets issus des laboratoires de recherche et la 
Propriété Intellectuelle, au niveau du Grand Est ; 

 Démarche itérative pour repérer les secteurs d’avenir dans 
le cadre de la réflexion stratégique concernant la 
spécialisation intelligente. 
 
 
Industries : 
 

 Secteur de l’automobile dans le cadre des mobilités de 
demain, l’allègement des véhicules… 

 Les microtechniques : force essentielle de la Région (un 
axe fort de spécialisation) : effet diffusant sur de nombreux 
secteurs : dispositifs médicaux, métrologie, horlogerie, 
communication optique ultra rapide, contrôle actif des 
systèmes… 

 Des gisements d’activités sous exploités liés aux enjeux 
sociétaux de développement durable (exemple : bois) et du 
numérique ; 

 Un pôle de compétence fromagère. 
 

 
  
 
     Formation – Ressources humaines 

 

 Forte attractivité des régions voisines, Alsace, Rhône-
Alpes et de la Suisse ; 

 En conséquence, perte d’actifs captés par d’autres 
territoires ; 

 Insuffisance de ressources humaines pour accompagner 
les mutations technologiques. 

 
 
 
     Recherche et Innovation : 
 

 Forte attractivité des régions voisines, Alsace, Rhône-
Alpes et de la Suisse ; 

 Une approche stratégique différente des deux universités, 
malgré une ambition commune ; 

 La réticence du monde économique à s’engager dans un 
partenariat avec un laboratoire de recherche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Industries : 
 

 Dans le secteur automobile, effondrement du marché 
européen et concurrence exacerbée ; 

 Le contexte mondialisé qui fragilise certains secteurs : 
automobile, ferroviaire, turbines à gaz… ou les rend 
dépendants (exemple de l’horlogerie avec la Suisse) ; 

 La désindustrialisation de la France qui affecte gravement 
la Franche-Comté, 1

ère
 région industrielle ; 

 La crise financière qui accélère la raréfaction des 
financements dédiés à l’innovation. 
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II. STRUCTURE DE LA RIS3 
 

Sur la base de l’analyse précédente, la RIS3 s’articule autour de deux volets essentiels :  
 

- le soutien aux actions transversales dont l’objectif est de promouvoir l’innovation au sein des 
PME (soutiens individuels aux entreprises et approches plus collaboratives par exemple 
l’incubation, le partenariat technologique entreprises – laboratoires, les technologies clés, le 
conseil aux entreprises…), des laboratoires (dispositifs de maturation et valorisation de projets 
issus de la recherche par exemple) et du réseau d’accompagnement public à l’innovation via 
la diffusion de la culture de l’innovation et de l’entreprenariat notamment ; 
 

- le soutien au développement de domaines de spécialisation intelligente, d’où peuvent 
émerger des « niches »  particulièrement porteuses d’avenir pour la Franche-Comté. 

 

1. LES ACTIONS TRANSVERSALES  
 
Concernant les actions transversales, il s’agit ici de mettre l’accent sur la nécessaire continuité des 
actions engagées depuis 2010, même si des amendements pourront être apportés à l’issu de 
l’évaluation des actions soutenues de 2010 à 2013 au titre de la SRI.  
 
Il n’en reste pas moins que le capital humain dédié à l’innovation restera un axe central de la politique 
2014-2020 pour l’innovation.  
Dans une économie dont la compétitivité repose de plus en plus sur la création et l’exploitation des 
connaissances, le capital humain régional est un élément essentiel du développement de l’innovation 
sur un territoire.  
Le développement de la culture d’innovation constitue un élément de renforcement de ce capital 
humain dont les effets, plus diffus, ne peuvent se faire sentir qu’à plus long terme.  
De façon complémentaire, d’autres actions transversales s’inscriront dans une vision systémique de 
l’innovation, en favorisant le développement des partenariats à la fois entre les entreprises et les 
laboratoires de recherche, et également entre des acteurs géographiquement éloignés (collaborations 
interrégionales et transfrontalières). Conscient que le renouvellement du tissu économique et social 
passe par la création d’activités nouvelles, le soutien à l’entrepreneuriat innovant (qu’il soit 
technologique ou non) reste un axe important.  
Enfin, ces axes, dont les bénéficiaires sont les acteurs de l’innovation, ne sauraient donner leur pleine 
mesure sans une amélioration substantielle de l’efficacité du système public d’accompagnement à 
l’innovation et des modes de financement nouveaux et innovants. 
 
A titre d’exemple, on peut citer, sur chacune des 6 orientations, les actions envisageables suivantes : 
 

- Renforcer le capital humain 
o Inventorier, répertorier et transférer les compétences ; 
o Développement des compétences, formations de haut niveau ; 
o Renforcer le recrutement d’ingénieurs/docteurs dans les PME ; 
o Favoriser le transfert de connaissances et de savoir entre laboratoires de recherche 

et entreprises ; 
o Dans les entreprises, les laboratoires et au sein des acteurs publics. 

 
 

- Créer de l’activité nouvelle par l’innovation et l’entrepreneuriat 

o Création d’entreprises innovantes technologiques et non-technologiques ; 

o Appuis aux PME pour le conseil en innovation : chèque innovation, stagiaires 

ingénieurs, doctorants conseils ; 

o Projets d’innovation dans une entreprise, en vue de concevoir et de mettre sur le 

marché des produits nouveaux, de réaliser des procédés nouveaux, une nouvelle 

méthode de commercialisation ou organisationnelle ; 

o Favoriser le transfert de compétences et de connaissances des laboratoires vers les 

entreprises. 
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- Favoriser les partenariats et la coopération 

o Soutenir les projets de R&D impliquant entreprises et laboratoires ou les plateformes 

technologiques de lycées ; 

o Soutenir la coopération entre grands groupes, ETI et PME ; 

o Soutenir le transfert technologique et non-technologique des laboratoires vers les 

entreprises. 

 

- Diffuser la culture de l’innovation 

o Acculturation à l’innovation et à la prise de risque en faveur de la création 

d’entreprises ; 

o Soutenir la mise en place de formations à l’innovation et l’entrepreneuriat dans les 

établissements d’enseignement et les entreprises. 

  

- Valoriser l’effet « frontières » 

o Renforcer les partenariats inter régionaux et transfrontaliers entre entreprises et 

laboratoires.  

 

      -  Accroître l’efficacité du système public d’accompagnement à l’innovation  

        o Mise en place d’un système d’évaluation continu de la RIS3 : indicateurs,                                                               

enquête et coordination des acteurs du développement économique par la mise en 

place d’une démarche qualité vis-à-vis des entreprises. 

 

Plus largement, une orientation complémentaire sera de développer un véritable « écosystème 

numérique » en Franche-Comté. Cette orientation s'appuiera sur la stratégie de cohérence régionale 

d’aménagement numérique (SCORAN) en cours d’élaboration.  

Particulièrement adapté aux particularités de l’économie franc-comtoise, le numérique est en capacité 

de susciter de l’innovation au sein des filières industrielles déjà fortement implantées et constitue une 

voie de diversification en lui-même. 
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2.  LES DOMAINES DE SPECIALISATION INTELLIGENTE 
 

2.1  La méthode de détection des domaines stratégiques 
 

Dans le cadre de cette démarche, la méthodologie a été considérée comme essentielle. En Franche-

Comté, elle résulte de la confrontation de deux méthodes, l’une empirique, l’autre statistique. 

 

L’approche empirique repose sur le double principe d’implication et de concertation des acteurs de 

l’innovation (grands donneurs d’ordre, entreprises, organismes de recherche pôles de compétitivité ou 

clusters…). C’est ainsi que, dans une première démarche, le 11 avril 2013, les acteurs de l’innovation 

ont été invités à présenter des projets d’innovation crédibles répondant à cette perspective de 

spécialisation.  

 
Cette présentation s’est effectuée auprès d’un large groupe technique composé d’experts nationaux 

de Bpifrance, de chefs d’entreprises, d’un expert auprès de la Commission Européenne, de 

techniciens représentant l’Etat et la Région dans les domaines de la recherche, de l’innovation et du 

développement économique et de chercheurs universitaires en Sciences et Sciences Humaines et 

Sociales. 

 

Les critères retenus pour cette première approche étaient d’ordre économique et technologique. Ci-

dessous, un extrait de l’appel à émergence de projets :  

 

- « D’un point de vue économique, les projets industriels devront s’inscrivent dans une stratégie 

de développement d’une ou plusieurs entreprises avec un effet diffusant auprès d’autres 

entreprises locales et motivant des implantations nouvelles. Les porteurs devront démontrer 

leur capacité à se positionner sur des marchés mondiaux solvables, propres à développer de 

l’activité économique sur la période 2014 – 2020 en Franche-Comté et souligner les 

perspectives en matière de création d’emplois directs ou indirects ainsi que les perspectives 

d’évolution des compétences des salariés. 

- D’un point de vue technologique, il s’agit d’une activité de recherche et de développement, 

associée éventuellement à une plateforme de matériel de très haute technologie, impliquant 

des porteurs (entreprises et laboratoires) susceptibles d’être leader mondial dans ce domaine. 

Les projets devront également s’appuyer sur des technologies avancées, technologies de 

rupture ou technologies clés si possible en partenariat avec un ou des laboratoires 

préférentiellement situés en Franche-Comté ». 

 

Plus généralement, la dimension interrégionale et transfrontalière est envisagée dans les projets 

présentés, afin d’inclure des projets pour lesquels l’ensemble de la chaine de valeur du produit n’est 

pas entièrement localisée en Franche-Comté.  

 

Cette première concertation a permis de  tester la méthodologie et d’appréhender les difficultés à faire 

émerger objectivement des domaines industriels clés et d’avenir pour la région. En complément, les 

principaux donneurs d’ordre présents en Franche-Comté ont été invités à apporter leur concours 

(PSA, ALSTOM, General Electric, Solvay), compte tenu des technologies avancées qu’ils mobilisent 

et au réseau de PME et ETI qui sont autant de vecteurs potentiels de ces technologies.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de cette démarche empirique, une autre expertise a été conduite sur la 

base d’une réflexion synthétique des produits (systèmes – composants en Franche-Comté) -- 

marchés identifiés dans la région. L’objectif fixé est de caractériser pour chaque couple 

(produit/marché), les acteurs représentant le savoir-faire existant de la région, la masse critique, l’effet 

diffusant de la technologie et l’avantage concurrentiel potentiel que ce couple pourrait représenter. 
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La démarche a débuté sur quelques groupes « produits » correspondant à une dizaine de marchés de 

niveau mondial (voir tableaux suivants). Elle doit se poursuivre dans le cadre d’une démarche 

dynamique et fait déjà apparaître un certain nombre de produits/marchés potentiels pour la région. 
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Marchés 
 
                                                   
 Produits  
 systèmes –  
 composants 
 savoir - faire 

Matériel de production et de 
distribution de l'énergie 

Matériel de transport et 
automobile - mobilité  Produits de luxe : HBJO  

Turbines – 
alternateurs – 

moteurs 

Masse Critique :  
Entreprises : Alstom - GE et 
sous-traitance locale                 
Recherche: Institut Femto st + 
Institut IRTES  
 
Effet Diffusant : +  
 
Avantage Concurrentiel : + 
niveau mondial 

  

Pile à combustible 
(H2) 

Masse Critique :  
Entreprise : SOLVAY   
Recherche : Fédération de 
recherche FC LAB + Institut 
IRTES    
          
Effet Diffusant : + +  
Important (marché de 
l'habitat, grand public) : 
production d'énergie sur site 
isolé 

 
Avantage Concurrentiel : - 

Applications transport : 
véhicules légers grand public - 
flotte de véhicules routiers – 
 
Masse Critique : 
Entreprise: PSA   
Recherche : Fédération de 
recherche FC LAB + Institut 
IRTES    

          
Effet Diffusant : = 

 
Avantage Concurrentiel : - 

 

Composants  
micromécaniques 

  Savoir-faire sur tous les composants horlogers sauf 
le spiral  

 
Masse Critique :   
Entreprises : 80 entreprises horlogères (70 % des 
effectifs français) + 
 60  lunetiers (50 % de  la production française)  
Recherche : savoir-faire historique pour le diamant  
recherche publique : Institut Femto st +  Institut 
IRTES  + Laboratoire UTINAM (traitement de 
surfaces)  
Formation: système de formation complet : CFAi à 
ingénieur – plateforme technologique implantée en 
lycée          
 
Effet Diffusant : + (autres marchés)  
 
Avantage Concurrentiel : ++ (micro assemblage de 
précision en haute horlogerie) 
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      Marchés  
 
 Produits  
 - systèmes 
 composants                                                         
savoir - faire  

 

Produits alimentaires Télécoms - Radars 

Produits alimentaires durables du 
terroir (fromages - vins - 

salaisons)  

Masse Critique :  
Entreprises : 60 entreprises; 160 
coopératives -  
Recherche : UMR Chrono Environnement 
- CHRU Besançon - INRA Poligny – 
ACTILAIT-CTFT - Maison des Sciences de 
l'Homme et de l’Environnement –  
Institut Femto -st – Pôle VITAGORA 
 
Effet Diffusant : + important, grand public 
 
Avantage Concurrentiel : + (AOP-AOC) 
niveau mondial 

 

Mesure du temps 

 Savoir-faire historique « mesure du temps » : point d'entrée 
de la chaîne métrologique française - sources de fréquence 

pour télécommunications, navigation, spatial, militaire 
métrologie, instrumentation scientifique - capteurs à sortie 
de fréquence interrogés à distance (Wireless) - résonateurs 
SAW - oscillateur haut de gamme quartz ou autre matériau 

piézoélectique  - µ horloge atomique - oscillateur 
cryogénique. 

 
Masse Critique: 

Entreprises : quelques entreprises  + 1 start-up - partenaires 
entreprises au niveau national (ex : Thales/orange) et 

international (Suisse et Allemagne) 
Recherche: Institut Femto st - 1 plateforme nationale de 

micro fabrication + 1 LabEx (FIRST-TF) + 2 Equipex  (Oscillator 
IMP et REFIMEVE+) 

 
Effet Diffusant : + des microtechniques / horlogerie 

 
Avantage Concurrentiel : ++ niveau mondial 
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      Marchés  
 
  
 
 
Produits  
 -systèmes 
 composants                                                         
savoir-faire  

Télécoms - Radars 

Défense – génie civil 
- 

Aéronautique - 
spatial 

Matériel de transport 
et automobile - 

mobilité 

Matériel de 
production et de 
distribution de 

l’énergie 

Santé :  
neurologie – cancérologie 

en lien avec le médicament  
(dosage - « portage) 

Produits 
alimentaires 

 
Capteurs micro 

fabriqués - 
MEMS MOEMS 

composants 
optiques - 

oscillateurs 

Communication 
optique ultra rapide; 
haut débit pour 
tous….  

 
Masse Critique  : 
Entreprises : grands 
comptes Areva -IBM 
- Rakon  - Seb - 
Senseor... + 15 start 
ups  
Recherche : 1 LABEX 
"systèmes 
intelligents intégrés 
au cœur de la 
matière" et des 
partenariats 
académiques dont 
EPFL - Université de 
Troyes ... 1 
plateforme 
technologique de 
microfabrication;  
Formation: 1 100 
qualifications / an 
du CAP à ingénieur; 

 
Effet diffusant  : +  
marchés 
professionnels 

 
Avantage 
Concurrentiel : à 
expertiser 

Sécurité et gestion 
des risques      
                                     
Masse Critique :  
Entreprises: grands 
comptes DGA - 
Airbus - Areva -IBM - 
Rakon  - Seb - 
Senseor.... + 15 start 
ups  

 
Recherche: 1 LABEX 
"systèmes 
intelligents intégrés 
au cœur de la 
matière" et des 
partenariats 
académiques dont 
EPFL - Université de 
Troyes ... 1 
plateforme 
technologique de 
microfabrication; 
 Formation: 1 100 
qualifications / an du 
CAP à ingénieur; 

 
Effet diffusant  : +  
marchés 
professionnels 
 
Avantage 
Concurrentiel : à 
expertiser 

Contrôle actif sur le 
bruit - réduction de 
consommation 
d'énergie par réduction 
de poids des structures  

 
Masse Critique :  
Entreprises:  grands 
comptes  -- Senseor... + 
15 start ups 

 
Recherche:  1 LABEX 
"systèmes intelligents 
intégrés au cœur de la 
matière" et des 
partenariats 
académiques dont EPFL 
- Université de Troyes 
... 1 plateforme 
technologique de 
microfabrication; 
 
 Formation: 1 100 
qualifications / an du 
CAP à ingénieur; 

 
Effet diffusant  :  +  
marchés professionnels 

 
Avantage 
Concurrentiel : à 
expertiser 

Pronostic / systèmes 
de piles à combustible 
(H2) - contrôle et 
optimisation de la 
consommation 
d'énergie 

 
Masse Critique  :  
Entreprises: grands 
comptes GE - Areva -
IBM - Rakon  - Seb - 
Senseor...  

 
Recherche: 15 start ups 
+ 1 LABEX "systèmes 
intelligents intégrés au 
cœur de la matière" et 
des partenariats 
académiques dont EPFL 
- Université de Troyes 
... 1 plateforme 
technologique de 
microfabrication;  
 
Formation: 1 100 
qualifications / an du 
CAP à ingénieur; 

 
Effet diffusant  : +  
marchés professionnels 

 
Avantage 
Concurrentiel :  à 
expertiser 

Diagnostic cancer - imagerie 
médicale - télésanté - 
autonomie des personnes   
                                                   
Masse Critique   
Entreprises: grands comptes 
Areva -IBM - Rakon  - Seb - 
Senseor... + 15 start ups  

 
Recherche: 1 LABEX "systèmes 
intelligents intégrés au cœur de 
la matière" et des partenariats 
académiques dont EPFL - 
Université de Troyes ... 1 
plateforme technologique de 
microfabrication;  
 
Formation: 1 100 qualifications 
/ an du CAP à ingénieur; 

 
Effet diffusant  : +  
marchés professionnels 

 
Avantage Concurrentiel  à 
expertiser 

Sécurité et gestion 
des risques   
                                                
Masse Critique :  

Entreprises: 60 
entreprises; 160 
coopératives - - 
Lactalis- Bel- Nestlé- 
Seb - Senseor...  

 
Recherche: 1 LABEX 
"systèmes 
intelligents intégrés 
au cœur de la 
matière" et des 
partenariats 
académiques dont 
EPFL - Université de 
Troyes ... 1 
plateforme 
technologique de 
microfabrication;  
UMR Chrono 
Environnement - 
CHRU Besançon - 
INRA Poligny – 
ACTILAIT-CTFT - 
Maison des 
Sciences de 
l'Homme et de 
l’Environnement –  
Institut Femto -st – 
Pôle VITAGORA  

 
Effet diffusant  : +  
Important, grand 
public 

 
Avantage 
Concurrentiel : à 
expertiser 
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                       Marchés  
 
 Produits  
 - systèmes 
 composants                                                         
savoir - faire 

Télécoms - Radars 
Défense -  génie civil -                                     
Aéronautique - Spatial 

Santé : neurologie -  cancérologie - en lien avec le 
médicament (dosage - "portage") 

Communication optique 

Technologie unique en France  (composants intégrés en 
niobate de lithium)  - expertise scientifique mondialement 
reconnue en nano optique - optique non linéaire - optique 
ultra rapide - optoélectronique : potentiel d’innovation très 
élevé du fait de la visibilité internationale. La photonique 
fait partie des 6 technologies clés de l’horizon 2020. 
  
Masse Critique  
Entreprises : quelques PME + start-ups créées ou 
migrantes; partenaires entreprises de niveau national et 
international (ex : IBM) 

Recherche : Institut Femto -st + lien supra régional EPFL 

Formation : Plateformes technologiques : DISO (lycée) et 
MIMENTO – ensemble complet de formation 
 
Effet Diffusant : ++ important, autres marchés (affichage – 
éclairage – aérospatial – solaire – composants et 
instrumentation…) 
 

Avantage Concurrentiel : + (technologie unique en France) 

 

Dispositifs médicaux 
implantables  

  
Masse Critique :  
Entreprises : 25 entreprises + 250 entreprises à 
30% du chiffre d’affaire –  
Recherche: Institut Femto -st  (optique) – 
Institut IRTES – CHRU - Etablissement Français 
du Sang BFC … 
Plateformes technologiques : CLIPP, MIMENTO, 
CERT, EPSI… 
Formation : ISIFC (UFC) – positionnement 
spécifique  

 
Effet Diffusant: + 
(microtechniques/micromécanique) 

 
Avantage Concurrentiel : à qualifier 
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Marchés  

 
Produits  
- systèmes 
composants                                                       
savoir - faire 

Produits de luxe : 
HBJO  

Matériel de transport et 
automobile - mobilité  

Matériel de production  
et de distribution de 

l'énergie 
Produits 

alimentaires 
Bois 

Construction bois - 
composants bois - bio 
matériaux – énergie  

    Masse Critique: 
matière 1ère 
(2ème couvert-
forêt de France) 
 
Effet Diffusant: +  
 
Avantage 
Concurrentiel : à 
expertiser 

Modélisation de 
systèmes complexes  

 Masse Critique:  
Entreprises  
PSA - Alstom - GE  + sous- 
traitants 
Recherche: Institut IRTES   

 
Effet Diffusant:  
à expertiser  

 
Avantage Concurrentiel: + 
Niveau mondial 

Masse Critique:  
Entreprises  
PSA - Alstom - GE  + sous- 
traitants 
Recherche : Institut IRTES 

   
Effet Diffusant: à 
expertiser 
 
Avantage Concurrentiel: +  
Niveau mondial 

  

Sous-traitance 

 Masse Critique:  
Entreprises  
PSA - Alstom - GE  + sous-
traitants 

 
Effet Diffusant: + 

 
Avantage Concurrentiel: à 
expertiser au-delà de la 
qualité de la main d’œuvre 

Masse Critique:  
Entreprises  
PSA - Alstom - GE  + sous-
traitants 
 
Effet Diffusant: + 

 
Avantage Concurrentiel: à 
expertiser 

  

Travail manuel 
Accessoires de bagages 
- travail de précision : 
broderie 

 

  
Fromages au lait 
cru.  
 

 

Tournerie - 
ébénisterie - métiers 
d'art. 

 
 
 
 
Quant à l’approche statistique, conduite par une équipe universitaire, elle mobilise les techniques 

d’analyse des réseaux sociaux pour identifier l’effet diffusant des technologies innovantes 

développées en Franche-Comté. Il s’agit ainsi d’appréhender la capacité de ces technologies à 

irriguer une diversité de secteurs d’activités et de marchés.  

En effet, l’un des points clés de la RIS3 réside dans la reconnaissance de l’effet réseau des processus 

d’innovation et considère qu’une stratégie territoriale d’innovation ne devrait pas se focaliser sur des 

technologies isolées mais favoriser des technologies diffusantes. Pour ce faire, l’analyse statistique 
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s’intéresse aux relations ou réseaux, qui se tissent à l’occasion des projets d’innovation initiés par les 

acteurs francs-comtois.  

Les données analysées (598 projets d’innovation financés pour la période 2007-2012) sont issues des 

aides à l’innovation octroyées par Bpifrance (ex OSEO) dans le cadre du Fonds Régional d’Innovation 

(rassemblant Bpifrance, la Région, les Conseils Généraux et les Communautés d’Agglomération).  

 

En effet, à l’aide de la base de données OSEO portant sur les dossiers financés sur la période de 

2007-2012, nous avons exploré les liens qui existent entre les domaines technologiques et les 

secteurs d’application dans une première partie et les liens entre les différents domaines 

technologiques dans une deuxième partie.  

Cette période nous a permis d’étudier l’évolution de ces liens en deux phases : avant la mise en 

œuvre de la Stratégie Régionale d’Innovation (2007-2009), et au moment de la Stratégie Régionale 

d’Innovation (2010-2012).  

Cette analyse des liens a été assurée à l’aide de la méthode mathématique des réseaux sociaux. 

Pour répondre à notre objectif, cela nous a permis de calculer les différentes mesures nécessaires 

pour évaluer le niveau de diffusion des différents domaines technologiques dans les différents 

secteurs ainsi que d’évaluer la qualité de transfert et/ou de combinaison de connaissances entre les 

différents domaines technologiques.  

 

Les mots clefs obtenus si l’on se réfère aux domaines technologiques (pour développer un produit ou 

un système) sont les suivants : 

 

acoustique agroalimentaire aiguille alimentation alliage analyse assemblage assistance automatique automatisation 

batiment biocompatibilite biomarqueur biomedical cablage capteur cardiovasculaire cerveau composant 

connectique controle convertisseur decoupage delivrance dentaire depistage deplacement 

diagnostic d'image d'information donnees douleur electricite electrique electronique 

energie enseignement entreprise faisabilite formation frequence fromage geographie 

gestion horlogerie hotellerie hydrogene hydrure imagerie implant industrielle injection instrumentation 

insufflation internet langage localisation logiciel lubrifiant lunette machine manipulation 

materiau mecanique mecatronique medecine medicament metrologie microsysteme 
microtechnique microtechnologie mobilite monitoring nucleaire numerique 
2010 - 2012 
 

Parallèlement les mots clefs des domaines technologiques les plus diffusants si l’on se réfère aux 

secteurs d’application sont :  

 

abeille accessoire acoustique actionneur agriculture agroalimentaire aiguille algorithme alimentation 
analyse ancillaire antenne assemblage assistance automatique automatisation batiment batterie 

biocompatibilite biodegradable biomarqueur biomateriau biomedical capteur cardiovasculaire 

cerveau commande controle convertisseur delivrance dentaire 

deplacement diagnostic d'image d'information douleur electricite electrique 
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electromecanique electronique energie frequence fromage 

geographie gestion horlogerie imagerie implant implantation injection instrumentation 

insufflation internet localisation logiciel machine manipulation. 

 
La mise en œuvre de cette méthodologie : approches empirique et statistique, a permis d’identifier des 

domaines stratégiques de spécialisation qui constitueront le socle à partir duquel seront lancés les 

travaux en 2014. Cette méthodologie se veut dynamique afin de laisser ouverte la possibilité 

d’identifier de nouveaux domaines de spécialisation d’ici 2020. 

 

 2.2  Les premiers résultats de la détection des domaines de 
spécialisation 
 
L’ensemble des travaux préparatoires - analyse statistique et concertations (opérées tant au niveau 

des acteurs économiques, des opérateurs de recherche ou d’innovation, des partenaires 

institutionnels) et l‘approche empirique produits / marchés - conduisent à dégager un premier 

ensemble de domaines de spécialisation pour la Franche-Comté.  

Ces domaines sont porteurs d’une différenciation qui prend appui sur des compétences régionales - 

dont certaines ont un ancrage historique – et  sont partagées par des entreprises et des laboratoires 

publics de recherche. 

 

- Véhicules communicants et conduite automatisée et services de mobilité 

Ce domaine a pour objectif d’améliorer la sécurité, apporter une meilleure assistance au conducteur et 

développer la capacité et la sécurité des infrastructures de transports ; 

il s’appuiera sur le développement de la communication véhicule-véhicule et véhicule – infrastructure, 

l’automatisation du véhicule et l’acceptation sociétale de ce concept ainsi que sur le développement 

de services associés. 

 

- Véhicules économes en ressources 

Ce domaine a pour objectif de permettre une bonne autonomie, un temps de recharge court, sans 

émissions polluantes et garantir l’approvisionnement (ex : Hydrogène, électrique, hybride…) ;  

il s’appuiera sur l’amélioration de la fiabilité, de la longévité, de la sécurité, du prix, de l’acceptabilité 

sociétale et l’allègement des véhicules. 

 

- Les microtechniques et les marchés du luxe (bijouterie, lunetterie, maroquinerie, 

horlogerie…) 

Ce domaine a pour objectif de proposer aux grandes marques de ce secteur des produits de haute 

technologie permettant de conforter le luxe à la française ; 

il s’appuiera sur le développement de la robotisation, le micro-usinage, l’adaptation des technologies 

de l’électronique, les matériaux nouveaux et nanomatériaux, le temps – fréquence et les formations 

adaptées de tous niveaux. 
 

- Les microsystèmes  

Ce domaine a pour objectif de valoriser les compétences régionales en microtechniques pour la 

réalisation de fonctions de diagnostic, de surveillance et d'automatisation évoluées, afin de stimuler le 

développement de  produits régionaux à forte valeur ajoutée. Les produits envisagés pourront être 

utilisés pour les secteurs des transports (automatisation de véhicules), des télécommunications 

(composants pour le WiFi et les communications par fibres optiques), de la santé (matériels médicaux 

et dispositifs implantables pour la cancérologie, les maladies cardio-vasculaires, l’hospitalisation à 

domicile, l’e-santé), pour le contrôle de l'intégrité des structures (sécurité dans les bâtiments ou dans 
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l'aéronautique), le contrôle actif de l'environnement (suppression de bruits ou de vibrations), ou encore 

l'agroalimentaire (surveillance des chaînes de fabrication). 

Ce domaine s’appuiera sur de nouveaux composants, produits et systèmes intégrés mobilisant les 

savoir-faire en mécatronique, optique, photonique, capteurs à haute performance, calcul neuro 

morphique, sur l’ensemble de la chaîne allant du recueil des données à la prise de décision 

(monitoring maintenance). 

 

- Les produits alimentaires durables du terroir  

Ce domaine a pour objectif d’augmenter la productivité alimentaire, maîtriser la qualité des produits 

finis, valoriser le goût, réduire l’empreinte environnementale et améliorer le bien-être ; 

Il s’appuiera sur l’utilisation de capteurs intelligents, les technologies analytiques et l’ajustement du 

procédé en continu. 

 

- Intégration et efficacité des systèmes énergétiques 

Ce domaine a pour objectif d’apporter aux entreprises des méthodes, des outils, des propositions de 

business modèles dans l’optique d’une meilleure efficacité énergétique et l’intégration des systèmes ; 

Il s’appuiera sur des mesures et diagnostics des écosystèmes, des solutions combinant l’économie 

d’énergie, le stockage et la production d’énergie, la simulation et le co- développement de l’ingénierie 

des systèmes. 

 

- Usage des technologies de l’information et de la communication en réponse aux enjeux 

sociétaux 

Ce domaine a pour objectif  des applications ciblées et duales de l’e-santé et de la ville intelligente et 

répond aux enjeux sociétaux. En proposant des solutions d’interconnexion de simulation de situations 

réelles, de convergences d’outils de simulation géographiques et de modélisation 3D, de simulation 

d’accidents et d’incidents de santé et de sécurité, de solutions de réalité augmentée. 

 

2.3  Une méthode nécessairement évolutive 
 
La liste des domaines de spécialisation réalisée précédemment n’est pas exhaustive et pourrait se 

compléter notamment par la combinaison de plusieurs savoir-faire énoncés ouvrant de nouveaux 

marchés.  

 

Des domaines nouveaux peuvent également apparaître par le biais des coopérations structurantes qui 

se développent actuellement au niveau interrégional et transfrontalier : le partenariat qui se développe 

avec la Suisse dans le cadre du programme INTERREG V, la coopération universitaire avec la région 

Bourgogne (communauté d’Etablissements Bourgogne- Franche-Comté) ou dans le domaine de la 

santé avec la région Alsace; et également la Lorraine dans le domaine des matériaux (création de 

l’Institut de Recherche Technologique) et la Région Rhône-Alpes (dans le cadre du Plan Rhône ou 

d’INTERREG). 

 

Par ailleurs, le domaine de l’économie sociale fera l’objet d’approfondissements notamment en 

matière de vieillissement (maisons  de santé, aide à domicile, maisons de retraite, autonomie dans la 

maison…). 

 

Cette évolution nécessaire est confortée par l’analyse statistique des projets d’innovation (financés 

pour partie par des crédits publics) qui met en lumière deux éléments importants : 

 

- Tout d’abord, on observe une évolution dans le temps des secteurs d’application alimentés 

par les domaines technologiques. Ainsi, si l’on regarde le domaine technologique 

« mécanique de précision » (qui comprend les équipements de précision, l’horlogerie-optique, 

le matériel médical de précision, la micromécanique et les micromoteurs), en 2007 ces 

technologies irriguaient des secteurs comme la sécurité, le biomédical, les produits grands 
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publics, l’industrie mécanique ; en 2012, d’autres secteurs d’applications apparaissent comme 

les télécommunications, la manutention, l’électronique, l’industrie mécanique/processus 

industriel, les technologies médicales et la pharmacie bio-industrie. Ce résultat illustre le 

caractère non permanent des couples technologies-marchés et la capacité de certaines 

technologies à trouver de nouveaux secteurs d’application. Ainsi, le choix d’une approche de 

la RIS3 par phases successives permet de tenir compte de cette réalité de terrain changeante 

et d’être en phase avec les évolutions stratégiques des entreprises du territoire. 

 

- Ensuite, une autre tendance apparait, relative à l’émergence, notamment à partir de 2011, de 

couples isolés, associant une technologie et un secteur d’application : génie biologie et 

agriculture, génie cellulaire-moléculaire et pharmacie bio-industrie, génie électrique et énergie, 

logiciels de base et tertiaire professionnel. Ces couples isolés, ne présentent pas encore un 

caractère diffusant, sont néanmoins intéressants à suivre dans la mesure où ils peuvent 

receler des niches émergentes dont le caractère diffusant pourrait se révéler dans le temps. 

Ce résultat tend à conforter la nécessité de prévoir un soutien spécifique à l’émergence de 

technologies potentiellement diffusantes à terme et pouvant être périphériques aux domaines 

de spécialisation identifiés à ce stade de la démarche. 
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III. PERSPECTIVES 
 

Parmi les 7 domaines pré-identifiés, il est proposé d’accompagner des « briques » de projets 

(plateformes, coopérations, partenariats, incubation, ingénierie financière…), afin de permettre la mise 

sur le marché de produits/services nouveaux (voir graphique ci-dessous).   

 

 
 
Ces projets seront portés par des industriels. Pour chaque domaine retenu, il sera nécessaire 

d’identifier un industriel « leader » dans une démarche complémentaire de celle initiée dans le cadre 

des 34 plans du programme « La nouvelle France industrielle » lancé par le Ministère de l’Economie à 

l’automne 2013. Cette démarche permettra d’intégrer d’emblée les entreprises de toute taille dans 

la gouvernance de la politique d’innovation.   

 

Un « appel à manifestation d’intérêt » sera lancé par les pouvoirs publics auprès des principaux 

acteurs de l’innovation en région. Les projets sollicités devront répondre aux critères économiques ou 

technologiques suivants :  

D’un point de vue économique, les projets industriels devront s’inscrire dans une stratégie de 

développement d’une ou plusieurs entreprises avec un effet diffusant auprès d’autres entreprises 

locales et motivant des implantations nouvelles. Les porteurs devront démontrer leur capacité à se 

positionner sur des marchés mondiaux solvables, propres à développer de l’activité économique sur la 

période 2014 – 2020 en Franche-Comté et souligner les perspectives en matière de création 

d’emplois directs ou indirects ainsi que les perspectives d’évolution des compétences des salariés. 

D’un point de vue technologique, il s’agit d’une activité de recherche et de développement, 

associée éventuellement à une plateforme de matériel de très haute technologie, impliquant des 

porteurs (entreprises et laboratoires) susceptibles d’être leader mondial dans ce domaine. Les projets 

devront également s’appuyer sur des technologies avancées, technologies de rupture ou technologies 

clés (KETs) si possible en partenariat avec un ou des laboratoires préférentiellement situés en 

Franche-Comté.  

Cela permettra également de favoriser l’émergence de projets dans des domaines qui n’apparaissent 

pas aujourd’hui en matière de spécialisation et pourraient le devenir. 

 

2 portails d’informations « Entreprendre en Franche-Comté » et « Innover en Franche-Comté » seront 

adaptés afin de franchir un nouveau pas dans la coordination des acteurs publics et la proximité avec 
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les entreprises (la nouvelle version de ce site unique, fusion de ces 2 portails, devrait être finalisée à 

la fin du premier semestre 2014). 

Il sera nécessaire également de conforter les résultats obtenus par le relais de la double approche 

(statistique et empirique) par des expertises indépendantes afin de s’assurer de leur pertinence, 

notamment dans une perspective d’accès à un avantage concurrentiel de niveau mondial. 

 

Enfin, il est prévu de renforcer le management de la politique d’innovation en Franche-Comté 

(priorité politique à maintenir et améliorer) en améliorant la gouvernance par un certain nombre 

d’actions, notamment :   

 

-des comités techniques mensuels réunissant des membres de l’Etat, la Région, Bpifrance, 

la Chambre de commerce et d’industrie régionale (CCIR), et d’autres services selon les dossiers 

traités, pour assurer le suivi régulier des actions en cours et la réflexion sur l’opportunité d’actions 

nouvelles proposées ; 

-des comités de pilotage (3 ou 4 par an), associant aux côtés des institutionnels, les acteurs 

de l’innovation (entreprises, laboratoires), le président de la CCIR et des spécialistes industriels et/ou 

académiques pour traiter de la labellisation des domaines de spécialisation et autres sujets 

importants ; 

-des comités d’orientation stratégique annuels, lancés au démarrage de la SRI, réunissant 

l’ensemble des acteurs de l’innovation et du développement économique sous la présidence du Préfet 

de région et de la Présidente du Conseil régional. 

S’agissant de l’évaluation, la démarche entreprise par le laboratoire IRTES-RECITS (UTBM) devra 

être renforcée par des expertises externes de « monitoring » afin de permettre l’évolution de la 

politique régionale en matière d’innovation.  

 

Les premiers résultats indiquent que la méthodologie fondée sur l’étude de cas (Yin, 2009
1
) apparaît 

la plus adéquate pour tenir compte des objectifs intangibles associés à ce type de politique : de la 

nature systémique de l’innovation, de la multiplicité des acteurs, de l’absence de causalité linéaire et 

du contexte économique, social, culturel dans lesquels elle s’inscrit.. 

 

L’étude de cas peut inclure l’examen de documents, de données statistiques (indicateurs), elle 

inclut également l’observation directe du phénomène à étudier et la conduite d’entretiens auprès de 

acteurs concernés (acteurs institutionnels ou bénéficiaires). Cette approche de l’évaluation implique la 

participation de tous les acteurs (Kuhlmann, 1998
2
; Stame, 1999

3
) et peut être considérée comme un 

processus d'apprentissage collectif venant en appui du processus de décision et d’orientation 

stratégique des acteurs publics.  
 

Concernant la mise en œuvre de cette méthodologie pour l’évaluation de la SRI en Franche-

Comté la démarche d’étude de cas conduit à mettre l’accent sur le recueil de données statistiques et 

sur la conduite d’entretiens auprès des parties prenantes.   

L’évaluation s’appuie donc sur une douzaine d’indicateurs, élaborés par un groupe de travail 

issu du comité technique de pilotage. Ces indicateurs visent à rendre compte de l’impact des six axes 

stratégiques structurant la SRI en Franche-Comté et offrent globalement une bonne couverture de ses 

principaux enjeux stratégiques : 

 

Indicateurs relatifs à l’axe 1 : renforcer le capital humain 

                                                      
1 Yin (2009), Case Study Research, Sage, 4è ed.  
2 Kuhlmann, S. (1998) “Moderation of Policy Making? Science and Technology Policy Evaluation Beyond Impact Measurement – the Case 
of Germany”, Evaluation 4(2): 130–48. 
3 Stame, N. (1999) “Small and Medium Enterprise Aid Programs: Intangible Effects and Evaluation Practice”, Evaluation and Program 

Planning 22: 105–11. 
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- nombre d’établissements localisés en Franche-Comté accueillant un stagiaire de niveau 
master ; 

- nombre de salariés franc-comtois impliqués dans des projets d’innovation d’entreprises ayant 
obtenu un soutien financier régional ; 

- personnel public et privé en recherche et développement. 
 

Indicateurs relatifs à l’axe 2 : créer de l’activité par l’innovation et l’entreprenariat 
- nombre de projets incubés au niveau de l’incubateur de Franche-Comté ; 
- nombre de brevets déposés par les inventeurs franc-comtois ; 
- nombre de lycéens participant aux mini-entreprises et nombre d’étudiants participant aux 

« entrepreneuriales ». 
 

Indicateurs relatifs à l’axe 3 : diffuser la culture d’innovation 
- nombre de projets d’innovation déposés par les établissements franc-comtois ayant obtenu 

une aide ; 
- nombre de participants à la fête de la science et aux grandes manifestations professionnelles 

(exemple de la convention d’affaires Mobilis ou du salon Micronora). 
 

Indicateurs relatifs à l’axe 4 : valoriser l’effet « frontières » 
- nombre de projets de recherche collaborative (impliquant un laboratoire ou un établissement 

franc-comtois) contractualisés avec un partenaire Suisse ou Allemand.  
 

Indicateurs relatifs à l’axe 5 : accroître l’efficacité du système public d’accompagnement de 
l’innovation 

- nombre d’industriels se connectant au portail « innover en Franche-Comté » ; 
- nombre d’organismes publics d’aide à l’innovation localisés en Franche-Comté  

 

Indicateurs relatifs à l’axe 6 : favoriser les partenariats et la coopération 
- nombre d’établissements localisés en Franche-Comté accueillant un stagiaire de niveau 

master ; 
- nombres de thèses CIFRE impliquant un doctorant franc-comtois ; 
- nombre d’actions (projets, thèses, autres) de recherche collaborative entre un laboratoire de 

recherche public et une entreprise. 
 

Comme indiqué précédemment, l’évaluation de la politique publique régionale d’innovation ne 

peut se contenter de la seule observation de l’évolution d’indicateurs permettant de suivre les objectifs 

visés par la politique. Une évaluation qualitative doit également être mise en place, impliquant des 

entretiens avec les parties prenantes et les bénéficiaires des actions engagées ainsi que de 

l’intervention d’experts reconnus en la matière.  

En référence aux budgets alloués dans le cadre du nouveau programme opérationnel 2014 – 

2020 au titre de la recherche, de l’innovation et du développement économique, les interventions 

publiques sur la période 2007-2013 (contre parties) s’élèvent à environ 360 M€ pour une mobilisation 

de crédits FEDER à hauteur de 69,4 M€ sur la même période. Le FEDER représentait ainsi 19% de la 

part des financements dédiés à l’innovation en Franche-Comté sur la période 2007-2013.  
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Le détail des interventions publiques (nationales régionales) par grand domaine se trouve 

présenté ci-dessous :  

 

  
Interventions publiques (nationale et régionale) en matière d'innovation en Franche-Comté 2007-2013

 

Domaines d'interventions Financement public (National + régional) en €

-          Renforcer le capital humain

o   Formations : commerce international, créativité, management du changement

o   Concertation sociale sur les questions RH telles que valorisation du capital humain, maintien des

seniors dans l’emploi, formation tout au long de la vie, égalité professionnelle H/F, insertion des

jeunes …

o   Développement des compétences, des motivations des personnels, formations de haut niveau

(ex: Plateforme ENSMM, Doctorants conseils, CIFRE…)
450 000

o   Modernisation des organismes de formation 2 500 000

-          Créer de l’activité nouvelle par l’innovation et l’entrepreneuriat

o   Création d’entreprises innovantes technologiques et non-technologiques. 1 343 000

o   Mini-entreprises 100 000

o   Appuis aux PME pour le conseil en innovation : chèque innovation, actions collectives,

stagiaires, doctorants conseils,…
300 000

o   Projets d’innovation dans une entreprise, en vue de concevoir et de mettre sur le marché des

produits nouveaux, de réaliser des procédés nouveaux, une nouvelle méthode de

commercialisation ou organisationnelle.

9 000 000

o   Accompagnement des mutations économiques et de la diversification des activités Mise en

place les bonnes pratiques organisationnelles.
7 471 000

o   Matériels de production innovants en accompagnement des projets de R&D. 7 329 000

o   Démarches d’intelligence économique. 1 300 000

o   Eco-industrie, nouveaux matériaux : bois, chanvre, matériaux composites, alliages.

o   Appui structures, d'insertion filière recyclage, ESS 1 000 000

 -    Aides aux entreprises

o   Crédit d'impôt recherche (CIR) 240 000 000

-          Favoriser les partenariats et la coopération  

o   Les projets de R&D et les plateformes technologiques impliquant entreprises et laboratoires (ex

LabEx, EquipEX, FUI, FRI..;).
76 686 000

o   Consolidation du système d’appui au transfert de technologie : pôles de compétitivité, clusters,

organismes de transfert, SATT en privilégiant l’initiative venant des entreprises, Plateformes

Technologiques de Lycées, projets structurants de pôles de compétitivité, Femto eng, FCS

BFC...). 

9 300 000

o   Consolidation des filières traditionnelles et accompagnement des filières émergentes.

o   groupements à l’exportation, recours à des personnels en poste à l’étranger. 5 000 000

-          Diffuser la culture de l’innovation 192 000

o   Acculturation à l’innovation et à la prise de risque en faveur de la création d’entreprises 110 000

o   Accompagnement de la recherche de compétitivité des entreprises de l’économie classique par

l’innovation sociale. Appui au fonctionnement du secteur de l’économie sociale et solidaire.

-          Valoriser l’effet « frontières »

o   Partenariats technologiques entre entreprises et laboratoires transfrontaliers ou inter-régionaux. 1 000 000

o   Clubs de rencontres et de réflexion sur les marchés et technologies d’avenir (ex: Minnovarc...).

-          Accroître l’efficacité du système public d’accompagnement à l’innovation

o   Mise en place d’un système de suivi et d’évaluation de la SRI-RIS3 : indicateurs, enquêtes. 30 000

o   Coordination des acteurs du développement économique par l’animation d’un réseau et la mise

en place d’une démarche qualité vis-à-vis des entreprises. 1 000 000

TOTAL 364 111 000
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Les enveloppes budgétaires des différents financeurs publics pour la période 2014-2020 et 

notamment du CPER sont encore en cours de définition au moment de la soumission du programme. 

Néanmoins, le budget de la Région Franche-Comté comprend un appel à projet annuel de 4 000 000 

€ par an en direction des laboratoires de recherche, auquel s’ajoutent les crédits du « plan 

quadriennal de la recherche d’excellence», à hauteur de 5 M€ par an jusqu’en 2015/2016. 

 

Par ailleurs, les financements privés seront mobilisés autant que possible : l’objectif même de 

la démarche RIS3 est de favoriser les partenariats entre le monde de la recherche et les entreprises 

pour développer et mettre sur le marché des produits nouveaux. Par conséquent, les projets seront 

portés par  des industriels et des entreprises, qui devront respecter la réglementation des aides d’Etat. 

Les règles de la concurrence réduisant le taux d’intervention publique maximum à mesure que les 

projets se rapprochent du débouché commercial et de la mise sur le marché d’un produit nouveau, les 

financements privés, et notamment ceux des entreprises directement concernées par les projets, 

seront donc mobilisés de façon plus importante, afin de respecter les limites imposées dans la 

réglementation des aides d’Etat. 

Parallèlement, des instruments financiers pourront être mis en place (évaluation ex-ante en 

cours) et faire appel à des investisseurs privés, afin d’optimiser l’utilisation des fonds publics. 
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